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« Quand nous nous regardons dans un miroir, nous pensons que l’image qui nous fait face est fidèle. Mais bougez d’un millimètre et l’image change. Nous sommes en fait en train de regarder une gamme infinie de reflets. Mais un écrivain doit parfois fracasser le miroir – car c’est de l’autre côté de ce miroir que la vérité nous fixe des yeux. Je crois que, malgré les énormes obstacles qui existent, être intellectuellement résolus, avec une détermination farouche, stoïque et inébranlable, à définir, en tant que citoyens, la réelle vérité de nos vies et de nos sociétés est une obligation cruciale qui nous incombe à tous. Elle est même impérative. »

Extrait du discours qu’aurait dû prononcer
Harold Pinter le 7 décembre 2005 à Stockholm
pour recevoir son prix Nobel de littérature.
Pour des raisons de santé, il n’a pu s’y rendre.




Ouvrage dirigé par Gilles Achache




Préface

Plaidoyer pour un débat rationnel


le défi agricole





Commençons par rappeler quelques chiffres. Sur les 146 millions de km2 de terres émergées, seules 15 millions sont cultivés. Cette surface n’augmente pas, au contraire : le développement explosif de l’urbanisme dans les régions les plus fertiles se fait au détriment de l’agriculture. Il n’est pour s’en convaincre que de considérer la région parisienne, celle de Mexico ou de São Paulo…

La compensation des surfaces perdues par le défrichage des forêts représente un grave risque écologique pour la planète. Il faut espérer qu’un coup d’arrêt pourra être donné à la déforestation en Amazonie, à Bornéo et ailleurs, et que l’on saura produire assez de végétaux pour l’alimentation et l’industrie sur les terres aujourd’hui cultivées.


La population du globe était de 1 milliard d’habitants en 1830 ; 1,5 milliard en 1900 ; 2 milliards en 1903 ; 3 milliards en 1960 ; 4 milliards en 1975 ; 5 milliards en 1987 ; 6 milliards en 2000. Elle est, en mars 2009, de 6,730 milliards. On prévoit 8 milliards en 2029 et 9 milliards en 2050. Cela signifie, pour ne prendre que quelques dates, que 1 hectare de terre cultivée nourrissait 1 personne en 1900, en nourrit aujourd’hui près de 5 et en nourrira 6 en 2050.

Dès 2020, si nous voulons conjurer la sous-nutrition et la malnutrition qui, cumulées, concernent encore près de 2 milliards d’humains, et permettre aux populations du Sud d’accroître la part carnée de leur alimentation selon une tendance constante lorsque leurs pays se développent – l’exemple de la Chine est à ce titre éloquent –, il conviendrait de doubler, au moins, la production végétale. Rappelons en effet qu’il faut environ cinq calories végétales consommées par des herbivores pour faire une calorie animale ! Puisque les surfaces cultivées sont – au mieux – appelées à stagner, c’est la productivité végétale qu’il conviendra de doubler ! Les choses seraient même plus graves si la funeste idée de développer les biocarburants de manière intensive n’était pas abandonnée.


« Productivité », quel vilain mot aujourd’hui ; il renvoie au « productivisme » honni, symbole d’une civilisation du « toujours plus » accusée – à juste titre – d’avoir joué un grand rôle dans la crise actuelle et de ne pas garantir un développement durable témoignant du souci des générations futures.

Bien entendu, il ne s’agit pas de nier ici l’aggravation de la situation alimentaire par les désordres du marché, les troubles et les guerres, l’inconséquence de nombreux régimes tyranniques, le pillage des pays pauvres par les puissances développées, etc. Il n’empêche, les chiffres sont là, il faut accroître la productivité des cultures et, en même temps, lutter contre tous les facteurs amplifiant les inégalités.

Pour savoir comment s’y prendre pour atteindre l’objectif de « nourrir la planète » mieux qu’aujourd’hui malgré l’accroissement de sa population, il est utile de rappeler comment on y est – quoique de façon imparfaite – parvenu entre le xixe siècle et ce début de xxie siècle.

Les recettes du passé sont de cinq ordres : l’irrigation, les engrais, les produits phytosanitaires, le machinisme agricole et, durant la révolution verte
des années 1960-1970, la sélection génétique de variétés améliorées, à plus fort rendement et concentrant plus d’énergie à la croissance des graines que des tiges, mieux protégées de la sorte de la « verse ».

Pour agir dans le futur, il est patent que notre boîte à outils pour développer encore les rendements s’est réduite : nous manquons d’eau et l’irrigation devrait être employée de manière plus parcimonieuse. Il faut à tout prix diminuer les tonnages utilisés d’engrais chimiques et de pesticides, les uns et les autres générateurs de pollutions préoccupantes. La réserve de progrès liée au machinisme agricole est désormais faible, d’autant qu’il est coûteux, consommateur d’énergie et producteur de CO2.

Comble de malheur, en maints endroits, la qualité des sols a été dégradée et la sécheresse menace, conséquence de l’effet de serre et de la tendance au réchauffement de la planète. Ces paramètres associés, combinés aux effets de la spéculation et d’une gestion désastreuse des ressources par un marché n’obéissant qu’à une logique financière et à l’appât du gain, contribuent à la crise alimentaire actuelle et aux lourdes menaces pour l’avenir. La
production agricole des produits de base – céréales, tubercules, protéooléagineux, etc. –, a cessé de s’accroître comme elle le faisait par le passé.

Il est de la sorte vital de réagir, mais comment ? Sur le paramètre « accroissement de rendement », dont il ne peut être envisagé de faire l’économie, les seuls leviers encore à notre disposition sont l’amélioration des pratiques agricoles et le progrès génétique des variétés. Ce dernier repose sur tout un éventail de techniques qui permettent d’augmenter beaucoup la rapidité et l’efficacité du processus de sélection variétale classique. Des approches biotechnologiques diverses peuvent aussi être mobilisées.

Parmi elles, le transfert de gène dans des plantes, c’est-à-dire la transgenèse végétale : c’est cette problématique des « organismes [ici des plantes] génétiquement modifiés » qu’aborde Jean-Claude Jaillette. Il a quelque légitimité à le faire puisque, chef de service à Libération, il a supervisé, le 1er novembre 1996, le choix du titre à la une du journal, en première page « Alerte au Soja fou », par référence évidente à la maladie de la vache folle et à sa possible transmission à l’homme, qui défrayait alors la chronique, alimentait les inquiétudes et les
indignations contre la folie productiviste des pratiques agroalimentaires.

Depuis cette fin de l’année 1996 et ce titre de Libération, qui frappe les trois coups de la « crise des OGM » dans notre pays, l’eau a coulé sous les ponts.

Sur le plan factuel, 125 millions d’hectares sont aujourd’hui plantés avec des végétaux transgéniques soit 8,33 % de la totalité des cultures mondiales. Dans certains grands pays, ce chiffre est beaucoup plus considérable ; il tend vers 30 % aux États-Unis. Dans des pays tels que l’Inde et la Chine, l’augmentation est rapide. Elle est de plus de 10 % par an sur l’ensemble du monde et ne se ralentit pas.

Cela signifie que des centaines de millions d’habitants, peut-être près d’un milliard, sont quotidiennement au contact de ce type de produit, en consomme régulièrement.

Dans le même temps, le mouvement d’opposition à l’ensemble des techniques liées à la transgenèse végétale et à la culture des plantes transgéniques n’a cessé de s’affirmer, surtout en Europe et en Afrique, conduisant à la limitation extrême, voire à l’arrêt des essais dans de nombreux pays de ces deux continents. La France avait été
pionnière en Europe quant à l’importance de son investissement dans les recherches sur les OGM végétaux. En tant que président de la Commission du génie biomoléculaire de 1987 à 1997, j’ai eu à connaître de plusieurs centaines de dossiers, plusieurs milliers d’essais. Aujourd’hui, un moratoire de fait sur la culture d’OGM aux champs est en vigueur.

Je puis témoigner que le débat sur l’ensemble de cette question est l’un des pires auxquels j’ai participé, même s’il est tout compte fait assez emblématique de ce à quoi s’est peu à peu réduit le débat public d’idées : non pas l’attention des protagonistes aux arguments de l’adversaire, respecté quoique combattu, dans le but de répondre à sa logique mais aussi, souvent, de s’enrichir du dissensus, mais une arène où des gladiateurs, par définition irréconciliables, ne cherchent qu’à se porter des coups, à déstabiliser l’ennemi, l’abattre ou le ridiculiser, le disqualifier par tous les moyens.

L’opinion et le politique garnissent les gradins et applaudissent aux péripéties d’une lutte féroce. « Vous êtes des ennemis du progrès, des obscurantistes, des manipulateurs pervers. Nous cherchons à nourrir la planète et vous, sans considération
pour le malheur des populations menacées de famine, vous menez un combat idéologique et d’arrière-garde », disent les uns. « Votre discours n’est pas crédible, vous n’êtes que des experts stipendiés, des complices du grand capital et de l’impérialisme, vous mettez par appât du gain en danger la santé des gens et l’avenir de la planète », rétorquent les autres. Malheur à qui à l’inconscience de ne rallier ni l’un ni l’autre de ces énoncés plus guerriers et vengeurs que rationnels et sages. Affirmer que l’objectif affiché des majeurs de l’agrobusiness de « nourrir le monde » est peu crédible, que leur but est sans doute, comme celui de tout industriel, de tout commerçant qui se respecte, de développer une activité économiquement rentable, vous range parmi les contempteurs bornés de la modernité en général et des biotechnologies en particulier. À l’inverse, remarquer que l’absence de tout effet néfaste avéré d’une technologie concernant depuis une décennie des centaines de millions de personnes, développée sur plus de 100 millions d’hectares, (trois fois plus que la totalité des terres emblavées dans l’Hexagone), fait de la transgenèse végétale la plus sûre de toutes les activités humaines liées au progrès scientifique –
comparer à la chimie, aux transports, et même au nucléaire – ajouter que si les OGM ont un tel succès, c’est qu’ils doivent avoir des avantages, amènent vos adversaires à vous stigmatiser comme des vendus à une bio-industrie totalitaire que symbolise l’ouvrage pamphlétaire Le Monde selon Monsanto.

Et pourtant, il n’est pas d’autre issue digne d’une société apaisée que de quitter le sentier de la guerre et d’envisager de fumer le calumet de la paix, considérant tous les problèmes un par un, refusant les réponses toutes faites et stéréotypées liées à l’appartenance à un camp.

In fine, peut-être pourra-t-on enfin se poser la question : au-delà de la sympathie naturelle ou de l’antipathie ressenties pour la culture des plantes transgéniques, est-il bien raisonnable, compte tenu des défis à relever pour faire face aux besoins alimentaires d’une population en expansion et à la demande en évolution rapide, de se priver du potentiel des biotechnologies végétales, en particulier de la création et de la culture de plantes transgéniques ?

Cet ouvrage de Jean-Claude Jaillette, passionnant en ce qu’il illustre l’itinéraire d’un journaliste
qui a changé d’opinion au cours des années – ils sont rares –, est aussi important puisque, il faut bien le dire, il va à contre-courant de la très grande majorité des ouvrages, reportages et articles traitant du sujet, et s’avère en cela utile et courageux. Parce qu’il a dû parcourir tout le chemin de la franche hostilité au doute, puis à la conviction de l’utilité des OGM aux champs, Jean-Claude Jaillette offre aux lecteurs un exemple des raisonnements et arguments qui l’ont amené à changer d’avis. À dire vrai, ce livre tonique, clair et bien informé, procède lui aussi un peu – comment pouvait-il en être autrement compte tenu de l’atmosphère ? – de l’esprit guerrier dont je déplore la prédominance lorsque l’on aborde la question des OGM.

Au moins contribue-t-il à rétablir un équilibre sans conteste malmené, condition, peut-être – il est bon de demeurer optimiste – d’un cessez-le-feu et de l’engagement de discussions franches, respectueuses des faits et des autres.




Axel Kahn, avril 2009.




Introduction

Est-il permis de s’écarter de la pensée dominante ? Quand il s’agit d’OGM, c’est impossible, de nombreux scientifiques en ont fait les frais. Ou alors dans de petits cénacles qui ne connaissent que rarement la lumière des médias. Essayez donc de trouver une colonne – je n’ose imaginer une page entière – dans un journal qui laisserait penser à son lectorat que les organismes génétiquement modifiés pourraient avoir un effet positif sur la production agricole !

Il faut fouiller les comptes-rendus des débats de grandes organisations internationales pour découvrir que des scientifiques tout ce qu’il y a de plus sérieux et réputés débattent de la réduction de l’utilisation de pesticides réalisée grâce à l’introduction d’OGM. Les études qui crédibilisent leurs propos sont authentifiées
par leurs collègues selon les procédures en vigueur, maintes fois reproduites – 20 % ? 30 % ? 40 % ? 80 % ? Dans les plus hautes instances mondiales, la question n’est plus de savoir si la réduction de produits phytosanitaires espérée ardemment par la planète entière est possible, mais quelle pourrait être son ampleur. Aucun écho de ces débats dans les médias. Ou alors seulement lorsqu’une organisation non gouvernementale prend la parole pour s’indigner de la dépendance liant l’auteur d’une de ces études à de grands groupes industriels, si puissants qu’ils disposeraient d’une armée de mercenaires – notamment scientifiques – infiltrés jusqu’au plus haut niveau de l’Onu, de la FAO, de l’OMS, etc. Lit-on parfois les propos d’un biologiste expliquant qu’on ne pourra pas nourrir 9 milliards d’êtres humains – prévision de croissance à échéance de 2050 – sans révolution agricole ? Qu’au rythme actuel de la déforestation qui vise à créer de nouvelles surfaces agricoles, au rythme avec lequel engrais et pesticides sont utilisés pour faire face à l’épuisement des sols, l’humanité sombrera dans le chaos ? Et que seule la maîtrise de nouvelles technologies incluant les organismes génétiquement modifiés pourra permettre une amélioration de la productivité ? Quand, aujourd’hui, l’agriculture mon
diale peine à nourrir 6,7 milliards d’humains, quand 1,5 milliard d’individus souffrent de la faim, particulièrement dans la partie sud de la planète, quand 3,5 milliards se maintiennent tout juste au-dessus du seuil de la famine, peut-on éviter le débat portant sur l’amélioration du rendement des plantes ? Peut-on éluder le recours à la science qui permet d’augmenter le pouvoir nutritif des céréales et des légumes tout en réduisant l’utilisation de produits phytosanitaires, chers et dangereux pour ceux qui les répandent ? Peut-on « désinventer » une technologie inventée il y a trente ans et répondant à cette aspiration, dès lors que des centaines, si ce n’est des milliers d’études menées par des scientifiques tendent à montrer qu’elle est sans danger ? En tout cas ni plus ni moins dangereuse que la plante à l’état naturel1, qui contient tant de substances toxiques et d’éléments antinutritionnels tout aussi naturels que si elle était, aujourd’hui, soumise à une autorisation de mise sur le marché, elle ne l’obtiendrait pas.

Si, par chance ou par hasard, c’est selon, de tels propos viennent à être publiés, ils sont immanquablement contrebalancés par ceux d’un représen
tant du combat anti-OGM, intellectuel, scientifique, faucheur volontaire ou militant de l’agriculture bio. Comme si le propos était si brûlant, si troublant, si anxiogène qu’il fallait lui trouver immédiatement son antidote. Comme s’il ne s’agissait pas d’une information se suffisant à elle-même, mais d’une opinion discutable, voire dangereuse. Si polémique même qu’il vaut mieux l’effacer. Comme l’ont été des études pourtant essentielles produites par Antoine Messéan, directeur de recherche de l’INRA, en plein débat sur la loi OGM destinée précisément à codifier la cohabitation avec les plantes conventionnelles. Il est agronome, un des spécialistes de la pollinisation non contrôlée, ce que d’aucuns nomment la « contamination », comme si un pollen échappé d’un OGM allait empoisonner une autre plante à la manière d’un virus. Il a présenté une synthèse de ses travaux lors d’une conférence internationale sur la coexistence entre les différentes cultures tenue à Séville en novembre 2007. Il y expliquait, avec force références bibliographiques anciennes et plus récentes, comment la coexistence est possible, notamment parce que les pollens de maïs sont lourds et ne se déplacent que sur une courte distance, qu’ils supportent mal le froid, qu’un seul sur mille parvient à franchir une dis
tance supérieure à cent mètres à partir d’un champ donneur – ce qui n’efface pas le risque, mais le limite considérablement –, que des modèles prédictifs existent permettant de gérer au mieux la coexistence en fonction des vents. Bref, il donnait des arguments de grande valeur scientifique capables d’apporter de la sérénité au débat pour mettre fin à ce qui ressemble désormais à une guerre civile écologique. Et surtout, après avoir étayé sa démonstration, il confirmait que si le seuil réglementaire d’étiquetage est maintenu à 0,9 % – seuil fixé par la Commission européenne après d’amples débats2 –, alors, la coexistence entre
cultures OGM et non OGM est possible. À condition bien sûr de respecter certaines distances entre les cultures, dépendant du comportement des pollens. Aucun média ne s’est fait l’écho de cette conférence internationale, qui accueillait partout les scientifiques les plus en vue. Pour quelle raison ?

Les OGM font peur. Comme désormais la science. Le mouvement de balancier lancé au xviiie siècle lorsqu’il fut décidé que l’homme devait dominer la nature pour éviter les grandes catastrophes naturelles s’est inversé. La faute à Hiroshima, la faute au scandale du sang contaminé, quand la science trahit le progrès et ruine la confiance. La faute aussi aux médias, qui préfèrent mettre en scène la peur de l’alimentation Frankenstein, celle qui, comme le mythe, nous échappe définitivement.

L’auteur de cet essai, dans l’exercice de son métier de journaliste, n’a pas échappé à ce mouvement.

Au cours de l’enquête nécessaire à l’écriture de ce livre, j’ai appris que les sociologues3 qui se sont
penchés sur la manière dont la peur s’est emparée des populations européennes et en particulier des Français ont daté très précisément la naissance du phénomène. Ils considèrent qu’un titre du journal Libération, « Alerte au soja fou », du 1er novembre 1996 marque le basculement. Il s’agissait de rendre compte de l’arrivée des premiers cargos américains chargés de soja transgénique dans les ports européens, à Bordeaux et à Rotterdam notamment. Greenpeace venait de lancer une campagne sur le sujet. Le titre fait clairement allusion à la crise de la vache folle, qui battait son plein après la révélation quelques mois plus tôt par le ministre anglais de la Santé du risque de transmission à l’homme de la maladie animale. J’étais à l’époque chef de service à Libération, responsable des pages « Vous », et donc directement impliqué dans la conception du titre et des papiers correspondants. Autant dire que comme la plupart de mes confrères sensibles aux questions d’environnement et de santé publique, je considérais le soja OGM comme aussi dangereux pour les consommateurs que le prion responsable de la transmission de la vache folle. Treize ans plus tard, que s’est-il passé ? Comment en suis-je arrivé à écrire un livre pour supplier les scientifiques de
prendre la parole et d’oser affirmer que les OGM peuvent contribuer à sauver l’humanité de la famine et de la surconsommation de pesticides ? Un livre pour sortir le débat de l’idéologie pure et le faire revenir à la raison. La réponse est simple : l’enquête. Une enquête complexe, longue, réclamant un travail austère de compilation d’études et de publications. Une enquête qui conduit à rencontrer des chercheurs que le contact avec les journalistes effraie, tant leurs propos sont souvent reproduits partiellement, victimes de simplification abusive. Ce que j’ai découvert est tout aussi stupéfiant qu’une investigation menée dans les milieux financiers, où foisonnent les détournements de fonds, les fausses factures ou les fraudes de tout ordre. Sur ce sujet plus qu’un autre, les journalistes qui répercutent les propos des chercheurs conservent de l’information scientifique seulement ce qui conforte leurs a priori. S’il fallait ne retenir qu’un exemple, l’affaire du papillon monarque serait celui-là. Chacun a gardé dans un petit coin de sa mémoire l’idée que les OGM tuent les papillons. Or, entre l’annonce du risque et son démenti final, il s’est passé plusieurs mois, deux ans exactement. L’opinion n’a retenu que le premier épisode, faute d’écho donné à l’épilogue.


Le monarque est un papillon mythique des États-Unis et de Nouvelle-Zélande, capable de migrer sur des milliers de kilomètres en se déplaçant en grappes, beau comme le jour, majestueux et annonciateur de la fin de l’été. En 1999, la revue Nature publie une note alarmante4 : le pollen du maïs Bt est dangereux pour le papillon monarque. L’enjeu est capital, car si le monarque ne se pose pas sur le maïs mais plutôt sur les mauvaises herbes entourant les cultures, cela signifie qu’il est exposé aux pollens dispersés par le vent. Non seulement la question de la toxicité des OGM est posée, mais aussi, de manière sous-jacente, celle des conséquences de la dispersion incontrôlée par les pollens.

L’impact médiatique est considérable. Et pourtant… Un colloque réunissant des dizaines de scientifiques venus du monde entier, exclusivement consacré au sujet, est alors organisé quelques mois plus tard à Chicago. Premières conclusions : il est peu probable que le papillon monarque puisse être affecté par le pollen du maïs Bt. Neuf autres colloques identiques suivront, se donnant l’objectif d’explorer les effets du pollen du maïs Bt sur les
monarques dans des conditions typiques de croissance des maïs au champ. Toutes les données en provenance des États-Unis et du Canada ont été rassemblées. Les différentes recherches ont abouti à six articles dans Proceedings of the National Academy of Sciences (PNAS, l’Académie des sciences américaine) en octobre 2001. Conclusion, définitive celle-là : le risque que les larves du papillon monarque soient affectées par la consommation de pollen issu de maïs Bt répandu sur des mauvaises herbes, ou même sur des feuilles de maïs, est négligeable. Même à des doses de pollen cinq fois supérieures à celles trouvées dans les champs.

En France, un seul article a rendu compte du résultat de la controverse scientifique5. Silence total partout ailleurs, alors qu’un déferlement d’articles et d’images télé avait salué la publication de Nature, pourtant soupçonné par de nombreux observateurs d’avoir publié trop rapidement des résultats partiels d’étude. Pourquoi une telle précipitation ? L’histoire retiendra que la mauvaise nouvelle – la toxicité du maïs Bt pour les larves de papillons – est restée gravée dans la mémoire collective, alors que le
démenti ne reste accessible qu’aux archivistes spécialisés.

En réalité, c’est ainsi que le débat s’organise : tout ce qui peut contribuer à conforter l’idée que les OGM sont dangereux est amplifié par les anti-OGM et immanquablement mis en scène par les médias. Qu’un scientifique émette un avis favorable à cette technologie, et le voilà taxé de soumission aux intérêts industriels, si ce n’est de corruption. Et c’est ainsi que la plupart d’entre eux ont renoncé à s’exprimer. Comme s’ils avaient déserté. Faut-il le leur reprocher ? Le combat est à ce point disproportionné que leur attitude se conçoit aisément. Pourtant, plus que jamais, l’urgence commande qu’ils reprennent la parole. Avant qu’il ne soit trop tard.

Reste une question, essentielle, incontournable. Adversaires de la mondialisation et anti-OGM se rejoignent, quand ils ne se confondent pas, pour diriger leurs coups contre Monsanto, le leader mondial des semences OGM, l’entreprise américaine produisant 80 % des OGM cultivés sur la planète, celle dont l’histoire est émaillée de scandales. Aucun de ses adversaires n’a oublié qu’elle a notamment produit l’agent orange (dioxine) répandu au
Vietnam par l’armée américaine, qu’elle a tenté d’imposer au monde entier une hormone laitière (la somatotrophine) ayant le pouvoir d’accroître la production laitière d’une vache, mais considérée en Europe comme inutile et même dangereuse. Autant d’épisodes qui ont permis la construction du syllogisme à la base du livre de Marie-Monique Robin, Le Monde selon Monsanto6, un best-seller paru au printemps 2008 et déjà traduit dans le monde entier : l’entreprise responsable de mensonges passés, de scandales et de pressions ne peut que persister dans ses pratiques ; les OGM qu’elle produit sont donc mauvais. Nous verrons tout au long de cet essai en quoi un tel raisonnement est simpliste et absurde.

Néanmoins, Monsanto est en position de quasi-monopole… mondial. L’Europe, dont les chercheurs ont inventé les premiers maïs transgéniques, n’a plus les moyens de concurrencer le géant. Pis, les combats menés par l’alliance des anti-OGM et des altermondialistes ont conduit à décourager toute velléité de poursuivre les recherches et d’en engager de nouvelles. Comme si leurs actions avaient fini par renforcer le monopole, à l’exact
inverse de leur souhait. N’aurait-il pas mieux valu tout tenter pour stimuler la concurrence, seule manière de lutter contre les monopoles ? Un chiffre, juste un seul, pour conclure : chaque jour, le groupe Monsanto investit 2 millions de dollars dans la recherche, et 95 % de ses chercheurs travaillent sur les semences. En janvier 2008, la ministre de la Recherche française, Valérie Pécresse, annonçait fièrement un plan de recherche sur les biotechnologies végétales de 45 millions d’euros débloqués sur trois ans. Cherchez l’erreur.


1 Ou plus exactement conventionnelle, car elle a subi des modifications, des hybridations plus ou moins volontaires.

2 Ce seuil est contesté par les tenants de l’agriculture biologique. Ils estiment qu’aucune trace n’est admissible dans leurs productions, ce qui compte tenu des déplacements, même infimes, de pollen dans les airs, revient à exiger l’interdiction totale des OGM. CQFD. Rappelons néanmoins que si les bio se montrent intraitables à l’égard des OGM, ils savent se montrer plus souples vis-à-vis des pesticides, dont les risques liés à leur utilisation excessive sont pourtant amplement démontrés. Une étude menée par la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) datant de janvier 2009, dans le cadre d’un programme de surveillance des résidus de pesticides dans les végétaux, a montré que 21 % des produits bio contrôlés contenaient des résidus chimiques supérieurs à la norme. Pratiques frauduleuses, négligence ou contamination fortuite, la DGCCRF ne le précise pas.

3 Pierre-Benoît Joly et Claire Marris, notamment, dans une étude intitulée « Les Américains ont-ils accepté les OGM ? Analyse comparée de la construction des OGM comme problème public en France et aux États-Unis », Cahiers d’économie et sociologie rurales, n° 68-69, 2003.

4 J.E. Losey, L.S. Rayor, M.E. Carter, « Transgenic pollen harms monarch larvae », Nature, 399, 214, 1999.

5 Hervé Morin, « Le papillon monarque aurait peu à craindre du maïs transgénique », Le Monde, septembre 2001.

6 Arte-La Découverte.






première partie

Sauvez les OGM, les bonnes raisons
pour désobéir à José Bové




I

Pourquoi tant de haine ?

Il faut sauver les OGM. Sans perdre de temps. L’urgence commande de leur permettre d’exister sans plus tarder. N’en déplaise aux censeurs de toutes sortes, idéologues pour la plupart, la technologie qui permet la mise au point des organismes génétiquement modifiés, version végétale des biotechnologies, recouvrant 125 millions d’hectares à travers le monde en 2008, court, en France, un grand danger. Et, partant, c’est tout l’avenir de l’agriculture française qui risque de rater une évolution capitale. Alors même que notre pays dispose, sans que ses citadins s’en rendent compte, de l’une des agricultures les plus puissantes du monde, première en Europe, troisième mondiale et deuxième exportatrice.


Ou, plus précisément, il faut empêcher que les OGM, après avoir disparu d’abord du sol français1, ne quittent le sol européen, alors que le monde entier – l’Afrique, l’Asie, l’Amérique latine et les États-Unis – les a adoptés et attend les générations suivantes. Les OGM sont minés par l’idéologie, étouffés par la polémique, écrasés par la violence pratiquée par des militants qui se réclament de la non-violence. Il faut sortir de cette situation unique dans l’histoire des sciences où le seul énoncé d’« organisme génétiquement modifié » provoque le dégoût. Même le nucléaire n’y parvient pas, suscitant des réactions de rejet, souvent, de la colère, parfois, mais du dégoût, jamais. Or les OGM ne sont pas une arme de guerre, ils ne sont la cause d’aucun décès, ne provoquent pas le cancer, ne déclenchent pas d’eczéma, ne détruisent pas la faune sauvage ni n’assèchent les cours d’eau.

Le paradoxe est total. Des départements français, une région entière (le Poitou-Charentes) décrètent le bannissement des OGM, des membres du gouvernement en charge de l’écologie affichent leur scepticisme sur l’utilité des organismes génétiquement
modifiés, le président de la République lui-même est gagné par le doute (il l’a confié à un parterre d’éminences européennes lors du discours prononcé à la clôture du Grenelle de l’environnement le 25 octobre 2007), et pendant ce temps Monsanto annonce pour 2008 une progression de 25 % des ventes de semences OGM dans le monde, faisant bondir ses résultats financiers à des sommets jamais égalés.

Les producteurs de maïs, de soja, de colza, de riz, de coton, de betterave de la planète entière auraient-ils délibérément choisi de s’attaquer à la biodiversité, auraient-ils décidé d’empoisonner l’humanité après l’avoir ruinée, telles des brutes incultes et barbares, se seraient-ils engagés délibérément dans la destruction de l’environnement, alors que la France, pays dont les scientifiques ont été il y a plus de vingt ans à la pointe de la transgenèse végétale, se barricade ? Leurs décisions auraient-elles été prises sous la contrainte d’industriels cupides auxquels les Français, seuls contre l’envahisseur comme Astérix, sauraient résister ? Comme si la société instruite et attentive, les habitants des villes, devait rappeler à la raison des agriculteurs incultes et fascinés par la technologie… Ce serait bien mal connaître la réalité des campagnes, où les exploitations
sont désormais menées par des managers ruraux formés à l’université. Nul ne peut contester aux agriculteurs qui font le choix des OGM la responsabilité éclairée de leur décision. Alors, de deux choses l’une : ou bien le monde est devenu fou, accablé par l’ignorance, et la France détient à elle seule les clés de la sagesse, ou l’irrationnel suicidaire a gagné le pays de Jacques Monod, prix Nobel de biologie au titre de ses travaux sur l’ADN. Mais c’était en 1965.

Il faut entendre Philippe Gay pour prendre la mesure du rejet. Cet homme-là est une des figures de la science française. Ignoré, pour ne pas dire rejeté. Alors qu’il devrait être célébré comme Roland Moreno, l’inventeur de la carte à puce, ou plus récemment comme Albert Fert, prix Nobel de physique en 2007 pour ses travaux sur la magnétorésistance géante, sans lesquels la miniaturisation des disques durs informatiques aurait été impossible. Après huit ans de recherche, d’essais et de mises au point pour le compte du groupe suisse Ciba, en 1992, il annonce au cours d’une conférence de presse avoir mis au point le premier maïs transgénique Bt, du nom de la bactérie introduite dans le génome du maïs, le Bacillus thuringiensis, une bactérie naturelle
qui contient des toxines insecticides2, si naturelle qu’elle est abondamment utilisée par l’agriculture biologique comme alternative aux pesticides… chimiques. Cinq ans plus tard, le maïs Bt de Philippe Gay est la première culture transgénique autorisée en France. « Quand je dis que je suis l’inventeur du maïs transgénique, se désole ce retraité d’à peine soixante-dix ans, quand je dis que j’en suis fier, il faut voir le silence gêné que cela produit autour de moi ! Alors, je me tais. » Pourtant, les agriculteurs qui ont adopté sa création lui rendent, sans le savoir, le plus beau des hommages. Car ses plantes résistent d’elles-mêmes à la pyrale, l’insecte dont les chenilles occasionnent des dégâts considérables. Elles permettent d’éviter les traitements, elles améliorent les rendements3 et la qualité sanitaire des récoltes, bref, elles
ont une action très favorable sur l’environnement qui a été démontrée, n’en déplaise aux censeurs.

Le chercheur, qui fut l’objet d’une campagne violente orchestrée par l’association Greenpeace, ne cache pas sa colère. Notre entretien date de la fin de l’été 2008, marqué par une nouvelle campagne d’arrachage d’essais de culture de maïs transgénique, quelques mois après la mise en œuvre du nouveau moratoire4 sur les cultures du seul maïs transgénique autorisé en France, le MON810, vendu par la firme américaine Monsanto : « La situation actuelle est complètement pourrie, et les opposants sont en train de faire la guerre contre quelque chose qui est incontournable. En France, les opposants aux OGM ont pris le pouvoir. Si le cours des événements ne s’inverse pas, notre pays le paiera très cher. Pour ne rien vous cacher, je suis pessimiste. »

« Situation pourrie », Philippe Gay est lucide. En vérité, le rejet des OGM a trouvé sa pleine expression à partir de 2005, dès l’inscription de la Charte de l’environnement qui énonçait le principe
de précaution. Ce qui, à y regarder de près, est tout bonnement extravagant. Pourquoi ? Au nom de ce principe, les exigences des anti-OGM sont devenues légitimes. Rien d’étonnant puisque, tel qu’il a été conceptualisé, le principe de précaution représente une avancée importante pour la protection de l’environnement. Il a fait l’objet d’un âpre débat, certains lui reprochant de ne pas aller assez loin et de ne pas étendre le principe de protection de l’environnement à la santé, quand d’autres lui attribuaient le pouvoir de stériliser la recherche. D’autres enfin, décelant le catastrophisme, y ont vu une manière d’imaginer l’impensable.

Procès d’intention que tout cela, tant la lecture attentive de l’article 5 de la Charte est explicite : « Lorsque la réalisation d’un dommage, bien qu’incertaine en l’état des connaissances scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible l’environnement, les autorités publiques veilleront, par application du principe de précaution, et dans leurs domaines d’attribution, à la mise en œuvre de procédures d’évaluation des risques et à l’adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage. » Il est question d’atteintes graves à l’environnement dont on voit
mal comment elles pourraient, si elles sont graves, ne pas atteindre la santé, d’état des connaissances scientifiques, d’évaluation des risques et de caractère provisoire des mesures : c’est donc, clairement formulé, un puissant encouragement à la recherche pour permettre à l’état des connaissances d’évoluer.

Pourtant, depuis sa publication, il a été utilisé à tort et à travers. Doit-on retirer de la vente des steaks hachés dont quelques exemplaires, fabriqués au même moment, ont été contaminés par une bactérie pathogène ? On invoque le principe de précaution. Ferme-t-on une plage souillée par des hydrocarbures échappés d’un pétrolier ? Le même argument est invoqué. Alors que, dans les deux cas, il s’agit de mettre en œuvre un principe de prudence que se doit d’appliquer n’importe quelle autorité responsable. En clair, à peine édicté, le principe a été banalisé par ceux-là mêmes qui en étaient les inspirateurs. Dès lors, le lien étroit entre l’existence du principe et la recherche scientifique a été oublié, gommé même. Pourtant, il ne peut y avoir de précaution, au sens où l’entend la Constitution, sans science ; il ne peut y avoir de prise en compte d’un dommage, à un moment donné, sans état précis et honnête des connaissances scientifiques.


Que les anti-OGM se saisissent de ce principe, rien n’est plus légitime. Il a d’ailleurs été conçu pour que les contre-pouvoirs puissent fonctionner. S’ils estiment en effet que cette innovation technologique peut causer des dommages, des mesures de suspension s’imposent. Mais font-ils état de la masse énorme d’études scientifiques dont nous révélerons l’existence au fur et à mesure de cet essai et qui concluent à l’absence de toxicité ? Non. Bien au contraire, ils les ignorent pour mieux en exiger de nouvelles. Ils occultent ce qui risquerait de les priver de leur cause ; avec cette règle non écrite du dogmatisme qui consiste à ne pas s’embarrasser de tout ce qui dérange. Il n’y a pas meilleure stratégie pour tuer une invention incontournable pour l’avenir de l’humanité. Et, partant, un principe, la précaution, pourtant très innovant et tout aussi essentiel aux rapports entre la recherche scientifique et la société. Philippe Gay a raison d’être pessimiste.


1 En février 2008, date du décret du déclenchement de la clause de sauvegarde.

2 La toxine synthétisée possède la même spécificité contre un ordre d’insectes ; elle n’est pas toxique de manière générale pour les autres insectes. La bactérie ne devient insecticide qu’une fois dans l’estomac de l’insecte visé sous l’effet d’une enzyme digestive.

3 La chenille de pyrale creuse des galeries qui minent les tiges, les feuilles et les épis ; elles les fragilisent, contribuent au dessèchement des plants et favorisent le développement de champignons, des mycotoxines dont les effets sur le développement des cancers chez l’homme sont connus et documentés. La lutte contre les mycotoxines est inscrite à l’ordre des priorités de l’Europe, particulièrement lorsqu’elles se développent sur les céréales, les fruits secs, les amandes, etc.

4 Interdiction provisoire provoquée par la demande de mise en œuvre de la clause de sauvegarde par le gouvernement français auprès de la Commission européenne.






II

Le naturel n’existe pas

Il faut sauver les OGM de l’opprobre dans lequel ils ont été jetés, parce qu’ils s’inscrivent dans la longue course à l’amélioration des semences dans laquelle l’humanité s’est lancée depuis qu’elle s’est souciée de cultiver sa nourriture, en tâtonnant et en expérimentant, pas à pas. Ceux qui opposent les plantes naturelles à cette technique se trompent, et trompent tout autant ceux qui leur accordent leur confiance. Comme si les plantes classiques, c’est-à-dire non OGM, étaient naturellement saines ! Sans doute les tenants du retour à l’état originel de la nature ont-ils oublié qu’un jour, près de neuf mille ans av. J.-C., l’homme est devenu agriculteur. Il n’est nul besoin d’être historien pour comprendre que la première récolte a tourné à la catastrophe : après avoir
attendu des jours et des nuits la maturation des graines, le nouvel agriculteur a retrouvé tout son espoir de récolte par terre. Il ne savait pas encore que, dans la nature, les plantes disséminent leurs graines pour assurer la survie de l’espèce. Depuis, l’agriculteur novice n’a eu de cesse de sélectionner et de croiser les variétés dont les graines restent sur les épis, puis celles qui résistent le mieux à la sécheresse, aux moisissures, aux insectes, au vent. Bref, les premiers agriculteurs ont inventé à leur profit l’hybridation, qui, du reste, ne les avait pas attendus pour se mettre d’elle-même en œuvre dans la nature. Et c’est ainsi que le maïs fut domestiqué, il y a environ sept mille cinq cents ans, dans la vallée de la rivière Balsas, au sud du Mexique, à partir d’une graminée appelée téosinte, une espèce sauvage qui vit toujours au Mexique. Des chercheurs ont pu montrer que les caractères sélectionnés dans le maïs par les civilisations précolombiennes concernent la taille du grain, la résistance de l’enveloppe extérieure du grain (elle est très dure chez le téosinte), mais aussi la qualité nutritive. Selon certaines études, mille deux cents gènes de maïs, ou peut-être plus, ont subi une sélection artificielle. La même histoire pourrait être racontée à propos du blé, dont
les variétés actuelles sont le résultat d’une sélection par l’homme vieille de dix mille ans, accompagnée de changements progressifs des méthodes de panification. Marcel Kuntz, directeur de recherche au CNRS, enseignant à l’université Joseph-Fourier à Grenoble1, constate l’évidence : « L’obtention d’une diversité d’espèces et, dans une espèce donnée, d’une diversité de types est donc indissociable de l’histoire de l’humanité. » En 2002, l’Académie des sciences résumait l’évolution : « Un grain de blé en rendait trois du temps des Romains, six à la Révolution, huit grains en 1900 (10 q/ha) et cinquante environ aujourd’hui (80 q/ha)2. »

Seulement voilà, l’amélioration de la productivité classique a des limites : avant même l’arrivée de la transgenèse végétale dans les années 1980, les semenciers avaient entrepris de dépasser la domestication graduelle des végétaux vers une sélection végétale systématique à la suite de manipulations successives (microbouturage, haploïdisation, hybridation somatique, etc.). Jean-Paul Oury, historien
des sciences, résume ainsi la transformation : « Il s’agit de la réalisation de croisements de plantes qui présentent des caractères requis, puis la sélection de ces caractères dans la descendance, leur stabilisation et leur multiplication. » Mais la méthode est lourde, longue, hasardeuse même. L’arrivée de la transgenèse, qui permet de transférer à peu près n’importe quel gène d’un organisme à un autre, a permis de repousser les limites de la technique. Depuis 1974, elle avait déjà fait ses preuves dans la mise au point de vaccins (de la rage en 1989 à la grippe aujourd’hui en passant par l’hépatite B) et dans la fabrication de l’hormone de croissance. Elle ne demandait qu’à s’appliquer aux végétaux.

On comprend bien néanmoins comment la sélection des plantes, d’abord affaire des agriculteurs eux-mêmes, est devenue, au fur et à mesure de l’accroissement de la complexité du processus, une affaire d’experts. Non pas qu’ils aient été dépossédés de leurs privilèges par des industriels avides de profits, comme le prétendent aujourd’hui encore certains syndicalistes paysans, mais tout simplement parce que l’évolution du métier d’agriculteur vers une plus grande spécialisation le conduit à sous-traiter bon nombre de ses activités. Le processus de
transfert de compétences a d’ailleurs bénéficié d’un large consensus, tant l’amélioration des rendements s’est trouvée au rendez-vous, à quelques épisodes de contestation près, notamment au xxe siècle, au début des années 1960. « C’est au xixe siècle que la sélection des semences commence à devenir le domaine de spécialistes qui, comme Henri de Vilmorin en France, vont faire commerce de variétés nouvelles. C’est la mobilisation de compétences multiples au sein d’une industrie des semences qui a permis d’amener sur le marché des variétés de blé dont le progrès a été pour moitié responsable du passage de 15 à 80 quintaux par hectare de rendement au cours des cinquante dernières années, pour ne citer que cette plante3 », écrit Philippe Gay.

En aspirant à revenir à la sélection naturelle des plantes, c’est cette évolution de l’agriculture que les opposants aux OGM veulent remettre en cause.


1 Marcel Kuntz, Les OGM, l’environnement et la santé, Ellipses, coll. « L’esprit des sciences », 2005.

2 Rapport de l’Académie des sciences, Georges Pelletier et Jean-Noël Pagès, 2002.

3 Santé et droits de l’homme, les nouvelles insécurités, Genève, Éditions Médecine et Hygiène, 2006.






III

Oui, les OGM peuvent sauver la planète
de la pauvreté

Pourquoi un agriculteur peut-il être tenté de cultiver des semences OGM, plus chères que des semences conventionnelles, si elles ne permettent pas d’améliorer durablement ses conditions de travail, sa santé et l’environnement dans lequel il travaille ? Pourquoi les adopterait-il si les plantes transgéniques ne permettent pas d’améliorer la qualité des plantes tout en minimisant les soins qu’elles demandent, si elles ne permettent pas de réduire la compétition entre bonnes et mauvaises herbes ? L’ensemble de ces avantages constitue le rendement d’une semence. Depuis la commercialisation des premiers OGM Bt au milieu des années 1990, une polémique toujours pas refermée oppose les
industriels producteurs et les tenants de la préservation d’une agriculture naturelle. Les premiers mettent en avant une amélioration de rendement allant en moyenne de 10 à 30 % selon les espèces, quand les opposants brandissent des baisses de rendement, particulièrement pour le soja et le coton. L’enjeu est de taille : quand le rendement progresse, le revenu de l’agriculteur également, suscitant le désir de ses collègues de le suivre.

Tenter de voir clair sur la réalité des gains réalisés grâce aux 125 millions d’hectares cultivés en OGM, des superficies soixante-sept fois supérieures en 2007 à ce qu’elles étaient en 1996, plantées en soja, maïs, coton, colza, betterave, luzerne, courge, papaye, peuplier, tomate, poivron doux, pétunia, relève d’une mission délicate. Il existe une source, incontournable, l’ISAAA (International Service for the Acquisition of Agri-biotech Applications), qui publie des rapports, les plus riches que l’on puisse trouver, issus de la compilation de données venues du monde entier, souvent utilisés en référence par la FAO (Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture). On y apprend que l’amélioration de la productivité des plantes transgéniques peut être évaluée à 34 milliards de dollars durant la période 1996-2006. On y décou
vre également que loin de profiter aux seules grandes exploitations, naturellement tournées vers les nouvelles technologies, ces avantages sont partagés par des petits fermiers à faibles revenus qui cultivent aujourd’hui du maïs, et à partir de 2015 s’intéresseront au manioc, à la patate douce et au sorgho, tous génétiquement modifiés et sur le point d’entrer dans une phase de commercialisation après la fin des cycles d’essais.

À y regarder de plus près, les sommes avancées sont presque trop belles pour être vraies. D’où une question, légitime, que ne manquent d’ailleurs pas de formuler les opposants : qui sont les généreux donateurs de l’ISAAA à qui ce dernier ne saurait déplaire ? Réponse : à côté d’organismes rattachés aux Nations unies, la totalité des groupes agrochimiques du monde fournit ses moyens à l’organisme… en même temps que les données dont ils sont les seuls détenteurs. Faut-il rejeter pour autant les commentaires de Clive James, président de l’ISAAA, à propos des résultats obtenus, par exemple, par le coton Bt en Inde ? Il évalue à 3,8 millions le nombre de petits fermiers cultivant des plantes Bt en 2007, alors qu’ils étaient 54 000 en 2002. « Le coton Bt a augmenté le rendement de 50 % et augmenté les
revenus de 250 dollars par hectare, ce qui a diminué la pauvreté. » Même la FAO, dépendant de l’ONU, et l’OMS (Organisation mondiale de la santé) reprennent ces statistiques à leur compte. Et les amplifient parfois pour certaines années, 2002 en particulier, où les conditions climatiques étaient particulièrement favorables au développement de moisissures, avec des rendements supérieurs de 80 % par rapport au coton classique. En clair, malgré le poids de l’industrie des semences dans l’ISAAA, les méthodes d’évaluation sont suffisamment transparentes pour qu’un consensus international s’établisse autour de ces statistiques.

Revenons en France. L’AFSSA (Agence française de sécurité sanitaire des aliments), alors dirigée par Martin Hirsch, a publié en 2004 un rapport1 encourageant sur les capacités des OGM à améliorer le sort de ceux qui les cultivent. Il faisait suite à un colloque ouvert au public organisé par la même agence en 2001, c’est dire l’intérêt porté à la question par une agence créée en 1999 par le législateur dans le but de fournir des avis indépendants sur des questions sensibles de santé publique. Ponctuant une série
de rendez-vous avec le public, elle souligne en outre l’attente à laquelle sa publication répondait2. Concernant l’introduction du coton transgénique (Bt), les conclusions des rapporteurs sont sans équivoque :
elle permet de réduire l’utilisation des produits insecticides de manière significative, préservant la santé de l’agriculteur, mais aussi l’état de l’environnement, particulièrement dans les pays en voie de développement où la question des risques liés aux matières actives est mal perçue ; elle libère de la main-d’œuvre et favorise l’utilisation des sous-produits. Conséquence évidente donc, le revenu des producteurs de coton ne peut qu’être amélioré.

Concernant le maïs, l’AFSSA apporte un éclairage. « L’introduction du maïs Bt est largement conditionnée par un raisonnement économique. Comme peu de traitements insecticides sont à l’heure actuelle utilisés du fait de leur coût important à partir d’un certain stade végétatif et de leur efficacité très partielle, ces variétés ne sont utilisées que si les dégâts occasionnés par les insectes tels que pyrales, sésamies et chrysomèles risquent d’être trop importants, et par conséquent pénalisants sur le plan économique. » Ce qui explique la stagnation de l’utilisation de ce type de semences, souvent mise en avant par les anti-OGM comme traduisant un manque d’efficacité alors qu’elle signe au contraire la recherche du rendement optimal. Enfin, le rapport signale que si peu d’études ont mesuré l’impact de ce
type de maïs sur la santé animale, en revanche, les preuves abondent établissant qu’une alimentation débarrassée de parasites et de moisissures favorise la croissance chez le porc et le poulet, « un aliment de meilleure qualité ayant vraisemblablement une incidence sur bon nombre de paramètres du métabolisme général ». Faut-il évoquer l’intérêt économique d’animaux dont la croissance est favorisée et la qualité finale de la viande produite ? La réponse va de soi.

Voilà les termes du débat. Et si en réalité la seule véritable mesure – une évaluation plutôt – de rentabilité se trouvait dans la progression de l’utilisation des semences OGM ? Peut-on réellement croire que la pression commerciale des semenciers puisse à elle seule convaincre les agriculteurs d’adopter leurs produits, qui, répétons-le, sont plus chers que les semences conventionnelles ? Selon l’ISAAA (les chiffres sont repris sans contestation par la FAO), en 2007, sur 91 millions d’hectares de soja cultivés dans le monde, 58,6 millions étaient OGM et 32,4 non OGM ; sur 27 millions d’hectares de colza, 5,5 millions étaient OGM, 21,5 non OGM ; sur 158 millions d’hectares de maïs, 35,2 millions étaient OGM, 122,8 non OGM ; sur 35 millions d’hectares de coton, 15 millions étaient OGM, 20 non OGM. Depuis
1999, chaque année, les surfaces cultivées en OGM progressent de plus de 10 %. A-t-on déjà vu des agriculteurs se lancer dans de nouvelles productions s’ils n’y trouvent pas avantage rapidement ? Nul ne peut même leur reprocher d’avoir utilisé les farines animales dans l’élevage de leurs troupeaux du temps où elles étaient autorisées, puisque l’efficacité nutritionnelle aussi bien qu’écologique était au rendez-vous3. À eux seuls, ces chiffres devraient donc clore le débat. Et pourtant…


1 Rapport 2004, OGM et alimentation : peut-on identifier et évaluer des bénéfices pour la santé ?

2 Arrêtons-nous un instant sur le statut des experts de l’Agence appelés à formuler des avis. La digression est d’importance, car d’aucuns ne manqueront pas d’évoquer les statuts des quatorze experts ayant participé à ces travaux. La règle déontologique en vigueur dans cette agence exige que chacun des experts appelés à travailler sur une question particulière déclare ses conflits d’intérêts potentiels relatifs au sujet traité. Or une grande partie de ces quatorze experts ont déclaré soit avoir produit une expertise pour un groupe agroalimentaire, ou pour de grands laboratoires pharmaceutiques, soit appartenir à la FNSEA ou à la Direction générale de la santé de la Commission européenne, etc. Les quelques participants aux travaux déclarant n’avoir aucun conflit d’intérêts étaient tous universitaires. D’où une question : un expert est-il fondé à donner un avis lorsqu’un lien financier existe entre lui et une entreprise ou un groupe d’intérêt pouvant avoir un lien avec le sujet traité ? Les conflits d’intérêts sont inévitables dans la vie scientifique. Le défi de la recherche ou des agences créées sur le modèle de l’AFSSA n’est pas de les éradiquer, mais de les reconnaître et de les faire connaître au public. L’habileté de l’AFSSA et de Martin Hirsch en particulier a été d’écarter les experts ayant des liens avec des entreprises directement concernées par les sujets traités et d’accepter ceux qui pourraient avoir des liens indirects, comme il nous l’a affirmé au cours de plusieurs entretiens accordés durant la période où il dirigeait l’agence. Comment d’ailleurs imaginer que de bons experts capables de juger, par exemple des OGM, n’aient pas été sollicités pour leurs compétences et leur expertise par des industries agroalimentaires, chimiques ou pharmaceutiques ?

3 Les farines animales ont plusieurs avantages : utilisées à 3 % dans l’alimentation animale, elles sont une source de protéine indispensable aux animaux d’élevage ; elles sont mieux assimilées par les ruminants que les protéines végétales, les études l’ont largement montré ; elles permettent de recycler les produits de l’équarrissage tout en évitant des importations coûteuses de protéines végétales ; sécurisées et fabriquées à partir de matériaux ne présentant aucun risque de porter la maladie de la vache folle, elles sont saines. Enfin, on a longtemps expliqué les nouveaux cas d’ESB survenus après l’interdiction des farines par des fraudes chez les exploitants qui auraient donné des farines animales autorisées pour les volailles à leurs bovins. Les plus récentes publications ont montré que ce sont les corps gras, utilisés dans leur fabrication et consommés par les jeunes veaux bien avant l’interdiction des farines, qui en sont responsables et non les contaminations dites « croisées » dans les fermes. Bref, les responsables de la propagation de la maladie sont ceux qui avaient en charge la veille sanitaire, et non les agriculteurs.






IV

Produire ou cesser de se reproduire,
il faudra choisir

Il faut sauver les OGM. Il faut les sauver pour que la recherche contribue à relever un défi auquel la planète est confrontée, celui de nourrir 9 milliards d’humains en 2050 ; et alors même que l’agriculture mondiale peine à en nourrir aujourd’hui 6,7 milliards. Un milliard et demi d’humains souffrent de la faim, 3,5 milliards sont juste au-dessus du seuil de famine, malnutris. Les OGM au secours de la famine ? L’idée est séduisante, mais elle n’est pas partagée par tous, loin s’en faut.

« La bonne nouvelle, c’est que nous avons assez de nourriture, des technologies, du savoir-faire, de la science. La mauvaise nouvelle, c’est la terrible empreinte écologique que provoque
l’agriculture productiviste », affirmait Achim Steiner en avril 2008, quelques semaines après les émeutes de la faim en Égypte, au Maroc, en Indonésie. Il est directeur du Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE) et s’exprimait au cours d’une réunion de quatre cents experts réunis à Johannesburg sous la houlette de l’ONU et de la Banque mondiale. Étrange commentaire venant d’un homme aussi informé, alors que la FAO1 s’alarme de la baisse des stocks mondiaux de céréales, si bas qu’ils favorisent la spéculation à l’heure où les capitaux à la recherche de profits rapides ne trouvaient plus à se placer sur le marché financier. Étrange, mais révélateur des convictions partagées par une partie des élites politiques et économiques. Nous disposerions d’assez de nourriture ? Mais alors pourquoi l’envolée soudaine de la demande des pays émergents comme l’Inde et la Chine a-t-elle débouché sur une grave crise alimentaire ? La réponse tient en quelques mots : les surfaces cultivées se réduisant, notamment en Chine (3 millions d’hectares en moins en dix ans, cela provoque une baisse de la production de 60 millions de tonnes de riz !), il suffit de plusieurs années de mauvaises
récoltes consécutives à des conditions météorologiques catastrophiques pour que le sentiment que le monde vit au rythme de la surproduction agricole s’effondre. Et pour comprendre que sans amélioration des rendements, les émeutes de la faim se multiplieront. Une telle confiance dans le caractère suffisant des stocks a pourtant déjà conduit à des erreurs de prévision, particulièrement en Europe, où des milliers d’hectares ont été mis en jachère sous prétexte de réduire les excédents et de maintenir les cours. À vrai dire, affirmer que le monde dispose, dès à présent, d’assez de nourriture revient à inverser l’ordre des priorités : produire plus pour faire face à la demande, voilà le danger ; améliorer les rendements en faisant appel aux nouvelles technologies serait le plus grand risque couru par l’humanité. Une seule solution donc, ralentir la croissance et la démographie. En un mot, ouvrir une période de décroissance.

L’air est connu. Il a même dominé cette réunion de Johannesburg, point d’orgue d’un processus engagé depuis 2002, commencé en présence des industriels mondiaux de l’agrochimie, conclu sans eux après leur démission. En réalité, son raisonnement procède d’un calcul simpliste consistant à
diviser le nombre de calories produites par le nombre d’habitants, et à constater les excédents dans certaines parties du monde quand d’autres manquent de tout. Un simple transfert, et hop ! le tour serait joué. Oubliant au passage, lui qui pourfend avec raison la destruction des ressources énergétiques de la planète et les inégalités qu’elle entraîne, que transporter les calories produites d’Amérique latine, considérée comme le réservoir des années futures, vers l’Afrique ou l’Asie en déficit contribuera un peu plus à ruiner les ressources d’énergie.

Si le raisonnement est simpliste, les difficultés de l’agriculture mondiale sont bien réelles. Depuis 2006, l’INRA (Institut national de la recherche agronomique) a analysé les équilibres possibles des systèmes alimentaires et agricoles mondiaux à l’horizon 2050. Les premiers résultats ont été publiés en juin 2006. On y découvre notamment que la disponibilité alimentaire apparente moyenne est passée, de 1961 à 2003, de 2 500 à 3 000 kcal/jour/habitant, mais qu’elle est très inégalement répartie (de 2 400 dont 60 g de protéines et 48 g de lipides en Afrique subsaharienne, à 4 000 dont 125 g de protéines et 165 g de lipides dans les pays de l’OCDE) et que 850 millions
d’humains sont toujours sous-alimentés. Notons au passage que les pays de l’OCDE (16 % de la population mondiale) possèdent 23 % des terres cultivables mondiales exploitées par 2 % de la population mondiale paysanne, quand l’Afrique subsaharienne (11 % de la population) possède 26 % des terres cultivables exploitées par 15 % des paysans. On y apprend en outre qu’en quarante ans, la surface cultivée pour nourrir un habitant a été divisée par deux. En moyenne, le rendement de la production agricole a donc doublé, alors que les surfaces cultivées n’ont augmenté que de 13 % et que les surfaces irriguées ont doublé. Pourra-t-on progresser à ce rythme, alors que les écarts de rendement d’une région du monde à l’autre se sont accrus (ils allaient de 1 à 2 en 1961, ils vont de 1 à 3,4 aujourd’hui) ? « Supposer une consommation moyenne de 3 000 kcal par jour et par personne dans toutes les zones du monde à l’horizon 2050, estime l’INRA, implique une remise en cause radicale des tendances passées d’évolution dans ce domaine. De même, supposer que les terres agricoles pourront croître demain nécessite de s’interroger sur les investissements nécessaires à cette fin ou sur les impacts environnementaux. » Michel
Griffon, auteur de Nourrir la planète2, responsable du programme « développement durable » de l’Agence nationale de la recherche, peu favorable aux OGM, partage la même analyse : « Tout cela indique un probable resserrement des marchés internationaux de produits agroalimentaires, avec une raréfaction accrue des ressources qui affectera les consommateurs et les producteurs pauvres. Dans l’ensemble, les politiques actuelles, la raréfaction croissante de l’eau et des sols et les changements climatiques annoncés devraient empêcher l’accroissement de la production alimentaire3. »

Mais alors, comment faire ? Engager la planète dans une réduction écolo-malthusienne de la population ? Au profit des plus riches, des plus forts et des plus développés ? Accroître la production ? « Cela suppose la mise en culture de réserves foncières non encore exploitées, notamment en Afrique subsaharienne et en Amérique latine », pronostique l’INRA, qui cependant juge les risques de la pression écologique insoutenables. Et notamment à s’attaquer un peu plus à la forêt. Cruel dilemme.


C’est précisément parce que les OGM constituent une des solutions pour surmonter toutes ces contradictions que l’intensification de la recherche portant sur les plantes transgéniques est indispensable. Accroître les réserves de nourriture tout en préservant les équilibres écologiques, c’est possible. Mais avant d’en fournir les éléments concrets, un détour par l’exploration de la vraie nature des végétaux est indispensable.


1 http://www.fao.org/docrep

2 Odile Jacob, 2007.

3 « Alimentation, l’état d’urgence », Journal du CNRS, n° 224, septembre 2008.






V

Le poison est dans les végétaux

Les OGM sont-ils toxiques ? Voilà, sans aucun doute, la plus violente et la plus incontournable controverse de l’histoire des plantes transgéniques. Pour y répondre, un principe a été défini, le « principe d’équivalence en substance ». Selon les toxicologues, par exemple Gérard Pascal1, il conduit à évaluer si « l’innocuité des aliments issus de plantes génétiquement modifiées est égale ou supérieure à celle obtenue pour les aliments produits par des méthodes classiques2 ». Un consensus international
régit ce principe : en 1996, le groupe d’experts sur la sécurité en biotechnologie de l’OCDE, réuni à Rome, a convenu que les problèmes de sécurité alimentaire soulevés par les organismes issus des techniques du génie génétique étaient fondamentalement de même nature que ceux posés par les aliments issus de sélection classique3. Ils se sont mis d’accord sur la nécessité de réaliser des tests toxicologiques et nutritionnels sur les plantes transgéniques identiques à ceux que subissent par les plantes conventionnelles.

« Totalement insuffisant ! » rétorquent les opposants. Il aurait été plus juste d’avoir recours à un processus d’évaluation identique à celui qui précède la mise sur le marché des produits chimiques ou pharmaceutiques. En clair, tel un médicament dont on ne connaît pas, a priori, tous les effets secondaires ni toutes les interactions, les OGM devraient être soumis à une AMM (autorisation de
mise sur le marché). Et comme un médicament, ces nouveaux produits devraient subir des années de tests selon des procédures très strictes impliquant des centaines de cobayes avant d’être mis sur le marché. Selon eux, si les institutions internationales se contentent du principe d’équivalence en substance, c’est pour épargner aux industriels les dépenses de recherche qui porteraient leurs produits à des prix prohibitifs.

Aborder cette controverse est indispensable pour comprendre pourquoi les anti-OGM ne se satisfont jamais des études favorables, même si les résultats convergent tous dans le même sens, positif. « De la même manière qu’on ne peut jamais être sûr qu’un médicament ne provoquera pas d’effets indésirables, les OGM peuvent receler des vices cachés », expliquent-ils. La prohibition serait donc seule capable d’en protéger l’humanité ? Pourquoi pas. À quelques détails près cependant. Faut-il rappeler que si l’aspirine devait aujourd’hui subir les épreuves d’AMM, elle ne serait jamais mise sur le marché tant ses effets secondaires sont préoccupants ? Elle rend pourtant d’infinis services. Créditons néanmoins les opposants d’une réflexion de bon sens : on ne doit pas faire l’impasse sur les essais.
Après tout, les généticiens ont été les premiers à mettre en place un code éthique4. Mais pourquoi faudrait-il donner du temps à l’expertise ? Pour mettre au jour des défauts cachés jusqu’alors et détecter des effets secondaires ? Ce serait légitime, si le doute subsistait à l’issue d’études scientifiques contradictoires. Or ce n’est pas le cas pour les OGM actuellement commercialisés, en particulier pour le maïs qui a subi de multiples essais de toxicité réalisés selon les normes en vigueur, sur des rats et sur une durée de quatre-vingt-dix jours notamment. Dans son avis de janvier 2009 sur le MON810, l’AFSSA recense cinq évaluations menées de 1996 à 2008 par différentes agences sanitaires européennes, au cours desquelles des centaines de publications ont été passées au crible. Toutes convergent vers une mise en évidence de la non-toxicité du maïs MON810. Or c’est précisément sur ce maïs que se
concentrent les attaques qui ont abouti dans plusieurs pays européens à une suspension de sa commercialisation… au nom du principe de précaution.

À dire vrai, les militants de la cause anti-OGM se trompent de cible. Car pendant qu’ils se battent pour l’interdiction d’un maïs transgénique considéré comme inoffensif par la communauté scientifique selon ses règles habituelles de consensus (autrement dit après évaluation contradictoire par des équipes d’experts indépendants et publication dans des revues de haut niveau disposant de comités de lecture), ils laissent prospérer en toute quiétude des docteurs Frankenstein qui se livrent à des constructions inacceptables d’un point de vue éthique en mettant en œuvre des techniques dont ils disposent d’ores et déjà. Pas un de ces irréductibles, enfermés dans une stratégie de recherche d’un thème fédérateur auprès de l’opinion publique, ne perçoit combien le combat qu’il mène est d’ores et déjà totalement dépassé. En effet, si les OGM de première génération dont un seul gène a été modifié semblent ne poser de problèmes ni à la santé animale, ni à la santé humaine, ni à l’environnement, après plus de quinze années d’utilisation, même si les techniques de mise au point prêtaient le flanc à
la critique5, ceux de seconde génération, voire de troisième, où plusieurs gènes de caractère seront modifiés, mériteront des études aussi poussées que celles conduisant à l’AMM. Pourquoi ?

Au lieu de polémiquer sans fin sur le rendement des OGM, sur leur capacité à réduire le
recours aux produits phytosanitaires, toutes choses qui ne font plus aucun doute, les anti-OGM devraient s’intéresser aux projets des propagateurs des OGM du futur. Pour ces derniers, un gène code une protéine, elle-même associée à une fonction, rien de plus. Le raisonnement fonctionne à merveille pour les OGM dotés d’un gène de tolérance ou d’une fonction insecticide. Demain, dans un avenir très proche donc, les industriels changeront toute une chaîne métabolique, soit des dizaines de gènes. Mieux, on est d’ores et déjà capable de concevoir des végétaux qui n’existent pas dans la nature tout en modélisant leur comportement grâce à la puissance de calcul des ordinateurs réunis en réseau, des « e-cells » tout ce qu’il y a de plus virtuelles6. Or une combinaison de gènes ne se comporte pas comme un ordinateur, répondant au doigt et à l’œil à un programme défini à l’avance. Dès 1999, le biologiste et philosophe Henri Atlan évoquait « la possibilité que l’ADN soit un ensemble de données et
pas un programme7 ». Aujourd’hui, les biologistes les plus avancés considèrent que le programme de la cellule se trouve non pas dans son ADN, mais dans son environnement. L’exemple du comportement du prion, dont une version pathogène est à l’origine de la maladie de la vache folle, est de ce point de vue éclairant. Le prion normal comme le prion pathogène ont la même formule, la succession des deux cent cinquante-trois acides aminés est strictement la même. Or l’un tue, l’autre pas. Pourquoi ?

Le code génétique n’est pas le programme, c’est l’environnement dans lequel se trouve l’ADN qui conditionne les différences. De cet environnement, on ne connaît pas grand-chose. Seule une étude du comportement de la création nouvelle sur une longue durée permettra d’écarter tout risque de toxicité. Comme pour un médicament.

Voilà pourquoi une procédure d’AMM se révélera indispensable. Mais encore faut-il accepter le principe des OGM comme facteur de progrès. Pour ces constructions de nouvelle génération, l’application
stricte du principe de précaution s’appuyant sur l’état des connaissances scientifiques est justifiée, tout comme, dès lors, devient indispensable l’intensification de la recherche. Attention pourtant ! Une telle démarche oblige à se poser la même question à propos des aliments conventionnels. On s’apercevra dès lors que derrière le naturel se cache un enfer que ne soupçonne même pas le commun des opposants, pourtant très attachés au retour au naturel. Car, à la différence de la viande, aucun des végétaux couramment consommés n’obtiendrait le précieux viatique, tant ils ont des effets secondaires incontrôlables. Ils contiennent tous, en effet, des substances antinutritives qui amoindrissent les qualités nutritionnelles des aliments et qui, consommées à forte dose, sont toxiques. Quelles voix venant des défenseurs du « naturel » se sont-elles élevées pour réclamer des études de toxicité sur ces plantes aussi anciennes que l’humanité, croisées, améliorées au gré des besoins ? Quelle pétition, quel appel aux gouvernements ont exigé l’application du principe de précaution à la pomme de terre, au céleri, au soja, à la lentille ? Et pourtant… Ces mêmes partisans de l’hybridation lente se souviennent-ils des risques qu’ils auraient pu courir à
consommer une variété de pomme de terre, la Lenape, améliorée « traditionnellement », qui contenait des concentrations en solanine suffisantes pour entraîner la mort ? Elle a d’ailleurs plongé son premier consommateur dans le coma avant d’être retirée de la vente. Une autre variété (du céleri) obtenue par les mêmes méthodes a été plantée en vue de sa commercialisation aux États-Unis avant qu’on ne découvre qu’elle contenait une toxine photo-activée qui attaquait les mains des ouvriers qui la plantaient, leur occasionnant de violentes douleurs.

Au fil de l’évolution, les végétaux ont développé des substances antinutritionnelles et des toxines, comme autant de moyens de lutter contre leurs prédateurs, ceux qui les attaquent (les insectes notamment), ceux qui les touchent et ceux qui les mangent. Pas une plante n’a survécu sans avoir développé les moyens d’empoisonner son prédateur, selon une relation très particulière : l’empoisonner, certes, mais pas totalement ; comme un virus qui a besoin de son hôte pour s’épanouir, le végétal ne tue pas son prédateur, mais l’incommode. Résultat, il se contente de perturber sa digestion en l’empêchant de l’assimiler dans sa totalité ; ce qui n’est pas assimilé est ensuite évacué sous
forme d’excréments qui, une fois rejetés, lui permettront de se reproduire et de se développer à nouveau. Qui n’a fait cette expérience après avoir consommé des artichauts insuffisamment cuits, ou des lentilles mal préparées, ou encore des haricots insuffisamment trempés ?

La palette de ces poisons de défense est large. Pour se protéger, les végétaux ont développé des inhibiteurs d’enzyme digestive qui leur permettent d’éviter d’être digérés. Chez l’humain, l’accumulation de ces toxines, résultant d’une consommation excessive des aliments qui les contiennent, entraîne des nausées, des insomnies ou des paralysies. Les légumineuses se « défendent » le plus, alors qu’elles sont en moyenne trois fois plus riches en protéines que les céréales. Il en va ainsi du soja qui, compte tenu de sa teneur en protéine, vient en tête des protéines végétales consommées par les animaux d’élevage, suivi du haricot, des cacahuètes, des petits pois et des lentilles. Dommage pour ceux qui voient dans le soja ou les lentilles la recette de substitution aux protéines animales ! Le blé, la pomme de terre, le maïs sont pourvus de défenses identiques8. Ces
défauts des végétaux n’ont bien entendu pas échappé aux populations qui s’en nourrissent9, et encore moins aux spécialistes de la nutrition animale. Toutes sortes de techniques ont donc été développées pour casser les facteurs antinutritionnels : la cuisson bien sûr, le broyage, mais aussi des traitements chimiques, l’usage de solvants, etc., qui permettent notamment de transformer le soja en tofu, issu du caillage du lait de soja et composante importante de l’alimentation asiatique.

D’autres moyens de lutter contre leurs prédateurs ont été développés par les végétaux. Non contents d’empêcher la digestion des protéines, ils interfèrent dans l’assimilation des minéraux indispensables dont ils sont riches. C’est ainsi que le chou s’est doté des moyens d’empêcher l’absorption de l’iode qu’il contient en libérant des toxines antithyroïdiennes, tout comme les rutabagas, le manioc et le soja10. Un kilo de manioc peut libérer
400 mg de cyanure11. Une de ces substances, l’acide phytique, joue un rôle capital dans la dégradation de l’environnement provoquée par l’élevage intensif. En effet, il contrarie l’assimilation des phosphates (source de phosphore) ajoutés à l’alimentation des volailles et des porcs pour favoriser la fixation du calcium12. C’est cet acide, sous la forme de phytates, qui est responsable de la rétention des phosphates chez les animaux qui ne disposent pas naturellement de phytases, les enzymes capables de digérer les phytates, et donc de leur rejet sous forme d’excréments. Les porcs, les volailles et les poissons entrent dans cette catégorie. Plus les animaux consomment de maïs et de soja, gros porteurs de phytates13, plus ils rejettent de phosphore et plus ils polluent. C’est ainsi que les semenciers ont mis au point des maïs à faible teneur en phytates ; et c’est ainsi également que dans des régions d’Europe à
forte concentration d’élevages de poulets et de porcs, les éleveurs ont pris l’habitude d’ajouter à l’alimentation de leur cheptel des compléments alimentaires capables d’inhiber les phytases.

Nous nous éloignons des OGM ? Pas le moins du monde.


1 Ancien membre de la Commission du génie biomoléculaire (CGB).

2 Avant-propos du « Compte-rendu du séminaire de l’OCDE sur les essais toxicologiques et nutritionnels des nouveaux aliments », par Gérard Pascal.

3 On a également défini quatre critères à déterminer : la caractérisation moléculaire de la plante génétiquement modifiée, ses caractéristiques phénotypiques, ses nutriments, les substances toxiques essentielles. Ces quatre critères seront complétés par la nécessité de réaliser des analyses toxicologiques plus approfondies, décision prise à la suite de la conférence d’Aussois en 1997.

4 En 1975, à Asilomar en Californie (États-Unis), des scientifiques réunis ont jugé qu’il était nécessaire de décréter une pause dans la recherche sur le génie génétique « jusqu’à ce que celle-ci soit régularisée de manière à ce que le public ne soit plus anxieux ». Ils préconisèrent un moratoire de seize mois, jusqu’à ce que les autorités nationales publient des directives sur les bonnes pratiques. C’est au cours de ce débat que le leader de l’opposition, Jeremy Rifkin, s’est élevé contre le génie génétique.

5 Les OGM de première génération posent des problèmes liés à leur technique de fabrication : 1) Pour placer le gène additionnel, la membrane de la cellule est poussée jusqu’au noyau grâce à un virus ; 2) Le gène additionnel se place à l’aveuglette sur l’ADN ; 3) Un antibiotique est introduit comme marqueur de la réussite de l’opération ; 4) Des tests sont donc menés pour vérifier que cette machine contenant un virus et dans laquelle un gène s’est fixé un peu n’importe où sur l’ADN ne risque pas de devenir folle ; 5) Une fois l’assurance acquise, des tests sont menés en plein champ, à partir de quoi l’on étudie les risques de dissémination, quatrième problème. Reste la question de l’antibiotique. Suivant en cela l’opinion d’autres instances, dont la Commission du génie biomoléculaire, l’AFSSA considère que pour les constructions génétiques autorisées à ce jour, il ne s’agit que de risques théoriques. En tout état de cause, ceux-ci restent négligeables au regard de la fréquence des gènes de résistance dans l’environnement. L’AFSSA a néanmoins rappelé que la réglementation prévoyait désormais d’éviter leur utilisation, celle-ci étant susceptible d’avoir un effet préjudiciable sur la santé humaine et animale. La loi OGM votée en juin 2008 interdit le recours à des marqueurs antibiotiques à compter du 1er janvier 2009. D’autres techniques, plus sûres, n’utilisent pas le virus comme « perforateur » et placent le gène porteur de la qualité supplémentaire au bon endroit.

6 Les militaires ont développé ces méthodes pour mettre au point des cellules capables de détecter des armes bactériologiques sur les champs de bataille. L’uniforme du futur contiendra des « e-cells » qui réagiront en changeant de couleur en présence, par exemple, de l’anthrax.

7 La Fin du tout génétique ? Nouveaux paradigmes en biologie, INRA Éditions, 1999.

8 On épargnera au lecteur l’énumération des différents inhibiteurs d’enzyme et autres antitrypsines, anticarbohydrases, etc.

9 Les tortillas sont fabriquées à partir d’une pâte de maïs à laquelle on ajoute de la chaux pour casser les anticarbohydrases. La valeur nutritionnelle globale du maïs s’en ressent évidemment.

10 Une trop grande consommation de ces aliments, ou une absorption exclusive, provoque des goitres.

11 Dans ce cas, il provoque des troubles neurologiques. Notons que la compréhension de ces phénomènes permet d’appréhender différemment les conséquences de la malnutrition.

12 On comprend que plus l’élevage est intensif, plus les animaux ont besoin de phosphore.

13 Le pain complet, le riz complet entrent également dans cette catégorie, ce qui ne va pas sans poser de problème à l’alimentation végétarienne.






VI

Oui, les OGM peuvent sauver la planète
de la faim

À quelle ambition correspond l’idée d’OGM ? Par un système de « copier/coller », la technique permet d’enlever ou d’ajouter un gène. Six catégories de gènes sont concernées : des gènes de résistance aux insectes, des gènes de tolérance aux herbicides (les OGM possédant ces gènes sont censés nécessiter moins d’herbicides), des gènes marqueurs, le gène de stérilité mâle, les gènes utilisés pour réaliser des animaux transgéniques à différentes fins, et enfin des gènes « antisens », capables de bloquer l’expression d’un gène par « inversion » de son sens, une technique dont la médecine a recours pour mettre en œuvre certaines thérapies géni
ques1. C’est précisément de ces derniers que pourrait venir une des solutions pour satisfaire les besoins alimentaires de la planète. Nous verrons comment. Mais auparavant, il convient d’explorer l’évolution des besoins alimentaires. La démographie est bien sûr la cause principale, mais l’élévation du niveau de vie est un puissant accélérateur de besoins. Explications.

La consommation de viande est une des unités de mesure de la croissance du niveau de vie : elle augmente au fur et à mesure du développement de la richesse. En Chine par exemple, de 1991 à 2002, elle a été multipliée par quatre, en particulier la consommation de viande de porc, qui a été multipliée par deux de 1990 à 2006. Par mimétisme avec les pays plus développés ? Pas sûr. La raison est à chercher du côté des protéines d’origine animale. Elles sont en effet assimilées plus facilement que les protéines d’origine végétale. À quantité égale, la viande permet de fabriquer plus de muscle donc une meilleure croissance. Pour des populations qui
sortent de périodes de restrictions alimentaires, manger de la viande est une promesse d’amélioration rapide de la santé et de la forme de leurs enfants.

Seulement voilà. Produire de la viande coûte très cher et pèse d’un poids considérable sur l’environnement. En France par exemple, une des toutes premières puissances agricoles mondiales, 80 % de la production de céréales (soit en moyenne 63 millions de tonnes) est destinée à l’alimentation animale. Il faut 16 kg de protéines végétales pour produire 1 kg de bœuf, il en faut 7 kg pour produire 1 kg de porc, 5 kg pour 1 kg de poulet, et autant pour 1 kg de protéines d’œufs. Ainsi, les experts prévoient un doublement de la demande mondiale de viande et une augmentation de 75 % de celle des céréales entre 2000 et 2050. Et si, la pauvreté reculant, la planète entière adopte des comportements identiques à ceux des Chinois, on comprend mieux pourquoi les surfaces disponibles à la culture n’y suffiront pas.

Nous voilà au cœur de la problématique à laquelle peuvent répondre les OGM. Pourquoi le rendement des protéines végétales est-il aussi défavorable ? Parce que les végétaux contiennent des
facteurs antinutritionnels. Les effacer est le vrai défi à relever pour les OGM. La science agricole parvient aujourd’hui à améliorer la digestibilité du soja par les porcs et les volailles, notamment en facilitant l’assimilation du phosphate2. Demain, elle étendra son savoir-faire à d’autres espèces. En une seule opération, la planète gagnera sur deux tableaux : ses habitants seront nourris selon leurs souhaits, et l’empreinte écologique des cultures diminuera.

Ce qui est vrai pour la nourriture animale l’est tout autant pour la nourriture humaine. Les céréales ou les légumineuses peuvent subir la même évolution. Déjà, la technique d’effacement de gènes par introduction de gènes antisens a été expérimentée sur les tomates (le groupe Calgène a commercialisé en 1994 une tomate, la Flavr Savr, dont un gène antisens introduit retardait le ramollissement ; erreur, en bloquant le mûrissement qui conditionne le goût, ils ont tué… la tomate), sur les pommes de
terre destinées aux frites (pour améliorer le comportement de l’huile de friture), sur les peupliers (pour rendre leur transformation en pâte à papier moins gourmande en eau et en énergie), etc. Mais demain, pourquoi ne pas améliorer la valeur nutritionnelle du mil, par exemple, dont 90 % de la population africaine rurale et 60 % de la population citadine ont fait leur aliment de base ? Car voilà une céréale qui contient suffisamment de phytases (éléments antinutritionnels bloquant l’assimilation du zinc et du phosphore) pour qu’une consommation excessive conduise à la décalcification de l’organisme. Même démarche avec le manioc, dont la farine est bien plus utilisée que celle du blé à travers le monde, et dont l’utilisation nécessite une longue cuisson pour en éliminer le cyanure, aux effets neurologiques graves, autre facteur antinutritionnel dont il est richement pourvu.

Philippe Gay aime à rappeler quelques chiffres que devraient garder à l’esprit tous ceux qui se posent la question de la faim dans le monde : « Pour nourrir un homme, il faut aujourd’hui 300 kg de céréales par an, de riz, de blé, de maïs, de manioc, de sorgho, etc. Un milliard de plus, c’est 300 millions de tonnes supplémentaires par an.
Trois milliards de plus, 900 millions de tonnes. » Peut-on dès lors « désinventer » une technologie qui promet d’améliorer les qualités nutritionnelles des céréales par effacement des éléments qui en réduisent le rendement alimentaire ? « Jeter une technologie est quelque chose de grave », se désole l’inventeur du maïs Bt.


1 Ces techniques de transcription inverse font aujourd’hui l’objet des recherches les plus avancées. Hervé Vauchet, directeur de recherche à l’INRA et spécialiste de ces techniques, a ainsi été distingué d’une médaille d’argent du CNRS en 2007.

2 Des chercheurs de Syngenta ont modifié des graines de maïs et de soja pour qu’elles contiennent moins de phytates – des éléments antinutritionnels qui empêchent l’assimilation du phosphate, voir chapitre précédent – et ont ajouté une phytase, une enzyme nécessaire à la transformation du phosphore dont sont dépourvus les porcs et les volailles.






VII

Sauver les OGM pour préserver la planète

Et si les OGM permettaient d’atteindre le rêve écologique de réduction de l’utilisation des pesticides ? L’hypothèse très sérieusement mise en avant par les producteurs d’OGM exaspère les anti-OGM au plus haut point, c’est un euphémisme. Tout est bon pour la réfuter, de la contestation de l’indépendance des sources qui permettent d’évaluer l’impact des OGM sur la consommation de pesticides, jusqu’à la réfutation des auteurs qui concluent à une économie de pesticides pour cause de proximité avec les industriels. La question est pourtant incontournable et les publications sur le sujet, nombreuses. Agnès Ricroch et Jean-Baptiste Bergé1, deux experts en
transgenèse végétale, utilisent pour leurs travaux une méthode d’analyse des bases de données bibliographiques2 comprenant sept mille huit cents références dont sept mille quatre cents sont datées de 2000 à 2008. « Six cent quatre-vingt-quinze portent sur l’impact des cultures transgéniques sur les quantités de pesticides utilisées. » Pas loin de 10 % des publications, c’est dire l’importance du sujet. Ils poursuivent : « Toutes indiquent que les plantes génétiquement modifiées résistantes aux insectes permettent d’économiser les traitements effectués contre les insectes cibles des transprotéines. Il est clair que d’après les publications que nous citons, l’économie de pesticides est significative à partir du moment où la pression des ravageurs est importante. »

Alors, pourquoi cette polémique ? Pourquoi tant de passion à réfuter ce qui semble de l’ordre du
consensus scientifique ? Parce que la plupart des études reposent sur des statistiques fournies par les industriels. L’objection serait totalement recevable si toutes les études ne convergeaient pas vers la même réponse. Difficile d’imaginer que la dizaine de scientifiques qui signent chaque étude ne se soit pas interrogée sur les biais possibles et ne les ait pas corrigés. À moins d’y voir un grand complot international de savants grassement rémunérés par les semenciers. Comment comprendre sinon la position de l’OMS qui, dans un rapport datant de 2005, juge que dans le cas de la culture du coton, culture pour laquelle 25 % de la consommation mondiale de pesticides est utilisée, les résultats sont plus que probants : « En Chine, région qui au départ présente une utilisation importante de pesticides et des cas d’intoxication par les pesticides chez les cultivateurs, un rapport (James 2002) a montré que l’utilisation du coton Bt avait nettement réduit le recours aux pesticides sans réduire le rendement à l’hectare ni la qualité du coton. Pour les petits agriculteurs, cela s’est traduit par des avantages non négligeables sur le plan économique et sanitaire. » L’OMS, prudemment, ne chiffre pas le bénéfice financier. Mais l’ISAAA annonce des chiffres
impressionnants : 86 % de réduction dans les pays en voie de développement (Chine, Inde notamment) de 1996 à 2006, 16 % dans les pays développés. OMS, FAO, ONU, tous vendus à l’industrie agroalimentaire ?

Certains agriculteurs sont enthousiastes. Ainsi Claude Menara, agriculteur français membre de l’AGPM (Association générale des producteurs de maïs), membre de la FNSEA, le principal syndicat agricole français, dont une des parcelles qu’il exploite en maïs OGM dans le Lot-et-Garonne a été détruite par José Bové en 2006. Il a raconté son expérience en répondant à l’invitation de l’Académie des sciences3. « Cultiver du maïs Bt, résistant à la pyrale et à la sésamie, permet de diminuer de trois ou quatre le nombre de passages de tracteurs. » Bilan, selon lui : de 9 à 12 kg de CO2 économisés par hectare. Mieux encore : plus sain, moins attaqué par les ravageurs, le maïs Bt peut être récolté plus tard qu’un maïs conventionnel. Du coup, il est plus mûr et contient moins d’humidité. « Il sèche naturellement pour atteindre un taux d’humidité de 17 %, alors qu’un maïs conventionnel
en contient 36 % et doit donc passer dans un séchoir ; 260 kg de CO2 par hectare sont ainsi économisés. » Ça n’est pas tout. Les tiges porteuses des épis ont elles aussi séché, rendant inutile le broyage : « Trois cents kilos de CO2 sont économisés à l’hectare. »

Reste un argument utilisé à l’envi par les opposants : cultiver des céréales OGM tolérantes à un herbicide encourage l’utilisation irraisonnée de l’herbicide en question. La preuve par l’augmentation de la consommation du glyphosate aux États-Unis, la molécule herbicide la plus vendue au monde, alors même que le soja tolérant au glyphosate se généralisait. Ce qui, à leurs yeux, serait particulièrement regrettable, puisqu’ils attribuent au glyphosate des défauts considérables, notamment celui de favoriser les cancers… Cancérigène ? Est-ce là le véritable danger de l’augmentation de l’utilisation du Roundup ? Précisons que cette molécule (vendue sous le nom de Roundup par la firme américaine Monsanto) est considérée par ses promoteurs comme la moins polluante des molécules herbicides. Au point même que Monsanto la promeut en lui prêtant la qualité de laisser les sols « propres ». Un peu exagéré, ont considéré des
juges français, qui ont condamné Monsanto en novembre 2008 pour publicité mensongère4.

L’AFSSA reconnaît quelques qualités au Roundup, notamment en ce qui concerne sa faible volatilité et son peu de propension à se fixer dans les graisses et donc à se retrouver dans le lait. « Ces avantages ne doivent cependant pas occulter la très forte hydrosolubilité du glyphosate, ainsi qu’une très grande stabilité dans l’eau. Les conséquences de ces deux caractéristiques sont connues des fabricants, puisque l’analyse toxicologique de cette molécule la range dans la catégorie des produits toxiques pour les organismes aquatiques et pouvant être néfaste à long terme pour ce milieu et l’environnement en général », conclut le rapport. C’est en jouant sur ce caractère de grande hydrosolubilité, donc de capacité à s’enfoncer dans les sols par lessivage, que le fabricant a pu se prévaloir d’une disparition de la molécule des sols. Bataille d’experts ! Mais en clair, s’il fallait choisir parmi les pesticides, tous plus ou moins cancérigènes, peut-être faudrait-il privilégier les moins toxiques…


Les Amis de la Terre ont mis en avant un autre argument, celui du risque de pollution des eaux : « De 1998 à 2008, la consommation de glyphosate a été multipliée par quinze, alors que la culture du soja tolérant est devenue majoritaire », annoncent-ils dans un rapport, « À qui profite les OGM » (janvier 2008). Près de 68 millions de tonnes contre 32 millions de tonnes non OGM. « Vrai dans les chiffres, et faux dans l’interprétation », rétorquent les industriels. D’une part parce que le glyphosate n’est pas, et de loin, employé qu’en agriculture. En France, par exemple, les deux tiers des 15 000 tonnes utilisées chaque année le sont pour le désherbage des bords d’autoroutes, des voies de chemin de fer, des rues, des golfs, etc. Quant au tiers restant, il n’est pas certain qu’il soit davantage répandu sur les cultures tolérantes. Marcel Kuntz5 s’est penché sur le phénomène. « Pour examiner la question de manière concrète, choisissons la Bretagne, une région non utilisatrice d’OGM mais fortement agricole. » Qu’y constate-t-on ? « Des analyses dans le cadre du programme Bretagne Eau pure ont fait état de concentration dépassant la norme en glyphosate dans les eaux superficielles, mais cela
semble souvent correspondre aux périodes d’utilisation maximale de l’herbicide et à la suite d’épisodes pluvieux. En réalité, sans recours aux plantes tolérantes, les agriculteurs utilisent la molécule pour différentes raisons : l’élimination d’une végétation avant d’implanter une culture, sans labour par exemple (pratique mise en avant par les écologistes puisqu’elle permet des gains substantiels de carburant), le désherbage entre les rangs d’une culture pérenne (l’arboriculture par exemple), la destruction de certaines vivaces entre deux cultures, etc. « Notons qu’un traitement près d’un cours d’eau est illégal, interdit par la Commission européenne », rappelle Marcel Kuntz, qui poursuit : « Ce sont donc souvent des utilisations inappropriées (y compris par les particuliers) qui expliquent les dépassements de norme. En Bretagne, comme ailleurs… »

Controverse sans fin… dont l’issue se trouve dans une recherche à mener sur la meilleure façon de protéger l’environnement et la santé des agriculteurs et des consommateurs, d’améliorer les qualités nutritionnelles des aliments produits en contenant le développement des cultures, donc l’utilisation des pesticides, la consommation de carburant, etc. Or
les OGM « antisens » peuvent apporter les solutions à ces questions.

L’IAASTD6 et ses quatre cents chercheurs aux convictions si antagoniques à celles des industriels qu’ils les ont contraints à quitter les débats préparatoires à la conférence de Johannesburg partagent pourtant l’objectif : « Les conséquences écologiques des pratiques agricoles associées à de mauvaises
conditions socio-économiques créent un cercle vicieux dans lequel les petits exploitants pauvres doivent déboiser et cultiver de nouvelles terres souvent peu productives, y compris sur les pentes raides des collines, aggravant ainsi la déforestation et la dégradation générale des écosystèmes. » S’il fallait une raison supplémentaire pour, comme le rappelle Philippe Gay, « ne pas jeter une technologie », en voilà une. Et les OGM retrouveraient toute leur place comme une technologie parmi les autres. À la condition que le débat redevienne enfin serein. Nous sommes loin du compte.


1 Analyse de l’avis sur la dissémination du MON810 sur le territoire français du comité de préfiguration d’une haute autorité sur les organismes génétiquement modifiés, 7 février 2008, par Jean-Baptiste Bergé, directeur de recherche INRA honoraire, ex-directeur scientifique adjoint de la direction environnement-écosytèmes cultivés et naturels de l’INRA, et Agnès Ricroch, maître de conférences AgroParisTech, membre du groupe de travail en éthique et philosophie des sciences au Collège de France.

2 Pour leurs travaux cités en référence ci-dessus, ils ont utilisé la méthode d’evidence-based decision, employée couramment en médecine et plus récemment en gestion de la biodiversité.

3 « Le monde végétal s’ouvre aux biotechnologies », 15 et 16 septembre 2008.

4 Confirmation en appel à Lyon d’un jugement du 26 janvier 2008 condamnant Monsanto à 15 000 euros d’amende pour publicité mensongère.

5 Les OGM, l’environnement et la santé, op. cit.

6 L’IAASTD (en français, l’Évaluation internationale des sciences et technologies agricoles pour le développement) s’est réunie de 2005 à 2007 sous l’égide de l’ONU, de la FAO, de la Banque mondiale et d’une soixantaine d’États. Le rapport définit ainsi sa mission : « En raison de l’accent mis sur la faim, la pauvreté et les moyens de subsistance, l’IAASTD accorde une attention particulière à la situation actuelle, aux problèmes de l’heure et aux possibilités de réorienter le système actuel d’AKST (les sciences et technologies agricoles) pour améliorer la situation des populations rurales, en particulier des petits producteurs, des ouvriers agricoles et d’autres groupes disposant de ressources limitées. Elle s’intéresse aux questions essentielles pour l’élaboration des politiques et fournit des informations aux décideurs qui ont des choix difficiles à faire face à des questions épineuses telles que les conséquences écologiques des gains de productivité, l’impact des cultures transgéniques sur l’environnement et la santé humaine, les conséquences du développement de la bioénergie sur l’environnement, ainsi que la disponibilité des denrées alimentaires à long terme et leurs prix, à quoi s’ajoutent les conséquences des changements climatiques sur la production agricole. »
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Autour de la France barricadée,
les monopoles se renforcent

Chercher à abattre la firme américaine Monsanto, qui produit tout à la fois des semences et des produits phytosanitaires, voilà bien une figure imposée du combat anti-OGM. Il n’est qu’à lire la préface rédigée par Nicolas Hulot pour Le Monde selon Monsanto de Marie-Monique Robin, vendu à plus de deux cent mille exemplaires, pour le vérifier : « Ce livre indispensable, écrit l’auteur du Pacte écologique, autorise à se demander, tant qu’il est encore temps, s’il faut continuer à permettre à une société comme Monsanto de détenir l’avenir de l’humanité dans ses éprouvettes et d’imposer un nouvel ordre agricole mondial. » Précisons que le livre en question est un réquisitoire d’une violence
et d’une partialité inouïes contre la firme, construit selon un raisonnement implacable : 1) Monsanto a produit l’agent orange (un herbicide utilisé comme arme durant la guerre du Vietnam) et n’a pas pris suffisamment de précautions pour protéger les populations environnantes de ses usines ; 2) Monsanto a mis sur le marché une hormone de croissance laitière, la somatotropine (BST), qui, en augmentant la production de lait des vaches déjà au maximum de leur capacité productive, a amplifié le risque de pathologies, obligeant à des traitements antibiotiques dont les résidus se retrouvent dans l’alimentation humaine. Il a tenté de l’imposer en Europe, en vain. Bref, le géant américain a mis sur le marché une vraie bombe productiviste ; 3) Comme dans ces deux cas, Monsanto n’a pas ménagé ses efforts pour cacher les études alarmantes, ou pour circonvenir les experts, ou encore pour se dérober à ses responsabilités, la firme qui produit des OGM est « forcément » animée des plus noires intentions. Et les OGM que le géant produit sont forcément mauvais, malgré les centaines de publications faisant la différence entre les bons OGM et ceux qui posent des problèmes, nous y reviendrons plus loin. Bref, aux yeux des opposants aux OGM, Monsanto est tout à la fois le diable incarné, le monstre
impérialiste américain qui cherche à prendre le contrôle de l’alimentation mondiale, un dragon aveugle et sourd aux besoins des peuples de cultiver et de consommer « naturel ».

Il n’est évidemment pas question d’absoudre Monsanto de ses pratiques ni de ses erreurs. Mais instruire aujourd’hui un procès à charge contre les OGM en convoquant l’Histoire est hasardeux. Aujourd’hui, Monsanto est une entreprise ni plus ni moins secrète que les autres, qui, comme les autres, ne livre les détails embarrassants de ses recherches et de ses modes de fabrication que sous la pression ; les journalistes qui cherchent à obtenir des informations de grands groupes comme Renault ou Total, sans parler de Microsoft, pourraient en témoigner. Ayant pris conscience des critiques que ses activités dans le domaine des biotechnologies suscitent à travers le monde, la firme publie tous les ans The Pledge (« la promesse »), une charte éthique en cinq points – intégrité, transparence, dialogue, partage et respect – qui l’engage vis-à-vis des institutions comme des consommateurs. Que les anti-OGM considèrent que ces promesses n’engagent que ceux qui veulent bien les croire est parfaitement légitime, les contre-pouvoirs étant indispensables au fonc
tionnement des sociétés libres, y compris dans le domaine scientifique. De la même manière, s’inquiéter, comme le font les anti-OGM, du poids important pris par Monsanto depuis les années 1970, du jour où le groupe a investi massivement dans l’agrochimie à forte valeur ajoutée – les biotechnologies en particulier –, est une préoccupation tout aussi fondée. Car le groupe, aujourd’hui le leader du marché des semences, a réalisé un chiffre d’affaires d’environ 8,5 milliards de dollars à travers le monde en 20071. En 2008, la multinationale a annoncé une progression de 25 % de ses ventes de semences OGM. Chaque année, le groupe investit 700 millions de dollars dans la recherche, à raison de 2 millions de dollars par jour, et 95 % de ses chercheurs travaillent sur les semences. Pendant ce temps-là, le groupe français Limagrain, quatrième mondial2 avec 1,2 milliard de chiffre d’affaires, investit 150 millions d’euros dans la recherche, dont
7 millions spécifiquement consacrés à la transgenèse. Et pendant ce temps-là, la ministre française de la Recherche, Valérie Pécresse, annonce fièrement le 21 janvier 2008 un plan de 45 millions d’euros sur trois ans destinés à financer des appels à projets sur les biotechnologies végétales. « Pendant que les partisans de José Bové piétinent nos essais, déclarait Pierre Pagesse, président de Limagrain, en mai 2008, le numéro un mondial multiplie ses essais et construit son monopole à travers le monde. »

Pointer les risques, d’accord. Mais avec quel objectif ? Quand la France bannit les OGM de son territoire, Monsanto et d’autres compagnies déposent des centaines de brevets à travers le monde. Dans un rapport publié en mai3, ETC Group révèle que Monsanto, Bayer, BASF, Syngenta et d’autres firmes ont déposé cinq cent trente-deux brevets sur des séquences génétiques favorisant l’adaptation au changement climatique. À elles deux, Monsanto et BASF détiennent 49 % des groupes de brevets concernés. Ces deux entreprises avaient annoncé, en mars 2007, un partenariat de 1,5 milliard de dollars pour développer des plantes résistantes à des
conditions climatiques néfastes, « probablement le plus grand accord privé de recherche jamais enregistré », selon ETC Group.

Il n’est même plus question de concurrencer un monopole, juste de maintenir des compétences, « alors qu’il y a dix ans, les chercheurs français étaient leaders mondiaux sur les OGM », rappelle Patrick Ferrère, directeur général de la FNSEA. D’ailleurs, le rapport de force est si défavorable que l’INRA a renoncé à lutter. « Un organisme public ne peut pas concurrencer des firmes comme Monsanto, explique Marion Guilloux, présidente de l’Institut, même s’il est capital de maintenir notre compétence en matière de biotechnologies végétales4. » Certes, l’Institut poursuit des essais sur la vigne5, sur le peuplier, développe la génomique du blé qui consiste, précise Marion Guilloux, « à
localiser sur différentes variétés les séquences de gènes conférant une résistance au manque d’eau, à la chaleur ». Mais Patrick Ferrère l’affirme et s’en inquiète : « Alors que les firmes travaillent sur les produits qui les intéressent et pour lesquels ils entrevoient des profits importants, l’INRA a pris du retard. »

Face à cette déferlante, dans quelle voie une concurrence légitime devrait-elle nous pousser pour affaiblir le colosse américain, affaiblissement pour lequel militent les anti-OGM ? Cette concurrence, si elle se concevait comme un équilibre des marchés, pourrait prendre la forme d’OGM adaptés aux particularités locales, au climat, à la nature des sols, aux prédateurs, toutes conditions spécifiques qui ne sont évidemment pas identiques au nord de l’Europe ou au sud, à l’est ou à l’ouest. Chimère ? La Chine s’est lancée depuis une dizaine d’années dans un vaste programme de création de coton OGM adapté à chaque région. Pour son propre compte, et sans avoir recours aux multinationales. Bilan : alors que les conditions climatiques obligeaient à traiter en une vingtaine de passages contre une dizaine dans d’autres régions du monde, la généralisation du coton OGM (70 % de surfaces cultivées en coton) a
divisé ce chiffre par trois, soit une réduction de 650 000 tonnes de pesticides6. En septembre 2008, le gouvernement chinois a décidé d’injecter 3,5 milliards de dollars dans de nouvelles recherches sur les organismes génétiquement modifiés.

Non, les anti-OGM préfèrent réclamer la prohibition de ce côté-ci de l’Atlantique et finissent d’ailleurs par l’obtenir, oubliant, pendant qu’ils arrachent les derniers carrés d’essais de maïs OGM dans le Sud-Ouest, que chaque jour des cargos chargés de soja transgénique débarquent leur cargaison à Dunkerque ou à Calais, dont les royalties vont nourrir les résultats du géant Monsanto. Quarante millions de tonnes arrivent chaque année à destination de toute l’Europe.

Il y a plus grave encore dans l’approfondissement de notre dépendance vis-à-vis des géants Monsanto et consorts. Si d’aventure il venait à l’idée d’un groupe européen de développer ses propres variétés de maïs ou de soja transgéniques, la recherche française ayant été laminée, il lui faudrait acheter à Monsanto des licences portant, par exemple, sur des gènes de résistance au Roundup. Ce
qui, compte tenu de l’impact des redevances sur la constitution du prix, revient à payer des royalties sur chaque tonne de céréale produite. Et ce chaque année. Payer une redevance pour semer, quoi de plus absurde ? En bonne logique, les anti-OGM, qui mènent un combat sans merci auprès de l’opinion sur le thème du « brevetage du vivant » et de l’interdiction faite aux agriculteurs de prélever une partie de leur récolte pour la semer l’année suivante – comme si l’introduction des OGM avait bouleversé les pratiques agricoles ancestrales –, devraient être sensibles à l’argument… et tout faire pour favoriser l’indépendance technologique. Or il n’en est rien. Car ils oublient que depuis le début du xxe siècle, toute innovation apportée à une plante ou à un végétal fait l’objet d’un certificat d’obtention végétale (COV). Ce certificat, qui dans son principe rappelle le brevet, protège celui qui l’obtient contre toute multiplication non autorisée de la variété. Pourquoi ? Pour préserver la propriété intellectuelle, mais aussi pour garantir la sécurité sanitaire. Cette protection souffre deux exceptions : l’exemption de recherche d’une part et la possibilité de créer des semences de ferme. Dans la pratique, la préparation des semences est devenue au fil des ans d’une telle
technicité que les agriculteurs préfèrent acheter de nouvelles semences l’année suivante, améliorées la plupart du temps. Dans tous les cas, ces semences de ferme ne supportent pas plus de trois générations.

« Monsanto s’enrichit sur le dos des pays pauvres », poursuivent les anti-OGM. Il y a loin de la rhétorique à la réalité. Car de plus en plus, les multinationales préfèrent céder une licence (payable au-delà d’un certain seuil de revenus quand elle est négociée avec des pays à faibles revenus agricoles) plutôt que d’imposer des contrats à chaque agriculteur, surtout s’il est originaire d’un pays en voie de développement. En premier lieu parce qu’ils ont été instruits par ce qui s’est passé en Argentine où les agriculteurs, encouragés par leur gouvernement, ont multiplié les semences sans verser le moindre dollar à Monsanto, qui a dû renoncer à l’épreuve de force. Et ensuite parce que, contrairement à ce qu’une idée – désormais reçue – laisse penser, une entreprise ne « s’approprie » pas un gène, ne le privatise pas ; elle brevète une invention, une construction génétique qui peut être utilisée, adaptée et développée moyennant redevance pour une période donnée. Comme depuis le début du xxe siècle, et selon
des accords acceptés par la plupart des pays démocratiques.

Bref, une fois encore, la question des brevets sur les OGM réservés aux pays développés et aux agriculteurs aisés est mal posée par les opposants. S’affranchir des licences achetées à prix d’or ? Évidemment. Ne serait-il pas préférable de ne plus dépendre de multinationales en investissant massivement dans la recherche ? Mais de cela, les anti-OGM ne veulent surtout pas.

Reste une question, embarrassante, posée par plusieurs syndicats agricoles européens : « Pourquoi l’ONG Greenpeace, si active en France dans la lutte contre les OGM, est-elle absente aux États-Unis, pays où 40 % des OGM mondiaux sont cultivés, patrie de Monsanto ? » Le rapport annuel d’activité de l’association américaine fait état de ses préoccupations en matière d’alimentation pouvant contenir des OGM ; mais d’actions médiatiques dont elle a le secret, de procès à grand spectacle, de boycotts même d’un ketchup qui contiendrait les produits diabolisés de ce côté-ci de l’Atlantique, pas la moindre trace. Et pourtant, contrairement à ce que cette impasse dans l’activisme pourrait laisser supposer, les consommateurs américains ne sont pas plus réceptifs
aux OGM que les consommateurs français. Un sondage réalisé par la Sofres en 2001 compare l’attitude des consommateurs français, allemands, anglais et américains concernant l’utilisation des OGM dans l’alimentation : une personne sur quatre aux États-Unis et en Grande-Bretagne déclare qu’elle prendra des précautions, une sur trois en France. « Des groupes de discussion réalisés aux États-Unis par la Food and Drug Administration (FDA) montrent que l’annonce de la présence d’OGM dans l’alimentation provoque des réactions très négatives, non que les consommateurs américains soient particulièrement soucieux pour leur santé, mais parce qu’ils trouvent scandaleux qu’un tel changement dans leur alimentation puisse survenir sans qu’ils en soient informés », explique la sociologue Claire Marris7. En clair, un vaste champ potentiel d’intervention militante est ouvert pour Greenpeace USA.

Cette question délicate, nous l’avons posée à Arnaud Apoteker, de Greenpeace France. Il est engagé dans la lutte anti-OGM depuis 1996, a été de toutes les opérations, et ne manque que rarement un « fauchage » aux côtés de José Bové. « À chaque réunion internationale, le problème est
abordé », dit-il, mal à l’aise. La faute à qui ? À quoi ? « À la faiblesse de notre bureau américain… pourquoi le cacher… C’est même un des bureaux qui travaillent le moins bien. » Une faiblesse qui remonterait au début des années 1990, selon Pierre Kohler8, quand l’organisation lança une campagne contre la première guerre du Golfe qui venait d’être déclenchée. Mal lui en prit : prétendre que l’opération « Tempête du désert » était destinée à défendre les intérêts des pétroliers américains était mal vu par l’opinion américaine, majoritairement favorable à l’intervention. « Le nombre d’adhérents a brutalement chuté d’un million deux cent mille à quatre cent mille, tandis que le budget (161 millions de dollars en 1990) fondait de 28 % en trois ans », comptabilise Pierre Kohler. Les bureaux ont été fermés, seul celui de Washington a été maintenu, et le nombre de permanents est passé de quatre cents à seulement soixante-cinq. En 2006, le bilan financier de l’organisation américaine indique un montant de 15 millions de dollars de recettes. Et puis il y a eu l’acharnement de l’administration Bush, qui a multiplié les procès contre l’organisation, tantôt en
menaçant des militants de longues peines de prison, tantôt en faisant planer sur leurs têtes de lourdes amendes. Greenpeace s’en est sorti à chaque fois, mais n’a pas échappé à un contrôle fiscal en 2003, à l’issue duquel un rapport relèvera que l’organisation a délibérément « transféré plusieurs millions de dollars de contributions exemptées d’impôts vers des organisations qui ne bénéficient pas de cette exemption9 ». Le régime d’exemption de taxe sera néanmoins maintenu à l’association, mais le gouvernement de George W. Bush était résolu à frapper à la caisse au moindre écart.

Mais n’est-ce pas la condition de tous les contre-pouvoirs ? Greenpeace France a d’ailleurs fait l’objet de plaintes multiples de la part d’Areva, le consortium nucléaire, a été souvent condamné, et poursuit néanmoins ses actions antinucléaires. Et d’ailleurs, les militants français ont consacré un demi-million d’euros à leurs actions anti-OGM sur un budget total d’un peu plus de neuf millions. Peu d’argent en réalité pour des résultats conséquents. Certes, on objectera qu’en France, Greenpeace n’agit pas seule, qu’elle a su développer des alliances, susciter des vocations. Il n’en reste pas moins qu’elle est à l’ori
gine du mouvement qui a pris ses racines dans une action contre le débarquement de la première cargaison de soja OGM en France en 1996 du côté de Bordeaux10.

D’où la question : est-ce pour ne pas s’en prendre aux intérêts stratégiques américains dans l’agriculture que Greenpeace évite toute campagne contre les OGM aux États-Unis, tirant en cela les conséquences du désaveu que lui a marqué l’opinion en 1991 ?

À l’initiative de Greenpeace jadis, et encouragé par elle, la prohibition des OGM en France conduit à un affaiblissement de la recherche et dans un futur proche à un affaiblissement de l’agriculture nationale, tandis que le silence de Greenpeace USA permet au monopole Monsanto de se renforcer dans le monde. De là à évoquer un complot impé
rialiste américain, il y a un pas que nous n’oserons franchir. Trop attendu, trop irrationnel, trop paranoïaque. Les raisons de cette situation sont plutôt à chercher du côté de l’activisme marketing de l’association, toujours à la recherche des meilleurs créneaux pour drainer des militants et des contributions financières. En France et en Europe, où le protectionnisme est tabou, où la défense des intérêts nationaux est laissée aux formations politiques extrêmes, les réactions contre les attaques visant l’industrie ou l’agriculture nationales sont faibles. À l’inverse des États-Unis, creuset du libéralisme économique et pourtant bastion protectionniste. Qu’attendent les scientifiques pour se dresser contre cette imposture ?


1 Un géant, Monsanto ? Rappelons que le groupe pétrolier Total a réalisé 13,9 milliards d’euros de bénéfices en 2008, soit presque deux fois le seul chiffre d’affaires de Monsanto. Quant au groupe pharmaceutique Pfizer, il a réalisé près de 33 milliards de dollars de chiffre d’affaires en 2008. La taille du géant est donc relative.

2 Derrière Monsanto, Dupont, Syngenta.

3 www.etcgroup.org

4 Sciences et avenir, septembre 2008.

5 Même la vigne pourrait devenir OGM sans que ni les agriculteurs ni les consommateurs de vins y trouvent à redire : alors qu’en France la vigne occupe 3 % des sols cultivés, elle consomme à elle seule 20 % des 80 000 tonnes de pesticides. À votre santé ! Des essais sont d’ailleurs en cours depuis plusieurs années en Alsace, sous haute surveillance, à l’abri d’imposants grillages et entourés d’un luxe de précautions pour éviter la dispersion.

6 Sources OMS, AFSSA, ISAAA.

7 « Les Américains ont-ils accepté les OGM ?… », op. cit.

8 Pierre Kohler, Greenpeace, le vrai visage des guerriers verts, Presses de la Cité, 2008.

9 Ibid.

10 C’était le 1er novembre 1996. Libération titre ce jour-là « Alerte au soja fou », alors que le scandale de la vache folle bat son plein depuis quelques mois. De l’avis des sociologues, ce titre, par le rapprochement qu’il opère entre les OGM et le poison que portent les vaches et qu’elles peuvent transmettre à l’homme, marque l’origine de la vague de rejet des OGM dans l’opinion. L’auteur de ce présent livre était à l’époque chef de service dans le quotidien et avait la responsabilité de l’article en question.






deuxième partie

Les OGM sacrifiés




I

Monsanto reconnaît sa défaite
après la bataille de 2008

Pour José Bové et ses amis des Faucheurs volontaires, militants de la désobéissance civile, l’été 2008 brille comme celui du triomphe après une longue marche semée d’embûches. Qui aurait parié un grain de maïs sur la renaissance d’un leader, humilié à l’élection présidentielle de 2007 avec seulement 1,3 % des voix au premier tour, à quelques dixièmes de point du candidat de Chasse, pêche, nature et traditions jusqu’alors inconnu, Frédéric Nihous ? Par la volonté du président de la République et de Nicolas Hulot, l’échec cuisant s’est transformé en marche vers des lendemains qui chantent.


Le 20 août devrait être gravé dans les tablettes des anti-OGM comme la date de la victoire. Ce jour-là, la firme agrochimique Monsanto a reconnu sa défaite par voie de communiqué de presse. Comme on capitule : « Suite à la destruction le 15 août dernier de deux de ses parcelles d’essais de recherche en biotechnologies à Valdivienne et Civaux (Vienne), Monsanto tire le bilan 2008 de ses expérimentations OGM en France : pour la première année, 100 % des essais mis en place ont été saccagés. »

Terminés, finis, rasés. Fauchés, dix ans après les premières actions commandos de José Bové dans des laboratoires de recherche, quatre ans après la grande offensive de l’été 2004. Cette année-là, les écolo-guerriers avaient prévenu, ils décapiteraient « leurs sciences agricoles ». Les troupes avaient été constituées – « on recrute des bras (si possible accompagnés de têtes bien faites) [sic] pour informer et faire signer l’engagement de faucher », pouvait-on lire sur le site de Campagnes solidaires, un collectif de syndicats et d’associations auquel adhèrent la Confédération paysanne et ATTAC. Trois arrachages en juillet, avec José Bové et les verts Noël Mamère, député-maire de Bègles, et Gérard Onesta, député européen, neuf entre août et septembre, avec le renfort d’Alain
Krivine de la Ligue communiste révolutionnaire. Les chercheurs tentèrent de s’y opposer le 15 août à Marsat (Puy-de-Dôme) pour sauver cinq années de travaux en formant une chaîne autour de la parcelle, en vain. À l’automne, José Bové est un héros. Sa moustache et sa pipe sont partout, les télés se le disputent. « La désobéissance civile, c’est la respiration de la démocratie1 », explique-t-il un soir de grande écoute sous l’œil humide d’un animateur. Plus rien ne devait arrêter les faucheurs, ni la garde à vue ni les tribunaux, tantôt sévères, souvent cléments, condamnant à de la prison avec sursis en première instance, se rétractant en appel.

Après cette ultime bataille de l’été 2008, cette fois, le semencier rend les armes. Prêt à aller planter ses épis ailleurs, comme d’ailleurs le français Limagrain s’y est résolu il y a quelques mois en délocalisant sa recherche biotechnologique aux États-Unis. Laurent Martel, directeur France du groupe américain, est amer : « Un pays qui laisse une poignée d’obscurantistes saccager sa recherche se prive de toutes les promesses de progrès que celle-ci porte pour le présent et pour l’avenir. »


José Bové l’avait promis à ses troupes au début du mois de juillet tout en les félicitant d’avoir « neutralisé » quatre parcelles d’essais menées par Pioneer dans le Gers et en Haute-Garonne, la filiale consacrée aux semences du groupe (américain lui aussi) DuPont de Nemours : « Il reste quelques essais à travers le territoire. On va s’en occuper. Le travail devrait être fait. » Mission accomplie. Quelques mois après la mise en œuvre de la clause de sauvegarde qui a suspendu la culture commerciale du maïs MON810, la seule céréale OGM cultivée en France, la victoire est totale. Plus de cultures, plus d’essais en plein champ, même ceux qui ont été autorisés pour les besoins de la recherche. « La recherche ? Quelle recherche ? La recherche, c’est dans les labos, pas chez Monsanto ! » proteste Dominique Plancke, élu régional vert du Nord-Pas-de-Calais. Il faisait partie du groupe qui a détruit les parcelles de Monsanto le 15 août. Il poursuit : « Ce qu’il y avait dans ces parcelles, c’est du MON810 un peu amélioré2. Monsanto le met en culture pour
pouvoir l’inscrire au catalogue des semences, sans quoi il ne pourra jamais le commercialiser en France, au cas où la suspension serait levée. Tout ça, c’est du bluff ! Ces cultures ont donc un caractère commercial. Nous n’avons fait qu’appliquer la clause de sauvegarde. » Certains de leur bon droit, le 15 août, les Faucheurs volontaires se sont substitués au gouvernement. En quelques années, ils sont passés du statut de casseurs réprimés par les gendarmes et condamnés par la justice, emprisonnés même3, à celui de supplétif de l’État.

Étrange retournement de situation qui a même vu la secrétaire d’État chargée de l’Écologie renvoyer dos à dos Monsanto et Faucheurs dans Le Figaro du 8 juillet 2008, quelques jours après la destruction des quatre parcelles du Gers et de la
Haute-Garonne : « Il y a une confusion entre les recherches en matière d’OGM et les OGM existant actuellement. Ceux qui veulent soit sanctuariser, soit dénoncer une technologie, ont intérêt à cette confusion. » D’une phrase, l’analyse de Dominique Plancke est validée par la ministre. La convergence de vue est telle qu’on pourrait se demander si elle n’est pas la cause de l’étonnant silence officiel qui a suivi le fauchage final du 15 août, à la différence des précédents, qui ont toujours donné lieu à des protestations communes signées du ministère de l’Agriculture et de celui de la Recherche. « C’est la preuve, une de plus, que les pouvoirs publics se dégagent des OGM », s’est indigné Philippe Gracien, directeur du Groupement national interprofessionnel des semences (GNIS). « Il n’y avait personne au cabinet, s’est justifié l’entourage de Michel Barnier, ministre de l’Agriculture, en réponse à nos questions. C’était le week-end du 15 août, vous comprenez… C’est un oubli, on vous l’assure, dont nous assumons la responsabilité. » Un oubli vraiment ? Alors que le chef du gouvernement a ordonné à ses ministres de rester mobilisés, même sur leur lieu de vacances, et que leurs cabinets devaient veiller… au grain ? S’il s’agissait vraiment
de cela, l’erreur aurait pu être réparée quelques heures plus tard, à la lecture des journaux, trop heureux de l’actualité fournie par les Faucheurs en ces temps d’actualité alanguie. « À vrai dire, le pacte se prolonge », lâche Philippe Gracien. Un pacte entre les anti-OGM et le président s’est noué dans les coulisses du Grenelle de l’environnement, il a été honoré par la mise en œuvre de la clause de sauvegarde concernant le maïs MON810 et se serait prolongé par l’étrange silence du gouvernement en plein mois d’août, valant soutien.


1 Cité par Sophie Lepault dans Il faut désobéir à Bové, Éditions de la Martinière, 2005.

2 Monsanto affirme qu’il s’agit d’une nouvelle génération qui fait appel à plusieurs constructions génétiques d’intérêt dans la même plante : résistance à la pyrale et à la sésamie et tolérance à un herbicide.

3 José Bové, alors porte-parole de la Confédération paysanne, et René Riesel ont purgé plusieurs mois de prison respectivement en 2002 et en 2003 pour avoir investi un entrepôt de Novartis en 1998 et y avoir détruit des semences de maïs transgénique, puis pour avoir détruit en 1999 des plants de riz transgénique au Cirad (Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement). Une première condamnation avec sursis pour la première action a été transformée en prison ferme à la suite d’une condamnation pour la seconde action.






II

Vos corn flakes, vous les prendrez avec OGM
ou avec becquerels ?
Le pacte

Mai 2007. Nicolas Sarkozy vient d’être élu. Il n’imagine pas un instant rater la première initiative d’envergure du début du septennat. Au cours de la campagne présidentielle, il s’était engagé auprès de Nicolas Hulot sur la tenue d’une grande négociation qui mettrait autour d’une même table les militants, les petits, les sans-grade, comme les industriels et leurs représentants le Medef, ainsi que les agriculteurs. L’objectif, honorable au demeurant, était d’effacer l’image d’un pays à la traîne du reste de l’Europe dès qu’il s’agit d’écologie, pas même capable de voter une loi de coexistence entre les cultures OGM et non OGM,
comme le réclamait la Commission européenne depuis plus de dix ans, ce qu’elle avait obtenu de tous les autres États membres. La proposition de Nicolas Hulot avait d’autant plus emballé le futur président qu’elle lui permettrait de ramener l’écologie dans son camp, alors qu’elle était accaparée jusqu’alors par la gauche. Belle opération pour inaugurer l’ouverture politique. À aucun prix, les associations conviées autour de la table du Grenelle ne devaient la quitter bruyamment en cours de route. La reconnaissance accordée enfin aux militants besogneux sous la forme d’une invitation dans les palais de la République ne suffit pas ? Des subventions supplémentaires seront accordées aux participants. Mieux, des promesses de nominations lucratives ont été faites à Sébastien Genest, président de la FNE (France nature environnement), qui, pour le gouvernement, a l’avantage de regrouper sous son aile un immense réseau de petites associations actives. Et tenues. C’est ainsi qu’une petite place lui a été trouvée au Conseil économique et social dès le début de l’année 2008, une fois acquis le succès de l’opération. Et, quelques mois plus tard, un siège lui a été offert au conseil d’administration de la SNCF. L’État sait récompenser la société civile.


Une fois la voie dégagée et les résistances anesthésiées, restait à mettre un marché dans la main des invités, et notamment de l’Alliance (regroupement des Amis de la Terre, de la FNE et du WWF), de la Fondation Nicolas Hulot et de Greenpeace. Si, politiquement, éviter les cris et les vagues avec les écolos est nécessaire, préserver et même développer l’économie est indispensable. Or ces diables d’écolos sont favorables à la décroissance, donc au ralentissement de l’économie, et sont tout autant antinucléaires. D’où l’idée d’un pacte : on parle de tout durant ce Grenelle, des autoroutes, des incinérateurs, des OGM, mais surtout pas du nucléaire. Pas question d’attenter aux projets de vendre des centrales nucléaires made in France à travers le monde. Business is business. Et d’ailleurs, tout compte fait, l’objectif du Grenelle n’est-il pas de trouver une nouvelle croissance économique dans l’écologie ? Ce fut si vrai que le Medef, l’organisation patronale, a mobilisé plus d’une centaine de conseillers pour investir les différentes commissions du Grenelle.

Une telle impasse, un tel silence se paient au prix fort. Sans détour, Nicolas Sarkozy a offert aux ONG la disparition du sol français des OGM culti
vés. Dans la foulée, la loi tant attendue sera présentée au Parlement. Alain Juppé, alors titulaire du grand ministère d’État de l’Environnement, laisse entendre aux associations que cette loi sera aussi restrictive que possible. « Se mettre en conformité avec Bruxelles, d’accord, avertit la FNSEA, principal syndicat agricole français, mais pas question de donner raison aux écologistes. »

« Y a-t-il eu un pacte ? » fait mine de s’étonner Stéphane Lhomme, porte-parole du réseau Sortir du nucléaire, partie prenante des négociations durant la préparation. Sans surprendre, son association a très vite quitté la table. « Bien sûr que oui ! » Il poursuit : « Des preuves formelles, nous n’en avons pas, mais pas mal de suspicions, ça oui. » Tout s’est passé dans les semaines qui ont suivi l’élection présidentielle. Le 20 mai, Alain Juppé donne une interview au Journal du dimanche. Il annonce que le lendemain, le président et lui-même rencontrent les principales ONG pour annoncer le programme. Et puis il glisse cette phrase : « À échéance de trois ou quatre décennies, le nucléaire n’est pas la solution, mais il n’y a pas de solution sans le nucléaire. » En temps normal, à une telle prise de position aurait répondu un flot de protestations.
Mais le lendemain, les associations sont au rendez-vous, comme si de rien n’était. Elles sortent même ravies de l’Élysée. « Juppé n’a pas pu prendre une telle position sans avoir la certitude que les associations ne claqueraient pas la porte. Des contacts préalables ont forcément eu lieu et un deal a été passé. » Pour lui, pas de doute donc, les ONG ont estimé qu’elles pouvaient remettre à plus tard l’arrêt du nucléaire pourvu qu’elles gagnent tout de suite sur les OGM. Jean-Paul Besset, à l’époque porte-parole de la Fondation et considéré comme le bras droit de Nicolas Hulot, s’en est pourtant défendu. « Nicolas n’est pas homme à transiger », nous avait-il assuré.




III

La clause de sauvegarde,
ou l’art de rouler les écolos

À peine éteints les feux du Grenelle, voilà Jean-Louis Borloo, ministre de l’Environnement, à la manœuvre. Il l’assure, le MON810 « disparaîtra des champs français ». Plus facile à dire qu’à faire. Nathalie Kosciusko-Morizet a beau rassurer la fine fleur des anti-OGM, les Faucheurs volontaires, la Confédération paysanne, Greenpeace et les Amis de la Terre qu’elle reçoit rapidement pour « déterminer les modalités d’application de la suspension de la mise en culture du MON810 annoncée au Grenelle de l’environnement1 », les décrets promis
traînent. José Bové s’énerve : « On est en train de nous prendre pour des cons », preuve s’il en fallait une supplémentaire de l’existence d’un deal. Le ministre de l’Agriculture est prié de monter au créneau. Il annonce un moratoire sur le MON810 « jusqu’à publication d’une loi relative aux organismes génétiquement modifiés et au plus tard jusqu’au 9 février ». Soit la date limite au-delà de laquelle les paysans doivent semer. Jean-Michel Lemetayer, patron de la FNSEA, rigole. Car il a donné son accord pour que le gouvernement suspende l’utilisation du maïs transgénique pendant la période où la céréale n’est pas semée : « On veut bien faire plaisir aux écolos, mais il faut qu’on nous dise si on peut semer ou pas. » Bonne idée, mais elle ne trompe personne. « C’est une trahison et une déclaration de guerre », s’indigne le député vert Noël Mamère. Et toujours la référence implicite à un pacte… Ce que veulent les anti-OGM, c’est l’activation d’une clause de sauvegarde, autrement dit le déclenchement d’une procédure communautaire qui autorise un pays à déroger à une règle européenne en se prévalant de risques nouveaux. La décision doit malgré tout être soumise à la Commission européenne pour validation. Mais, aux yeux
des amis de José Bové, elle présente deux avantages : 1) Elle est suspensive ; 2) Si Bruxelles en accepte le principe, elle pourra s’étendre à toute l’Europe.

Si le gouvernement tarde, ce n’est pas, comme le prétendent de façon mécanique et rituelle la Confédération paysanne ou l’association CAP21 dirigée par Corinne Lepage, parce que le ministère de l’Agriculture a cédé aux « lobbies agro-industriels », mais parce qu’il n’ignore rien de la légèreté de son dossier. « La clause de sauvegarde est trop risquée vis-à-vis de l’Europe », reconnaît même le ministre. Mais un pacte est un pacte, il doit être tenu, surtout que se profilent les élections municipales et qu’il serait préférable de priver les ONG d’un argument supplémentaire, celui de la trahison. Le président en personne monte alors en première ligne. Dans son discours de clôture du Grenelle, il s’engage : « La vérité est que nous avons des doutes sur l’intérêt actuel des OGM pesticides ; la vérité est que nous avons des doutes sur le contrôle de la dissémination des OGM ; la vérité est que nous avons des doutes sur les bénéfices sanitaires et environnementaux des OGM. » Un comité de préfiguration à une future haute autorité sur les OGM, promis à l’issue du
Grenelle, est créé de toute urgence. Le sénateur (UMP) de la Manche, Jean-François Le Grand, le présidera. Faire patienter les ONG et Nicolas Hulot est si important qu’une fois encore Nicolas Sarkozy renouvelle sa promesse lors de ses vœux : il activera la clause de sauvegarde « si les experts [lui] disent qu’il y a des “risques sérieux” sur le MON810 ». Et puis José Bové vient de démarrer une grève de la faim, le 3 janvier, pour officiellement contraindre le gouvernement à tenir ses promesses. En réalité, marginalisé dans le Grenelle, il cherche à récupérer à son profit l’interdiction qui se dessine à l’horizon. Ça agace l’Élysée et Matignon où l’on fait tout pour ne pas laisser sortir la FNSEA de ses gonds. Ça irrite même son amie Nathalie Kosciusko-Morizet, qui le lui fait vertement savoir. Elle craint que l’entrée en scène bruyante du sulfureux Bové ne fasse tout capoter. Difficile jeu d’équilibriste.

Et puis enfin, Jean-François Le Grand remet à Jean-Louis Borloo les conclusions des travaux de son comité sur le MON810. « Nous avons des doutes sérieux, claironne-t-il, sur la dissémination à longue distance, sur plusieurs dizaines, voire plusieurs centaines de kilomètres » de l’OGM étudié, « sur des résistances nouvelles chez des insectes », « sur
les effets constatés sur la flore et la faune ». Le terme juridique indispensable, le sésame pour présenter un dossier de mise en œuvre de la clause de sauvegarde, est lâché : « doutes sérieux ». En moins de trois semaines, l’arrêté ministériel sera publié.

Seulement voilà, ce beau montage pourrait bien se révéler un marché de dupes. À peine les déclarations de Jean-François Le Grand aux allures pourtant définitives sont-elles publiées que douze des quinze membres du comité protestent : les mots magiques « doutes sérieux » ne figurent pas dans leur rapport. Tout juste ont-ils souligné « des interrogations quant aux conséquences environnementales, sanitaires et économiques ». Ils précisent en outre que le temps leur a manqué, deux mois pour un tel travail, ça n’est pas suffisant. En une lettre envoyée aux agences de presse, les douze ont ruiné les efforts du sénateur Le Grand.

Manque de temps ? Une lecture critique de leur rapport a été réalisée par Jean-Baptiste Bergé, directeur honoraire de recherche à l’INRA, et Agnès Ricroch, maître de conférences à AgroParisTech à la demande de l’AFIS. Ils ont passé au crible les bases de données bibliographiques comportant sept mille huit cents références datées de 2000 à 2008, selon les
méthodes employées couramment en médecine. Le résultat est accablant. Dans le rapport, les « faits nouveaux » sont justifiés par des références bibliographiques. Or ces références sont soit erronées, soit tronquées, soit inexistantes. Elles concernent même parfois d’autres variétés que le MON810 ! Quand, rectifications faites sur une orthographe approximative d’un nom, la véritable publication est extraite, elle ne « justifie pas scientifiquement le moratoire » ! Il y a fort à parier que l’Agence européenne de sécurité des aliments, à qui le dossier français a été transmis, ne manquera pas de jeter un œil à cette contre-expertise. Selon un juriste bruxellois des plus éminents, en fournissant des données aussi lacunaires et pour tout dire plutôt faiblardes, le gouvernement français se trouvera dans l’impossibilité de satisfaire la demande, précise, de la directive européenne qui régit la clause de sauvegarde. Elle ne peut être activée qu’en cas de « risque grave pour la santé et l’environnement ». D’ici la fin du premier semestre 2009, le gouvernement français devra faire machine arrière et expliquer, penaud, que le MON810 sera à nouveau cultivé. Chez les semenciers, on s’en frotte déjà les mains. Et les anti-OGM se retrouveront cocus du pacte élyséen.


1 Cité dans Agriculture & Environnement, Gil Rivière-Wekstein, 10 décembre 2007.






IV

Au secours ! Lyssenko revient

Le bilan de ce drôle de jeu politique n’est pas brillant. Car il restera dans l’opinion que le maïs MON810 est dangereux pour l’environnement et la santé humaine, alors qu’aucune des centaines d’études qui lui sont consacrées ne l’atteste, bien au contraire, et que l’Europe bureaucratique va à l’encontre des souhaits des citoyens. Oubliant que le dossier n’était pas opportun, mal ficelé juridiquement et infondé. Les arguments présentés pour justifier la clause de sauvegarde ont consterné les scientifiques. Pis, ils ont fourni un prétexte supplémentaire aux Faucheurs volontaires pour dicter aux chercheurs l’objet de leurs travaux ainsi que la méthode à employer, comme l’a si clairement formulé Dominique Plancke pour justifier son action
du 15 août. « La recherche ? Quelle recherche, c’est du bluff. » L’élu vert est fidèle en cela à la profession de foi des Faucheurs publiée en 2003 : « La recherche doit répondre sans préjudice aux véritables besoins de la société et ne pas faire le jeu du marché. Les chercheurs devraient être informés de l’origine des financements de leurs recherches et de l’usage qui en sera fait. » Qui définit les besoins de la société ? Greenpeace ? Les Faucheurs ? Nicolas Hulot ? Car, aux yeux des amis de Dominique Plancke et de José Bové, même les députés, pourtant élus du peuple, seraient disqualifiés. S’ils montrent un tant soit peu d’intérêt pour les OGM, c’est qu’ils sont soumis aux lobbies, pour ne pas dire achetés. Le sénateur Le Grand n’a d’ailleurs rien dit d’autre : « Certains ont fait main basse sur l’UMP afin de défendre des intérêts mercantiles, ripolinés pour les rendre sympathiques […] la force de frappe de Monsanto et des autres semenciers est phénoménale1. »

« Je veux bien que la société ait son mot à dire sur l’utilisation qui est faite de nos recherches, c’est son droit, son devoir même. Mais ce que je
ne veux pas, c’est qu’elle entre dans mon laboratoire et me dicte ce que je dois faire. » Quand Marc Fellous, ancien président de la CGB (Commission du génie biomoléculaire, chargée d’évaluer la mise sur le marché des OGM), professeur de génétique à l’université Paris-VII et chef de l’Unité d’immunogénétique humaine à l’Institut Pasteur, directeur d’unités de l’INSERM spécialisées en génétique, parle de la mise à sac des laboratoires et du fauchage de champs d’essais qui ne sont que l’indispensable poursuite de ce qui se prépare en laboratoire, il se souvient sans doute de Trofim Denissovitch Lyssenko. Un généticien ne peut pas oublier l’homme qui a sévi du milieu des années 1930 jusqu’en 1954. Technicien agricole, charlatan autodidacte et fanatique, il a obtenu dans son pays l’appui de tous les pouvoirs, le Parti, l’État et son chef, Staline, la presse (sans compter les tribunaux et la police), pour imposer en biologie une théorie inepte, alors qu’il avait contre lui la quasi-totalité des savants authentiques russes, qui luttaient désespérément pour sauver leur discipline. Il prétendait pouvoir traiter le blé d’hiver de façon à produire une moisson abondante au printemps, non seulement l’année suivante, mais aussi les
années à venir ; et affirmait qu’il avait transformé de l’orge en seigle dans sa propre ferme. Le plus incroyable est qu’il fut cru. Il a réussi à jeter l’interdit officiel sur tout l’enseignement, comme sur la pratique d’une discipline biologique des plus fondamentales, la génétique. Gare à celui qui osait se réclamer de la génétique mendélienne : immanquablement traité de renégat, il risquait le goulag dans le meilleur des cas, l’exécution parfois. L’argument essentiel, inlassablement repris par Lyssenko et ses partisans, contre la génétique était son incompatibilité avec le matérialisme dialectique. Pour lui, la science était affaire de lutte de classes, « donc l’affaire du Parti ». Lyssenko réussit à ruiner la recherche russe en génétique et dans d’autres domaines sensibles de la biologie.

Tous les partis communistes frères se rangèrent comme un seul derrière ses théories, le PCF avec un zèle particulier, harangué par Roger Garaudy et Louis Aragon. « C’est le caractère bourgeois de la science qui empêche en fait la création d’une biologie pure, scientifique, qui empêche les savants de la bourgeoisie de faire certaines découvertes dont ils ne peuvent, pour des raisons sociologiques, accepter le principe de base », écrivait Louis
Aragon2, cité par Jacques Monod en 1970, dans une préface de l’ouvrage de Jaurès Medvedev Grandeur et chute de Lyssenko.

Relire la profession de foi des Faucheurs volontaires en se souvenant de Lyssenko est saisissant : « La recherche doit répondre sans préjudice aux véritables besoins de la société et ne pas faire le jeu du marché. » Par chance, ou par clairvoyance politique des électeurs, les anti-OGM ne sont pas au pouvoir.


1 Interview de Jean-François Le Grand parue dans Le Monde du 2 avril 2008.

2 Préface de la traduction (publiée dans Europe, octobre 1948) d’une partie des débats à l’Académie des sciences agricoles de Moscou.






V

Un scientifique, un pro-OGM ?
« Non, un nervi des lobbies »

Il ne fait pas bon trouver quelque intérêt aux OGM. C’est peu dire que le débat s’est tendu, à supposer qu’il y ait encore débat, tant les affrontements entre les « pro » et les « anti » a tourné au combat de rue. Sans doute la montée en puissance des cultures OGM à travers le monde – à l’exception notable de la France – est-elle responsable et radicalise-t-elle les oppositions. N’empêche. C’est un fait, les scientifiques s’obligent à la discrétion, comme s’il leur fallait par avance s’excuser de ne pas envoyer le maïs transgénique, le soja, le colza, le riz, la betterave, la banane, le tabac, et toutes les plantes génétiquement modifiées, là où José Bové voudrait les voir : en enfer.


Même le plus courtois des écologistes, Nicolas Hulot, l’homme qui parle de la planète à travers son tuba, le fin connaisseur des médias capable de rassembler sur ses idées 12 % d’intentions de vote pour une élection présidentielle, l’écolo qui doute et attire des experts favorables au nucléaire comme Jean-Marc Jancovici, l’inspirateur du Grenelle de l’environnement, celui-là est monté sur le ring, violent et sectaire. Pour célébrer comme il se doit la toute fraîche suspension du MON810, l’animateur de TF1 s’est offert d’injurier des chercheurs en les traitant de « nervis des lobbies pro-OGM1 ». Leur crime ? Être convaincus que l’humanité ne peut faire l’économie des biotechnologies.

« Nervis ». Nicolas Hulot ne s’adresse pas ce jour-là à une poignée d’illuminés enfermés dans leurs laboratoires. Il s’agit en fait de deux mille signataires, chercheurs, directeurs de recherche, ingénieurs agronomes, universitaires, qui, voyant la suspension se profiler, ont lancé, quelques semaines plus tôt, un appel pressant au gouvernement de n’en rien faire, traités d’hommes de main porteurs des projets meurtriers des industriels de l’agroalimentaire.
Ils viennent d’emboîter le pas aux quarante membres des Académies des sciences et de médecine qui, placides mais fermes, ont adressé une lettre au même destinataire l’enjoignant de ne pas se laisser emporter par l’euphorie anti-OGM du Grenelle de l’environnement. Ils ont des arguments, connaissent leur dossier, sont au fait des toutes dernières publications en matière de risques des biotechnologies. Ces gens-là ne seraient-ils qu’une poignée de sbires peu recommandables ? Jeté ainsi au visage de magistrats, d’avocats, d’enseignants, de journalistes ou même de militants associatifs, l’affront aurait provoqué un tollé. Les journaux auraient alimenté la polémique, suscité des ripostes. Peut-être même l’affaire aurait-elle fini au tribunal. Qui sait, l’omni-président aurait-il rappelé à l’ordre l’impétueux Hulot…

Depuis plusieurs années déjà, depuis les premières destructions de laboratoires travaillant sur les OGM exactement, la consigne a été donnée aux scientifiques par leurs directions : pas de réponse aux provocations. José Bové et sa moustache ont gagné une image de Robin des Bois dans l’opinion ; en levant ses mains entravées de menottes à la sortie d’une garde à vue, il a envoyé les défenseurs des
OGM dans le camp des méchants. Alors, motus. À la gifle, pas de réponse directe dans le quotidien vespéral, ni dans aucun autre média, qui se sont pourtant bousculés pour répercuter le propos, Libération, Le Nouvel Obs, l’AFP même. « Nervis des lobbies », ça sonne fort, c’est plein des odeurs des monstres supposés de l’agroalimentaire, ça exhale le poison, le complot ourdi contre le petit paysan pauvre du continent africain, le coup de force autoritaire, les bandes armées, le fascisme peut-être. Et si le signal est donné par Nicolas Hulot, l’accusation ne saurait être sans fondement.

En face, du côté des offensés, quoi ? Rien. Juste, quelques semaines plus tard, une tribune dans Le Monde (31 janvier 2008), signée de biologistes académiciens des sciences2, sobrement titrée « OGM : une responsabilité envers les générations futures ». L’outrage est ignoré, c’est vers l’avenir qu’il faut regarder.

Que ne s’étaient permis les effrontés ! Les voilà aussitôt rappelés à l’ordre et renvoyés à leurs chères études par Marc Dufumier (il est avec Nicolas Hulot un des rédacteurs du Pacte écologique), accompagné
de quelques-uns de ses amis (Le Monde du 12 février 2008). « Que des scientifiques se sentent concernés par ces questions est éminemment louable. Qu’ils oublient que leur domaine de compétence n’est pas seul concerné l’est moins », écrivent les trois signataires. L’injure, une fois encore, n’est pas loin, car derrière ces mots à peine contenus pointe le reproche d’arrogance, d’aveuglement, de refus de l’interdisciplinarité sans laquelle l’esprit scientifique n’existe pas. « Tant que nos collègues biologistes moléculaires prétendront qu’ils peuvent seuls régler les problèmes de la planète en ignorant les avertissements qui leur arrivent de l’ensemble des autres disciplines, ils ne seront pas crédibles. » Nous y voilà, un scientifique qui trouverait quelque intérêt aux OGM, sans même oser parler de qualités, est forcément un incompétent.

Marc Dufumier devrait pourtant prendre garde au maniement de ce genre d’anathème, tant la pratique pourrait se retourner contre lui. Agronome, professeur à l’Institut d’agronomie Paris-Grignon, il est de ces écologistes convaincus que l’agriculture paysanne de proximité, « familiale » précise-t-il, celle qu’il oppose à l’agriculture capitaliste, est l’avenir de la planète, et de la France en particulier. Au
nom de quoi, dans le Pacte écologique, il propose de réorienter les subventions européennes de la PAC (Politique agricole commune) vers les cantines scolaires pour qu’elles s’approvisionnent auprès des producteurs biologiques. Que deviendrait alors l’agriculture française, la première européenne ? L’agronome n’en garde que la partie noble, celle qui porte fièrement ses labels, les vins de qualité, les spiritueux, les fromages et les produits à forte valeur ajoutée, cette partie qui, selon lui, constitue la plus grande part de nos exportations. L’idée a fait beaucoup rire la FNSEA. D’abord à gorge déployée, puis, face au succès populaire du « Pacte », version livre puis version pétition, le rire a viré au jaune. Car Marc Dufumier a oublié de raisonner en économiste, comme si sa propre science pouvait « à elle seule régler les problèmes de la planète », comme il en fait le reproche à ceux qui ne partagent pas son point de vue sur les OGM. Un petit tour par cette autre discipline lui aurait rappelé que les productions agricoles traditionnelles françaises nourrissent l’Île-de-France (20 millions d’habitants), où les jardins publics ont remplacé les potagers, et le reste du pays tout en contribuant à la sécurité alimentaire de l’Europe. Un détail…


Reste que l’échange polémique est révélateur de l’esprit qui anime le débat sur les OGM. Un scientifique, qu’il soit prix Nobel ou simple chercheur, biologiste ou agronome, à qui viendrait l’idée de défendre ne serait-ce que le principe de la recherche sur les organismes génétiquement modifiés, est soupçonné, au mieux, de dépendre de l’industrie agrochimique, au pire, d’être corrompu. Le message adressé est simple, efficace et rencontre ce que le public a envie d’entendre : 1) Les scientifiques mentent ; 2) Ils mentent par intérêt. L’analyse serait par trop caricaturale ? Voici un exemple.


1 Le Monde, 17 janvier 2008.

2 Alain Boudet, Michel Caboche, Michel Delseny, Roland Douce, Christian Dumas et Georges Pelletier.






VI

Les anti-OGM, militants de la désobéissance
civile… et du mensonge politique

C’était à l’automne 2003. Durant l’été de cette année-là, José Bové avait pris la tête des Faucheurs volontaires. Aux quatre coins du pays, ils avaient arraché, coupé, piétiné des plantations transgéniques qui étaient autant de poursuites en plein champ de recherches menées en laboratoire depuis plusieurs années. Ces cultures disposaient de toutes les autorisations nécessaires, accordées après un long processus contrôlé par l’État. Révoltés par la méthode, deux Prix Nobel, Pierre-Gilles de Gennes et Jean-Marie Lehn, accompagnés du généticien Axel Kahn et de l’anthropologue Yves Coppens, ont lancé une pétition, bientôt signée par plus de mille cinq cents chercheurs. « Ces saccages répétés,
écrivaient-ils, portent un grave préjudice aux activités de recherche et de développement en biologie végétale, secteur pour lequel la France se place encore parmi les meilleurs au plan international. »

« Pfft ! » L’argument a été méprisé par les amis de José Bové. « Il ne faut pas se laisser enfermer dans un débat technique, l’enjeu est d’interroger les liens avec l’industrie de nombreux pétitionnaires pro-OGM. » Pas de chance pour les Faucheurs, « 83 % des signataires sont des chercheurs du secteur public », a comptabilisé l’initiateur de l’appel, Alain Toppan, lui-même coordinateur de recherche dans la firme Biogemma. De ce jour-là, les chercheurs sont retournés dans leurs labos plutôt que de courir les plateaux de télévision. « Pourquoi ne nous exprimons-nous pas davantage ? s’interroge Marc Fellous. Parce que nous en avons assez de nous faire ridiculiser et injurier. » Tant pis ? Pas sûr. Car la discrétion de ceux qui cherchent dans leurs laboratoires favorise le développement d’un véritable mensonge politique. Ils ne l’ont pas souhaité, mais c’est ainsi.

Un mensonge paradoxal en vérité, car c’est précisément l’accusation portée par les opposants aux grands groupes agroalimentaires qui produisent
les nouvelles semences. Un mensonge politique malgré tout, né à l’opposé des lieux du pouvoir, là où les grandes supercheries politiques ont été conçues, par exemple à la Maison-Blanche à l’occasion de la guerre du Vietnam ou plus récemment de celle d’Irak, ou bien à l’Élysée à l’occasion de l’affaire Ben Barka, ou dans les ministères lorsque a été montée l’affaire Clearstream. Ce mensonge-là prend corps chez les militants qui revendiquent la désobéissance civile, l’attitude citoyenne que légitime la philosophe Hannah Arendt pour lutter contre… le mensonge politique. « Le mensonge est souvent plus plausible, plus tentant pour la raison que la réalité, car le mensonge possède le grand avantage de savoir d’avance ce que le public souhaite entendre et s’attend à entendre », écrit-elle dans Du mensonge à la violence. La description s’applique à merveille aux attaques que subissent les chercheurs.

Que souhaite le public après avoir constaté l’impuissance des scientifiques à empêcher le bombardement nucléaire d’Hiroshima avec un engin qu’ils avaient eux-mêmes mis au point ? Que souhaite-t-il après avoir vu des médecins impliqués dans le scandale du sang contaminé, de l’amiante,
de la vache folle ? Il veut entendre que la science s’est vendue à l’industrie de pointe pour réaliser des profits à court terme, au mépris des générations futures. Tout se vaut. Une fuite radioactive à proximité de la centrale du Tricastin, rejets pourtant moins dangereux que la consommation régulière d’eau de Badoit du temps où elle contenait de l’uranium à un taux supérieur à la dose journalière admissible, comme l’explosion de Tchernobyl ; le poulet prêt à rôtir débarrassé de ses germes fécaux – inévitables sur les chaînes d’abattage – grâce à un passage dans une solution chlorée qui devient dans l’imaginaire collectif le « poulet à l’eau de Javel », c’est la même malbouffe que les steaks hachés qui tuent ou laissent des enfants handicapés à vie parce que l’hygiène des chaînes de fabrication laisse à désirer ; l’utilisation des pesticides responsables des cancers des agriculteurs et les OGM. Bref, le public attend un discours systématiquement catastrophiste sur l’industrie, agroalimentaire en particulier. Les simplifications et les raccourcis qui permettent de lui en offrir sans discernement constituent un mensonge, pour ne pas dire une manipulation.

Le mensonge politique a changé de camp. Du camp du pouvoir politique et des industriels
– soyons juste, les uns comme les autres, ils ne livrent la vérité que sous la contrainte des citoyens –, il a gagné celui qui incarne le contre-pouvoir et la désobéissance civile. Comment en est-on arrivé là ? Pourquoi aucun nouveau contre-pouvoir capable de s’opposer à ce mensonge ne s’est-il développé, alors que l’enjeu est ni plus ni moins l’avenir alimentaire de la planète ?

Hannah Arendt y répond par avance : « Le mensonge a toujours été considéré comme un moyen parfaitement justifié dans les affaires politiques. Qui prend la peine de réfléchir à ce propos ne pourra qu’être frappé de voir à quel point notre pensée politique et philosophique traditionnelle a négligé de prêter attention, d’une part, à la nature de l’action, et de l’autre, à notre aptitude à déformer, par la pensée et par la parole, tout ce qui se présente clairement comme un fait réel. » Peu importent les écrits, les publications, leur qualité, leur caractère contradictoire, les comités d’experts qui les ont validés : une seule vérité compte, celle de la soumission à l’industrie des scientifiques qui considèrent comme légitime la recherche sur les OGM. Et le silence vis-à-vis du grand public dans lequel les scientifiques se sont murés laisse le
champ libre à ceux qui occupent les médias, qui fauchent et qui utilisent les tribunaux comme autant de forums.

Qui, hors les cercles d’experts, a pris conscience de l’importance des travaux des chercheurs qui ont supplié le gouvernement de préserver la recherche sur les OGM ? Leur nombre et leur qualité ne constituent-ils pas une part de la réalité dont parle Hannah Arendt ? Une des méthodes les plus sûres et les moins contestées pour évaluer la pertinence d’un scientifique consiste à recenser le nombre de ses publications et la qualité des revues dans lesquelles il publie. Or, c’est un fait, incontestable, ils publient bien plus que ceux qui volent au secours des Faucheurs volontaires, et les revues qui abritent leurs publications sont parmi les plus prestigieuses. Autrement dit, ils travaillent davantage, ils s’exposent davantage à la critique de leurs pairs qui, selon la tradition scientifique, jugent de la qualité de leurs travaux et de l’intérêt de leur publication. Mais voilà, personne n’explique au public enclin au catastrophisme que toutes les paroles ne se valent pas, que les injures de Nicolas Hulot ne valent pas les mises en garde d’un Prix Nobel.


En trente-huit ans de carrière, Marc Fellous est l’auteur ou le coauteur de plus de deux cent soixante publications dans des revues de premier plan, soit une publication à peu près tous les neuf mois. Selon les critères traditionnellement reconnus par ses pairs, le professeur peut être pour le moins digne d’égards, en tout cas sa parole est crédible. Et pourtant Canal + l’a ramené au rang de suppôt de l’impérialisme américain le plus vil. Sa mésaventure mérite d’être racontée.




VII

Les écrits s’envolent, l’intox reste

L’équipe de 90 minutes investigation, dirigée par Paul Moreira, s’est mis en tête de produire une émission qui montrerait comment les études prouvant la dangerosité des OGM sont passées sous silence et leurs auteurs privés de crédits pour poursuivre leur œuvre de salubrité publique. Et surtout comment l’industrie agroalimentaire avec à sa tête le géant Monsanto verrouille, corrompt et brise les opposants. Le résultat est titré « OGM, l’étude qui accuse ». Diffusée le 15 novembre 2005, l’émission a bénéficié d’une seconde vie sur Internet en février 2007, grâce à une rumeur insinuant qu’elle avait été censurée. Rumeur subtilement distillée sur certains sites anti-OGM et adroitement dirigée vers les rédactions à partir du 2 février, soit trois jours
avant la publication du livre de Paul Moreira, Les Nouvelles Censures1, dans les coulisses de la manipulation de l’information. Pas fou, l’auteur a démenti aussitôt l’information, mais la rumeur avait fait son chemin.

Marc Fellous est interrogé. Normal, il est président de la CGB. Verbatim.

C + : « Pour le chef des experts français, ce système de contrôle est efficace. Il affirme que les firmes OGM n’oseront jamais soumettre aux experts un OGM dangereux.

Marc Fellous : – Ce qu’il faut que vous sachiez, c’est que… [silence à la place du nom de l’entreprise] fabrique un OGM, il va sélectionner l’OGM sur différents critères… de croissance de production et aussi de toxicité. Un OGM toxique, on ne le verra jamais, nous. Jamais on ne verra ça… puisque ça a été… ça a été trié.

C + : – Donc le ministère n’aurait jamais vu arriver un OGM toxique. Et pourtant… »

Suivent quelques images sur l’autorisation du maïs MON863.

Retour à l’interview.


C + : « Comment le ministère de l’Agriculture français, chargé de veiller sur la santé des citoyens, a-t-il pu donner un feu vert à cet OGM en connaissant cette étude sur les lésions des organes des rats ?

Marc Fellous : – Ça a été vu par trois experts… et ils ont trouvé qu’il y avait… y avait pas… c’étaient des lésions tout à fait banales pour… Ce sont des lésions qu’on trouve chez des rats qui commencent à vieillir. »

Pour qui connaît le scientifique, le ton des réponses n’étonne pas. L’homme est rompu à la recherche, pas à la communication. Sans être timide, il n’est pas extraverti. Pour l’écouter, il vaut mieux tendre l’oreille. Il est plus à l’aise sur l’estrade d’une salle de conférences que sur un plateau de télé où trente secondes de parole, c’est déjà un long développement. Il ne sait pas que ce qui compte à la télévision, c’est la manière dont on dit les choses, pas les idées. Hésitez, laissez paraître le doute, et vous passerez pour un menteur. Soyez sûr de vous, faites rire, ayez l’œil qui sourit, même quand vous énoncez des énormités, et vous passerez pour un héros.

Pour l’équipe de Paul Moreira, Marc Fellous a été le client idéal, il ne termine pas ses phrases, il se
contredit. Dans d’autres circonstances, le réalisateur aurait demandé une autre prise. Là, non, il faut montrer que le président de la CGB n’est pas sûr de lui, que le poids de ses mensonges brouille jusqu’à son expression publique. Parfaite démonstration, plus efficace qu’un passage au détecteur de mensonges. Oubliées, les deux cent soixante publications du scientifique, sa place et son rang au sein de l’université. Pour les trois millions de téléspectateurs qui ont vu « OGM, l’étude qui accuse », le chef de file des scientifiques favorables aux OGM est un menteur.

Depuis ce jour, on n’a plus revu Marc Fellous à la télévision.



Qui, en dehors des cercles initiés, connaît Hervé Vaucheret ? Qui, en dehors des habitués des colloques consacrés à des questions ultra-pointues de génétique, connaît son visage ? Il lui arrive d’être cité dans des articles scientifiques de la presse nationale, mais rarement, ou alors quand il écrit lui-même, simple lecteur, pour reprocher à un chroniqueur scientifique d’ignorer ses travaux, qui ont pourtant permis une avancée considérable de la recherche… américaine. Hervé Vaucheret est
directeur de recherche à l’INRA, médaille d’argent du CNRS en 2005 pour des travaux qui permettront de développer les OGM du futur (notamment en rendant silencieux certains gènes, une alternative à l’ajout de gènes comme c’est le cas pour les premières générations). Ses découvertes portent sur le sujet le plus chaud de la biologie, celui de l’ARN, qui a fait l’objet du prix Nobel de médecine 2006. Leurs conséquences dans la mise au point de médicaments sont très importantes, et le domaine végétal en profitera. En quinze années de carrière, le nom du chercheur, âgé de quarante-cinq ans, apparaît dans soixante-quinze publications considérées comme les meilleures dans le domaine de la génétique. Logiquement, un scientifique disposant d’un tel CV devrait apparaître régulièrement sur les plateaux de télévision ou se faire entendre sur les radios. Il y développerait deux idées qui lui tiennent à cœur et qui touchent à l’essence de la démarche scientifique. 1) L’évaluation est la meilleure réponse au risque supposé d’une nouvelle plante ; 2) Toute son énergie et tout son talent sont mis au service de l’amélioration des biotechnologies, qu’il considère comme des techniques incontournables pour l’avenir. Mais pour les amis de José Bové, cet éminent
scientifique, fierté de la recherche française, dépend du lobby agroalimentaire puisqu’il est salarié de l’INRA. À leurs yeux, sa parole est discréditée. Hervé Vaucheret le sait d’avance. Il respecte donc les consignes de silence.

Dans le camp d’en face, quelques scientifiques ont été enrôlés. Aucun n’occupe le premier plan. Seule exception française, Jacques Testart, figure de la génétique et précurseur de la fécondation in vitro en France, auteur de plus de trois cents publications en quarante-trois ans de carrière. Toujours très actif lorsqu’il s’agit d’apporter des arguments destinés à remiser les OGM au rayon des découvertes scientifiques qui n’auraient jamais dû voir le jour, il est de ceux qui se contentent d’envoyer leurs contributions aux journaux. Comme un compagnon de route, pas comme une star des médias.

Gilles-Éric Séralini, c’est tout l’inverse. Il est professeur de biologie moléculaire à l’université de Caen, président du comité scientifique du CRIIGEN, un collectif anti-OGM présidé par Corinne Lepage. Il sillonne le territoire pour y tenir de multiples conférences, répondant à l’invitation d’associations locales écologistes. Greenpeace ne tarit pas d’éloges à son sujet, il est leur référence scientifique.
En vingt-trois ans de carrière, de 1984 à 2007, son nom apparaît dans trente-six publications, la plupart du temps dans des revues d’institutions, mais respectant néanmoins a minima les règles déontologiques des publications (respect des règles de conflit d’intérêts, lecture des articles par plusieurs personnes, ce qui est différent, notons-le, d’un comité de lecture).

En France, un autre chercheur anime les estrades anti-OGM. Christian Vélot est enseignant-chercheur au CNRS en génétique biomoléculaire. Il est membre du conseil d’administration de la Fondation Sciences Citoyennes, dont « le premier objectif est de réunir des chercheurs scientifiques critiques et des “profanes” engagés dans des luttes (sociales, médicales, environnementales) où ils rencontrent – voire contestent – la technoscience dominante et l’expertise officielle ». En outre, la Fondation cherche à unir, dans une réflexion et une action transversale de « politisation » de la science et de l’expertise, des acteurs impliqués dans des secteurs souvent compartimentés (agriculture, énergie, biomédical, santé environnementale, NTIC, brevetage…). Bref, Christian Vélot est un chercheur très engagé dans la société. Pourquoi pas ? Il se dit vic
time d’un complot ourdi par sa direction qui, en 2007, a amputé ses crédits de recherche pour les années suivantes. Des pétitions et comités de soutien ont été lancés, le syndicat Sud du CNRS le soutient, ainsi que toute la myriade des associations anti-OGM. À leurs yeux, il est un lanceur d’alerte injustement sanctionné, comme le sont effectivement toujours un jour ou l’autre les lanceurs d’alerte. Un détail cependant : la direction du CNRS lui reproche sa faible productivité, mesurée au nombre de publications. Hormis cette précision apportée par voie de communiqué, le CNRS se refuse à tout commentaire. De fait, de 1996 à 2008, il n’a publié que huit fois, la période qui a suivi le lancement de sa Fondation ayant été marquée par un grand vide éditorial. À la différence de Marc Fellous, Gilles-Éric Séralini et Christian Vélot sont sans doute d’excellents animateurs de débat. À l’évidence, leurs pairs leur reconnaissent un défaut de pertinence scientifique. Et pourtant, les micros se tendent bien volontiers vers eux.


1 Robert Laffont, 2007.






VIII

La culture d’OGM suspendue
au battement d’ailes de papillons

On croirait l’histoire sortie de l’imagination d’un scénariste. Et pourtant, une menace sur la survie du papillon monarque aux États-Unis, minimisée puis démentie quelque temps plus tard, a provoqué, en cascade, la suspension de la culture du maïs OGM en France, puis dans toute l’Europe. L’émotion provoquée par la révélation de la menace a été à la hauteur du symbole : d’une rare beauté, le papillon monarque fait partie du patrimoine culturel américain. Chaque année, d’août à octobre, il migre par millions du Canada vers la Californie et le Mexique, réalisant un exploit sans équivalent chez ce type d’insectes. Des programmes
spécifiques de protection ont été développés pour le protéger des atteintes de l’agriculture industrielle.

Des dizaines de scientifiques ont été mobilisés pour vérifier l’étude par laquelle le moratoire était arrivé, des centaines de milliers de dollars dépensés pour finalement invalider le risque. Peine perdue, la publication de l’étude dans Nature en 1999 a fait couler tant d’encre, tourner tant de reportages télé et créer tant de défiance qu’aujourd’hui encore, l’argument est utilisé par ceux qui souhaitent l’abandon définitif de la technique OGM.

20 mai 1999. John Losey et son équipe de l’université de New York publient une note dans la revue de référence Nature. Ils révèlent que 44 % des larves de monarques meurent quand elles sont nourries durant quatre jours de feuilles de laiteron – leur mets de prédilection – saupoudrées de pollen de maïs transgénique. L’enjeu est considérable : non seulement l’étude pointe la toxicité du maïs transgénique, mais en outre, dans la mesure où le papillon monarque ne se pose jamais sur le maïs mais plutôt sur les mauvaises herbes entourant les cultures, les chercheurs révèlent un effet secondaire de la dispersion non contrôlée du pollen OGM. L’information fait le tour de la planète.


Sans attendre et sur la foi de l’étude considérée comme fiable puisqu’elle est publiée par une revue scientifique prestigieuse, dès le 21 mai, la Commission européenne suspend une procédure d’homologation d’un maïs Bt de Pioneer. Le 22, l’Autriche interdit la mise en culture du maïs transgénique de Novartis et de Monsanto. Surpris par l’onde de choc, John Losey nuance ses propos le 15 juin. Il publie alors un communiqué signé de son équipe : « Notre étude a été menée en laboratoire et il serait déplacé de tirer des conclusions sur le risque auquel seraient exposées les populations de papillons monarques en milieu naturel simplement sur la base de résultats préliminaires. » Pour devancer toute critique de ceux qui se sont emparés de ses travaux, aux journalistes qui l’interrogent, il répond1 : « Je n’ai reçu aucun centime de la part de Monsanto ni d’autres industriels. » En clair, il confirme ce que les détracteurs de l’étude prétendent : il s’agit d’une étude toxicologique en laboratoire, au cours de laquelle les larves ont été soumises à un régime extrême, très loin des conditions de leur vie dans les champs. Une telle publication ne pouvait se concevoir qu’après vérification de l’hypothèse en plein champ.


Et pourtant, la machine est lancée. Le 24 juin, l’Europe adopte un moratoire sur les OGM, suivie le 25 par la France, qui l’étend à une durée de trois ans, échéance avant laquelle aucune nouvelle autorisation ne sera donnée. Et ce, malgré l’avis de la Commission du génie biomoléculaire (CGB) qui, saisie par le gouvernement français, a estimé le 22 juin que la toxicité du Bt était négligeable.

Aux États-Unis, industriels et pouvoirs publics se mobilisent. Des critiques sur la méthodologie de l’étude pointent : Losey ne dit rien des doses de pollen, il n’a pas laissé le choix aux larves d’un autre aliment, toutes remarques qui interdisent la reproduction de l’expérience, critère de base de la validité d’une démarche scientifique. Un premier colloque international spécialement consacré à la toxicité du maïs Bt est organisé à Chicago quelques mois plus tard, en novembre. Première évaluation collective par des scientifiques et premier avis : la probabilité que le monarque soit menacé par le pollen du maïs Bt est faible. Neuf autres colloques suivront, tous centrés sur le même sujet, regroupant des experts venus de tous les groupes d’intérêts, des universités, des agences du gouvernement, des industries, des services de protection de l’environnement.
Deux cent mille dollars seront débloqués pour constituer les dossiers et recueillir les informations en provenance des États-Unis et du Canada. En octobre 2001, la synthèse de ces travaux est publiée dans le Proceedings of the National Academy of Sciences (PNAS), l’Académie des sciences américaine : le risque que les larves du papillon monarque soient affectées par la consommation de pollen issu de maïs Bt répandu sur des mauvaises herbes, ou même sur des feuilles de maïs, est négligeable. Et ce, même dans des conditions extrêmes d’expérimentation, puisque des doses de pollen jusqu’à cinq fois supérieures à celles trouvées dans les champs ont été utilisées. En France, un seul article publié par Le Monde fera état du résultat de la controverse scientifique2.

L’histoire retiendra que la publication précipitée d’une étude considérée par ses auteurs mêmes comme partielle aura déclenché des moratoires dans l’Europe entière et alimenté les craintes des populations. Et qu’une concurrence féroce pour le leadership entre deux publications scientifiques de référence, l’une britannique, Nature, et l’autre améri
caine, Sciences, est à l’origine de ce mauvais coup. Le démenti apporté au risque supposé arrivé deux années plus tard n’a pas inversé le processus. Les écrits s’envolent, l’intox reste.


1 AFP, 20 juin 1999.

2 Hervé Morin, « Le papillon monarque aurait peu à craindre du maïs transgénique », art. cit.






troisième partie

La religion anti-OGM


Lutter contre les OGM, comme le débat se dessine, c’est défendre la cause d’un parti. Un parti qui défend des convictions, qui crée ses mythes et fabrique ses martyrs.

« Au secours ! Lyssenko revient », avons-nous écrit dans la deuxième partie, à propos de cette idée, constamment affirmée dans les discours des leaders anti-OGM, que la société doit dicter aux chercheurs l’objet et la finalité de leurs recherches. Entrer dans leurs laboratoires en quelque sorte, et surveiller ce qu’ils aperçoivent dans leurs microscopes. Mais de l’idée de contrôle, certains « membres du parti », d’éminents représentants du comité central, sont passés à l’effacement de la science, quand ils ne la jugent pas conforme à leur idéologie. Comme si l’objectif
du « parti » était de « désinventer » certaines découvertes scientifiques, dans un mouvement identique à celui qui inverse le développement économique pour s’engager dans la décroissance.

Rarement formulation de ce concept de « désinvention », de refus du mouvement de la science, n’a été énoncée aussi clairement que par Bruno Rebelle en février 2002 au Conseil économique et social, lors d’une table ronde consacrée aux OGM et aux essais au champ1. Bruno Rebelle était à l’époque directeur de Greenpeace France ; lors de la campagne présidentielle, il fut l’un des conseillers de la candidate socialiste Ségolène Royal. « Vous avez indiqué qu’il existait encore des craintes de la part du public. Personnellement, je pense qu’il faudrait arriver, une fois pour toutes, à sortir de ce type de déclarations. Pour ma part, je n’ai pas de craintes. En revanche, j’ai un certain nombre de convictions. Je travaille avec des gens qui sont également dans cette situation. Nous n’avons pas peur des OGM. Nous sommes seulement convaincus qu’il
s’agit d’une mauvaise solution. C’est, à mon sens, assez différent. Nous en avons assez d’entendre parler des peurs irrationnelles du public. Le problème n’est pas là. Il y a des gens qui ont des convictions sur l’avenir et l’agriculture de demain. Il faudrait les prendre en compte. Quelqu’un a évoqué tout à l’heure le problème de la vérité. En ce qui me concerne, je pense qu’à côté de vérités scientifiques incontournables, il faut également s’interroger sur notre désir. Qu’avons-nous envie de faire de cette planète ? Que voulons-nous faire de notre agriculture ? Ce sont ces questions que nous devons nous poser. Les OGM sont peut-être une merveilleuse solution pour un certain type de projet de société. Mais justement, c’est ce projet de société-là dont nous ne voulons pas. » Le discours de Bruno Rebelle est clair : puisque le désir de la société est, selon les sondages, de refuser les OGM, supprimons-les, comme on retouche un détail gênant sur une photo, quitte à effacer du même coup les vérités scientifiques qui établissent l’innocuité de certains. Mais qui a façonné le désir de la société ? Qui a travaillé cette dernière sans relâche en organisant la défiance vis-à-vis des biotechnologies, particulièrement celles qui sont appliquées au monde végétal ?
Qui a donné de la consistance à ses rejets en donnant toute l’audience nécessaire à des études qui mettent en évidence des risques de malformations chez les rats nourris à haute dose par des OGM, ou des taux de mortalité anormaux sur des larves de papillons monarques aspergées de maïs Bt ? Pourtant, n’a-t-on pas accordé autant d’audience aux études qui ont réfuté, point par point, ces informations catastrophistes ? Certes, ce jour-là, devant le Conseil économique et social, Bruno Rebelle mettait cartes sur table et reconnaissait le caractère politique de la démarche de son organisation, Greenpeace. Mais, une fois encore, le débat a été tronqué, tant il paraît difficile d’opposer la vérité scientifique aux désirs de la société sans se poser la question de la manière dont la société est informée. Une fois toutes ces réponses apportées, il faudra poser une autre question, plus politique encore : de quel projet pour quelle société parle Bruno Rebelle ? S’agit-il de la société européenne vivant dans l’opulence, ou bien envisage-t-il les désirs des sociétés où la faim est l’ordinaire des populations ? Parions que d’un continent à l’autre, les réponses ne seront pas les mêmes.




I

Les mythes

En quelques mois et avec un documentaire diffusé sur Arte suivi d’un livre, Marie-Monique Robin s’est hissée au statut de grande prêtresse du combat contre la multinationale des OGM. Un succès d’audience rarement atteint par la chaîne culturelle de service public, une place enviable durant plusieurs semaines dans le classement des meilleures ventes1, tout montre que Le Monde selon Monsanto a trouvé un public qui en a fait sa bible. Amalgames,
raccourcis scientifiques, diabolisation, victimisation des scientifiques anti-OGM contestés par la communauté scientifique pour leurs erreurs méthodologiques, voire éthiques, témoins contestables devenus porte-drapeau de la lutte contre l’ogre impérialiste, tout fonctionne selon le mode du mensonge politique. Marie-Monique Robin livre au public ce qu’il a envie d’entendre et s’emploie à le démontrer : Monsanto est l’incarnation de l’entreprise malveillante qui empoisonne l’humanité sans scrupules pour gagner de quoi rémunérer grassement ses actionnaires ; la corruption des hommes et des esprits y est la règle, la fraude scientifique, une culture, la mise en coupe réglée des pays en voie de développement, l’eldorado. Nicolas Hulot ne s’y est d’ailleurs pas trompé qui, en préfaçant l’ouvrage, évoque une entreprise à l’ambition « totalisante », néologisme habile remplaçant totalitaire, inventé aux seules fins d’éviter de passer pour un gauchiste à l’affût du fascisme. À côté de ce doux qualificatif figure dans la préface un argument fondateur de la
mythologie anti-OGM, inséparable de celui qui voit dans les semences transgéniques un symbole d’un type d’agriculture productiviste qui se développe à l’encontre des intérêts économiques et politiques de l’homme : une des fautes majeures de la multinationale, ce sont ses « méthodes de police » dirigées contre les agriculteurs. La rhétorique est implacable : non seulement Monsanto impose les OGM par tous les moyens de la manipulation scientifique, mais encore, non content de corrompre les esprits, il contraint par la force les agriculteurs récalcitrants, les travailleurs de la terre nourricière, à se plier à ses volontés de contrôle de la société.

Si le diagnostic est confirmé, Monsanto n’est pas seulement « totalisant », mais réellement fasciste. Un flic derrière chaque plante OGM, l’idée a fait le tour de la planète ; elle constitue sans doute le ciment le plus fort de l’opposition aux OGM. S’intéresser de plus près au personnage qui symbolise ce mythe revêt donc la plus haute importance. Il s’agit du Canadien Percy Schmeiser, producteur de colza de la province agricole de la Saskatchewan, limitrophe des États-Unis.

Marie-Monique Robin consacre plusieurs pages à son aventure à l’intérieur d’un chapitre intitulé « La loi d’airain du brevetage du vivant ».
Sous la plume de la prêtresse, Percy Schmeiser devient un héros épique. Il est, comme il se doit, « descendant de pionniers européens », c’est un « survivant, qui a l’énergie de celui que la vie a failli faucher précocement à plusieurs reprises ». Miraculé d’accident du travail, rescapé d’hépatite virulente contractée en Afrique, l’homme est un battant. Mieux, un « rebelle », engagé dans la vie sociale, maire de sa commune, volontaire de l’humanitaire, sportif non pas du dimanche, mais fondu d’alpinisme, qui s’élance à l’assaut de l’Everest et du Kilimandjaro. Attention, pas pour une rando estivale, en plein hiver, s’il vous plaît… C’est effectivement le minimum nécessaire pour se mesurer au dragon Monsanto.

L’affrontement, la bataille plutôt, a pris la forme d’un procès intenté par la multinationale contre l’agriculteur pour avoir utilisé ses semences sans s’acquitter des redevances liées aux brevets.

La manière dont Marie-Monique Robin raconte son histoire mérite d’être livrée dans son intégralité : « Pour cet agriculteur, qui cultive une exploitation familiale de 600 hectares depuis cinquante ans, l’affaire commence pendant l’été 1997. Alors qu’il vient de désherber les fossés qui bordent
ses champs de colza avec du Roundup, il se rend compte que son travail ne sert pratiquement à rien : de nombreux plants qui avaient germé hors de son aire de culture résistent à l’épandage. Intrigué, il contacte un représentant de Monsanto, qui l’informe de la nature du colza, du Roundup Ready, mis sur le marché deux ans plus tôt. Les mois passent et, au printemps, Percy, qui est réputé dans toute la région pour être un sélectionneur chevronné des semences de colza, resème les graines de sa récolte antérieure. Au mois d’août, alors qu’il s’apprête à moissonner, il est contacté par un représentant de Monsanto Canada, qui l’informe que des inspecteurs ont détecté du colza transgénique dans ses champs et lui propose un arrangement à l’amiable, sous peine de porter l’affaire en justice. »

Autrement dit, Percy Schmeiser est non seulement victime de ce contre quoi les anti-OGM combattent, la pollinisation croisée, ce qu’il nomme « contamination » selon l’axiome de base où l’on considère qu’une plante OGM est de l’espèce des poisons, mais doublement victime puisque le responsable de la contamination de ses champs vient lui réclamer réparation de ses propres fautes. S’il est avéré, le piège est effectivement terrible et montre
bien en quoi les multinationales des semences OGM sont diaboliques. D’autant plus que Schmeiser est entouré de cinq fermiers qui cultivent du colza transgénique. Monsanto fait effectuer des prélèvements sur la ferme de notre héros selon des méthodes de basse police « à son insu, donc illégalement », et constate après analyse que 90 % des échantillons prélevés sont « contaminés ».

Percy Schmeiser est condamné une première fois, pour s’être « emparé de l’essence de l’invention des plaignants en l’utilisant sans leur permission », condamnation accompagnée de 15 540 dollars de dommages et intérêts auxquels s’ajoutent les frais de justice. Il fait appel : la première décision est confirmée. Il se tourne alors vers la Cour suprême du Canada qui, le 21 mai 2004, confirme les deux jugements précédents, mais exempte le fermier du paiement des dommages et intérêts ainsi que des frais de justice engagés par le groupe. « Dramatique sur le plan du fond, puisqu’il confirme que le paysan est responsable de la contamination transgénique de ses champs, conclut la journaliste, le jugement prouve aussi que les magistrats sont gênés aux entournures : “Ils donnent d’une main ce qu’ils enlèvent de l’autre”, note Richard Gold, un spécia
liste de la propriété intellectuelle de l’université McGill de Montréal. » Voilà le mythe construit.

Il faut lire la centaine de pages qui accompagnent le jugement de la Cour suprême pour comprendre que la belle histoire racontée par la prêtresse qui veut terrasser le dragon ne correspond pas tout à fait à la réalité des faits. Une fois la lecture du mémorandum terminée, la sanction prononcée par les juges – tout aussi indépendants que des juges européens ou américains, ou de n’importe quelle autre nation démocratique – à l’encontre de Percy Schmeiser devient plus intelligible.

Comment le colza, dont les juges et les experts reconnaissent qu’il s’agit bien d’une semence produite à l’origine par Monsanto, a-t-il pu se retrouver dans les champs de Percy Schmeiser ? « Il est possible que les graines Roundup Ready se soient retrouvées dans le champ de M. Schmeiser, écrit la Cour. Il est également possible qu’une partie des graines ait survécu à l’hiver et ait germé au printemps 1997. Le témoignage de M. Keith Downey2 […] m’a toutefois persuadé qu’aucune des sources évoquées ne pouvait logiquement expliquer la concentration ou l’ampleur
de canola Roundup Ready de qualité commerciale qui a été constatée à la suite des tests réalisés sur les récoltes de M. Schmeiser. » Et de conclure : « En 1998, M. Schmeiser a planté des graines de canola qu’il avait gardées de sa récolte de 1997 dans son champ n° 2 alors qu’il savait ou aurait dû savoir que ces graines étaient résistantes au Roundup. Je conclus également qu’il s’est principalement servi de ces graines pour ensemencer la totalité de ses neuf champs de canola en 1998 », soit 600 hectares.

Pour preuve de son innocence, Percy Schmeiser a invoqué l’absence de factures de Roundup dans sa comptabilité. La Cour a émis un doute : « Il se peut que l’allégation des appelants selon laquelle ils n’ont pas pulvérisé de l’herbicide Roundup réprésente une tentative de réfuter la présomption d’exploitation découlant de la possession. Ils n’ont cependant pas réussi à réfuter cette présomption. » Mais peu importe, ajoute-t-elle, la question posée est de savoir s’il y a eu ou non utilisation de semences brevetées, sans autorisation du détenteur du brevet3.


Percy Schmeiser a invoqué le hasard, l’ignorance des conséquences d’une pollinisation croisée. Réponse des magistrats : « M. Schmeiser, qui cultive des plantes ayant des propriétés particulières en testant, en isolant, en traitant et en semant les graines souhaitées [rappelons, comme le précise Marie-Monique Robin, qu’il a la réputation d’être un brillant sélectionneur dans sa région], et en s’occupant de ces plantes jusqu’à leur récolte, obtient une récolte qui a simple
ment poussé spontanément. Une telle prétention ne reflète pas la réalité de l’agriculture moderne. »

Résumons : l’agriculteur, s’étant aperçu de la présence de plante transgénique dans ses champs, se l’est appropriée pour ensemencer la totalité de ses champs. Ce que en vertu des lois européennes comme nord-américaines sur la protection des innovations en matière de semences incontestées depuis plus d’un demi-siècle, il ne pouvait faire nulle part au monde. Compte tenu de la taille de l’exploitation, 600 hectares, les juges ont un doute sur l’origine des semences, mais, ne pouvant rien prouver, ils se sont contentés de condamner Percy pour contrefaçon. « D’après les faits constatés par le juge de première instance, M. Schmeiser n’était pas un contrefacteur innocent ; au contraire, il a cultivé du canola Roundup Ready », concluent les magistrats.

Pourquoi la Cour suprême a-t-elle dispensé le fermier de verser des dommages et intérêts ? Parce qu’ils sont « gênés aux entournures », comme l’explique à l’envi Marie-Monique Robin ? En réalité, la Cour a constaté que Schmeiser n’avait tiré aucun profit supplémentaire de sa récolte, comparée à une récolte conventionnelle, ni à la commercialisation ni en pulvérisant du Roundup.


Alors pourquoi Schmeiser s’est-il lancé dans cette aventure ? Les juges ont émis une hypothèse, sans conclure : peut-être le fermier avait-il l’espoir de fournir d’autres fermiers en semences Roundup Ready. Comme d’ailleurs l’ont fait les fermiers argentins, soutenus par leur gouvernement, et sans que Monsanto puisse s’y opposer. La démarche politique est évidente. En tout cas, Schmeiser est devenu depuis le héros de la lutte contre les brevets et à ce titre parcourt le monde de conférences en manifestations. Comme José Bové. Mais c’est une lutte qui dépasse de très loin celle contre les OGM. Elle remet ni plus ni moins en cause l’organisation de la production de semences améliorées, codifiée dans le monde entier depuis plus d’un demi-siècle.

Percy Schmeiser est-il la victime d’une pollinisation accidentelle, comme le propage Marie-Monique Robin ? Seule une lecture partielle et partiale des jugements permet d’accréditer la thèse.




L’affaire des yeux volés

La méthode utilisée par Marie-Monique Robin dans l’affaire du fermier canadien n’est pas sans en rappeler une autre dont elle fut l’actrice. En 1995, le
16 mai exactement, elle obtient le prestigieux prix Albert-Londres pour un documentaire, « Voleurs d’yeux ». Le reportage porte sur des trafics d’organes en Amérique du Sud, particulièrement en Colombie. Il prend fait et cause pour une mère convaincue que les yeux de son enfant ont été volés pour alimenter un trafic de cornées. La diffusion suivie de nombreuses projections fait scandale. Le débat provoqué est considérable et fait rage par médias interposés. L’émotion est si vive que l’ambassade de Colombie proteste. Un avocat est dépêché. Il organise la venue de l’enfant, Jaison Cruz Vargas, à Paris afin de le soumettre à l’examen de trois éminents professeurs, Gilles Renard, Marc Gentilini et Alain Fischer4. Le 10 août 1995, les trois médecins remettent un rapport accessible dans son intégralité sur Internet grâce à la ténacité d’un journaliste spécialisé, Gil Rivière-Wekstein, fondateur de la lettre Agriculture & Environnement5 : « L’examen des différents éléments du dossier
médical et l’examen de l’enfant lui-même réalisé le 3 août 1995, permettent de conclure à l’absence de prélèvements oculaires et des cornées chez un enfant présentant au moment des faits un état infectieux et de déshydratation gravissime, une kératite ulcéreuse à pyocyanique avec perforation secondaire des cornées et endophtalmie purulente de pronostic effroyable. » À l’issue de l’examen, on peut donc affirmer qu’il n’y a pas eu « vol » des yeux de cet enfant.

Consternation du côté du jury du prix Albert-Londres, qui se demande s’il ne conviendrait pas de retirer son prix à Marie-Monique Robin. Une commission composée d’Henry Amouroux, Lise Blanchet, Hervé Brusini, Michel Croce-Spinelli, Katia D. Kaupp et Christophe de Ponfilly est constituée afin d’éclairer le jury et de lui permettre de prendre une décision définitive. Il lui faudra huit mois d’auditions et d’enquête pour se faire une opinion. « La commission propose au jury du prix Albert-Londres de maintenir le prix Albert-Londres audiovisuel 1995 à Marie-Monique Robin avec les réserves exprimées ci-dessus. » En bref, « Marie-Monique Robin nous semble s’être laissé emporter par l’émotion. Son reportage est ainsi devenu trop
souvent une démonstration, l’illustration d’une thèse ». Mais la commission reconnaît, tels des juges qui tranchent dans des affaires de presse, que la diffusion du reportage a provoqué un tel débat que des mesures ont été prises en France « afin de contrôler plus strictement les greffes et notamment les greffes de cornées ». Marie-Monique Robin a joué le rôle d’un lanceur d’alerte, ce qui lui vaut de conserver son prix.

La similitude des méthodes utilisées entre Le Monde selon Monsanto et Voleurs d’yeux est frappante. Mais il y a plus troublant encore. Car c’est peu dire que la blogosphère s’est enflammée à la suite de la diffusion de la version reportage du Monde selon Monsanto… Des blogueurs de l’AFIS, que la journaliste qualifie de « scientiste pure et dure apportant son soutien sans faille à l’establishment scientifique », ont rappelé cet épisode des yeux volés à la sortie du Monde selon Monsanto. La journaliste s’est fendue d’une très longue réponse dans laquelle elle rappelle avoir été très affectée par la polémique autour de sa sincérité professionnelle. Revenant sur le rapport des professeurs Renard, Gentilini et Fischer, elle écrit : « Comme le révèle ledit rapport, il n’y eut jamais d’“examen”, mais la seule interpréta
tion d’un dossier médical fourni par la clinique Barraquer6… En fait, l’examen était impossible, car, comme le souligneront des médecins courageux qui ont publié un contre-rapport, il avait été posé des prothèses oculaires à Jaison, peu avant son voyage à Paris, ce qui avait nécessité de “nettoyer ses cavités oculaires”, rendant impossible tout examen… En attendant, j’ai attaqué en diffamation Me Pernet ainsi que José Mackenzie, un journaliste colombien, qui m’avaient accusée de “bidonnage”. Pour leur défense, ils ont produit le fameux rapport, qui ne leur fut pas d’un grand secours, puisqu’ils ont été tous les deux condamnés pour diffamation. » Dont acte, nulle intention de dissimuler une réalité ou de la rendre conforme à l’idée qu’on peut s’en faire ne peut être imputée à la journaliste, les magistrats ayant jugé en fins linguistes. Juste, comme l’a conclu la commission du jury Albert-Londres, un emportement consécutif à une trop forte émotion…

De la lecture du rapport produit pour sa défense, on retiendra néanmoins la mise en évidence des méthodes de Marie-Monique Robin. De la même manière qu’elle n’a retenu du jugement de la
Cour suprême du Canada que les éléments confortant les thèses de Percy Schmeiser, elle isole du rapport des médecins ce qui nourrit sa défense. Voici ce que signent les trois hommes de l’art : « À l’examen ophtalmologique, cet enfant se présente porteur de deux prothèses oculaires. » Confirmation donc de la présence de prothèses. Poursuivons la lecture, qui, contrairement à ce que prétend Marie-Monique Robin, confirme l’examen. « Après ablation des prothèses oculaires, la palpation de l’orbite permet de noter la présence d’un moignon oculaire parfaitement mobile sous les plans conjonctivaux cicatriciels. L’examen au biomicroscope des deux orbites note la présence de quelques fragments de tissu cornéen résiduel entourés d’une conjonctivite de bonne qualité. Ces fragments sont parfaitement mobiles sous l’effet des muscles oculaires. La palpation et l’inspection des deux orbites permettent donc de confirmer la présence de moignons oculaires résiduels. » Faut-il ajouter un commentaire ? Inutile. Sauf un peut-être : abuser un lecteur est toujours plus facile quand on ne lui fournit qu’une information partielle…

Quelques esprits retors s’aventureront à pratiquer les mêmes techniques d’amalgame à l’encontre
de Marie-Monique Robin que celles qu’elle a utilisées sur près de quatre cents pages pour construire sa démonstration visant à diaboliser Monsanto. Là n’est pas notre propos. Mais quand une lecture attentive du Monde selon Monsanto révèle les mêmes procédés à propos d’études, d’éviction de scientifiques anti-OGM, de suicides massifs de paysans indiens prétendument mis en coupe réglée par le semencier, le doute est permis. Marie-Monique Robin a gagné tous les procès qu’elle a intentés à ceux qui l’ont accusée d’avoir « bidonné » son reportage colombien. Prenons-en acte, elle n’a pas « bidonné », d’autant que, comme l’a rappelé la commission du jury du prix Albert-Londres, « la presse se fait régulièrement l’écho de rumeurs sur le vol d’organes ». Elle s’est juste laissé emporter par la passion, comme à l’encontre de Monsanto. Mais elle a convaincu ou conforté des centaines de milliers de lecteurs de la perversité de la firme et de la dangerosité de ses productions avec un tel aplomb qu’il sera bien difficile d’instiller le moindre doute.




1 Selon Arte, avec 1 569 000 téléspectateurs et 6,4 % de parts de marché, Le Monde selon Monsanto a réalisé la meilleure audience de l’année pour un documentaire de prime time. C’est aussi la troisième meilleure audience de l’année toutes cases confondues, après les films du cycle Jeanne Moreau : Le Journal d’une femme de chambre (8 % de parts de marché/1,9 million de téléspectateurs) et La mariée était en noir (7,7 % de parts de marché/1,8 million de téléspectateurs) en janvier. Toujours selon la même source, en une semaine, le livre que la chaîne coédite s’est vendu à 22 000 exemplaires, et à 70 000 exemplaires en cinq semaines. Il est resté deuxième au classement des meilleures ventes durant plusieurs semaines.

2 Keith Downey est professeur émérite d’agriculture au Canada.

3 Le concept de brevet sur une semence déclenche en général un frisson d’horreur chez les opposants aux OGM. Ils ont même fait de la lutte contre le brevetage du vivant une des raisons d’être de leur combat. Rappelons néanmoins quelques réalités : 1) Aucune législation au monde n’autorise le brevetage des plantes. Seul un caractère introduit par génie génétique dans une plante peut faire l’objet de brevets, en Amérique du Nord comme en Europe ; 2) Les brevets sur les semences n’obéissent pas aux mêmes règles en Amérique du Nord et en Europe. Améliorer une variété végétale nécessite de longues années de recherche et de mise au point. Rien d’étonnant dès lors qu’une nouvelle variété soit protégée par un certificat d’obtention végétale, comme c’est le cas en Europe et particulièrement en France depuis le début des années 1960… donc bien avant l’apparition des premiers OGM. Le COV protège celui qui l’obtient contre toute utilisation non autorisée sauf à des fins de recherches pour obtenir une nouvelle variété. Ce qui exclut l’utilisation comme semence d’une variété protégée, situation qui satisfait paysans comme semenciers depuis bientôt un demi-siècle et qui a permis à l’agriculture de se développer ; 3) Le brevet sur les semences est différent du COV dans la mesure où pour développer une recherche à partir d’un gène breveté il est nécessaire d’obtenir une licence du possesseur du brevet.

4 Le premier dépend du service d’ophtalmologie de l’Hôtel-Dieu, le deuxième est attaché au service des maladies infectieuses de l’hôpital de la Pitié-Salpêtrière, le troisième, au service d’immuno-pédiatrie de l’hôpital Necker.

5 http://www.agriculture-environnement.fr/spip.php?article344

6 Clinique de Bogotá, propriété du professeur Barraquer, sommité de l’ophtalmologie colombienne.






II

Les martyrs

Pour se conforter et se propager, la religion anti-OGM a besoin de martyrs. Elle les a trouvés en la personne de scientifiques à qui sont refusés des crédits pour poursuivre leurs travaux alors qu’ils étaient en passe de démontrer la toxicité des OGM, ou dont les publications sont rejetées par les revues scientifiques. S’ils sont critiqués par leur propre communauté scientifique, expliquent les fidèles de la cause, ça n’est pas en raison de la faiblesse de leurs travaux, des erreurs méthodologiques qu’ils recèlent, c’est qu’ils sont censurés. Pour la plupart, ce ne sont pas d’obscurs savants, méprisés par leurs confrères. Bien au contraire, ils sont reconnus dans leur spécialité. Que se passe-t-il pour qu’ils deviennent ainsi les arbitres d’une cause qui n’est pas tou
jours la leur ? Des trois portraits que nous allons tracer ressort un point commun : tous ont dérogé à une règle fondamentale de la communauté scientifique, qui consiste à ne jamais publier les travaux avant qu’ils n’aient subi le crible de leurs confrères. L’évaluation est venue après coup, comme si chacun avait été poussé par une sorte de principe d’alerte, convaincu que des vies humaines étaient en danger. À tort pourtant, portant un rude coup au débat démocratique.




Arpad Pusztai, le héros de la bataille de la pomme de terre OGM

L’Anglais Arpad Pusztai, celui par qui l’une des plus violentes polémiques a éclaté durant l’histoire déjà longue des OGM, a sa statue au panthéon des martyrs anti-OGM. Non seulement grâce à l’image que lui ont façonnée tous ceux qui s’emploient à argumenter sur la toxicité – évidemment cachée par l’agro-industrie et ses alliés scientifiques ! – des OGM, mais pour une bonne part aussi grâce à la maladresse du gouvernement britannique, qui lui a fourni de quoi s’installer pour longtemps dans son rôle de victime.


Nous sommes en 1995. Arpad Pusztai est un biochimiste renommé, très connu pour ses travaux sur les lectines1, si réputé même que le laboratoire pour lequel il travaille, l’Institut écossais Rowett, prolonge son contrat au-delà de la retraite qu’il est sur le point de prendre. Son employeur lui confie alors un programme d’étude sur trois ans en relation avec ses grandes compétences, financé par le Bureau écossais de l’agriculture, de la pêche et de l’environnement. L’objectif est de mettre en place des méthodes crédibles et utilisables par les autorités légales d’estimation et d’identification des incidences possibles dues à l’ingestion d’aliments génétiquement modifiés sur la santé animale et humaine. L’Institut vient de mettre au point une pomme de terre transgénique prête à être commercialisée, dotée d’un gène exprimant la lectine du perce-neige (GNA), lectine dont la caractéristique est de repousser les pucerons et quelques autres
parasites2. En accord avec le ministère, ces pommes de terre sont utilisées comme modèles. La méthode consiste à nourrir trois groupes de six rats durant des périodes de dix jours et pour certains de cent dix jours avec plusieurs types d’alimentation : 1) De la pomme de terre OGM GNA ; 2) De la pomme de terre non OGM enrichie d’une solution de lectine ; 3) Enfin, de la pomme de terre non OGM. Les trois catégories ont été administrées soit crues, soit cuites.

Mais, au cours de sa recherche, Pusztai détecte plusieurs anomalies. L’effet prédateur sur les pucerons des lectines de l’OGM et celui des lectines ajoutées ne sont pas les mêmes. De plus, la consommation d’OGM conduit à des modifications inquiétantes de l’intestin des rats, ainsi qu’à une croissance ralentie du cerveau, du foie et des testicules. Dès lors, Arpad Pusztai, que l’idée de contribuer au développement d’OGM enthousiasmait, se met à douter de la fiabilité de la technique : « Tout suggérait qu’il devait y avoir quelque chose d’erroné dans cette soi-disant technologie de
pointe, écrira-t-il en décembre 2007 sur son blog3. Nous avions commencé à soupçonner que les problèmes étaient susceptibles de résulter de notre incapacité à insérer le transgène en des endroits de l’ADN où il n’interférait pas dans la fonction des propres gènes de la pomme de terre. » Pour lui, pas de doute, les OGM sont insuffisamment testés.

En 1998, il fait part de ses doutes à son commanditaire, le directeur de l’Institut Rowett, le professeur Philipp James, qui l’autorise néanmoins à participer à la célèbre émission d’investigation de la chaîne privée ITV, World in Action, consacrée aux biotechnologies. Son interview est diffusée dans le courant du mois d’août. Il y fait part de son inquiétude face à l’insuffisance des tests sur les OGM. Les questions sont précises :

« Mangeriez-vous des pommes de terre transgéniques ?

– Si j’avais le choix, certainement pas. J’ajoute que je trouve très injuste de prendre les citoyens britanniques pour des cobayes. »


Le professeur, peu familier des médias, ne mesure pas la puissance de la bombe qu’il vient de lâcher. Ni d’ailleurs ce que présuppose sa réponse : la révélation des résultats de ses travaux. Un raz-de-marée médiatique suivra la diffusion de l’émission. Car les médias ont besoin de formules claires et simples. À la question : « Les OGM sont-ils un poison ou non ? », « S’agit-il de nourriture Frankenstein ou non ? », il vient de répondre par l’affirmative, s’appuyant sur sa propre expérience scientifique. Lui, l’expert reconnu, auréolé de l’image du Rowett Institut. Le professeur Philipp James reconnaîtra plus tard avoir félicité Arpad Pusztai dans les heures qui ont suivi la diffusion de l’émission. Mais, face à la déferlante médiatique et à l’océan de protestations des industriels et des membres du gouvernement britannique pour qui les biotechnologies représentent un secteur stratégique de développement, il change d’avis. Il accuse Pusztai de ne pas avoir dirigé lui-même les recherches, ce que dément ce dernier. Il lui reproche même de s’être trompé dans son expérimentation : au lieu d’ajouter des lectines GNA à son lot de pommes de terre non OGM, il aurait utilisé une autre lectine appelée « concanavaline A » (Con A),
présente dans les haricots et particulièrement toxique4. Nous verrons plus tard en quoi cet argument est plutôt fondé.

Quatre jours plus tard, Arpad Pusztai est suspendu de ses fonctions, son équipe dissoute, ses ordinateurs sont confisqués et les téléphones coupés. Le chercheur est en outre interdit de communiquer avec la presse, sous peine de poursuites. Il lui est reproché d’avoir fait part du résultat de ses recherches avant qu’elles n’aient obtenu le feu vert d’un comité d’experts de l’Institut. Il lui est en outre reproché d’avoir généralisé de manière hâtive ses travaux portant sur des rats à l’alimentation humaine. Reproches qui valent mise à pied dans n’importe quelle structure de recherche. Dans le même temps, le Rowett Institut publie sur son site Internet l’étude par laquelle le scandale est arrivé, pensant couper court à la polémique. Un audit interne est demandé en urgence. Les conclusions sont terribles pour le chercheur, qui les réfutera : « Selon le comité, les données existantes ne permet
tent en rien de suggérer que la consommation de pommes de terre transgéniques par des rats a affecté leur croissance, le développement de leurs organes ou leur système immunitaire. Cette suggestion […] est sans fondement5. »

Peine perdue, la polémique redouble de plus belle, faisant la une de tous les grands quotidiens britanniques et s’emparant même du Parlement, où des députés sonnent la charge contre la nourriture Frankenstein. Ils réclament une expertise à la Royal Society, l’Académie des sciences britannique. Les conclusions furent tout aussi sévères, irrévocables même : le but expérimental de la recherche est confus (cherchait-on à mesurer les effets des pommes de terre OGM sur les organismes ou à juger de la stabilité des constructions OGM ?), les animaux ont été testés en trop petite quantité, la confusion a régné dans l’interprétation des résultats en raison en partie de l’utilisation de lectine Con A (ce qui au passage confirme la critique du directeur de l’Institut Rowett), les mesures ne sont pas fiables, les techniques statistiques inappropriées, etc. Bref, « rétrospectivement, le professeur Pusztai a tenté d’en faire dire trop aux données dont il disposait »,
il aurait dû répéter certaines de ses expériences pour en prouver la validité et poursuivre ses recherches avant d’en faire part. Ce qui, de la part d’un collège d’experts aussi prestigieux que ceux de la Royal Society, vaut mise à l’index.

Arpard Pusztai a contesté l’audit, mettant en cause l’impartialité des académiciens. Peu lui importe la réputation de l’institution, particulièrement respectée depuis ses prises de position à propos de l’épizootie d’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB), communément appelée maladie de la vache folle. En effet, dès la fin des années 1970, les académiciens mirent en garde, à rebours des responsables gouvernementaux, les équarrisseurs et les fabricants d’aliments pour animaux contre les changements de processus de fabrication, qui ont conduit quelques années plus tard à la catastrophe agricole que l’on connaît.

Il s’est également prévalu de l’avis d’une vingtaine de ses confrères qui ont signé une pétition pour défendre ses travaux. Il a tout autant fait valoir l’attitude du gouvernement qui, affolé par l’ampleur de la polémique et le mouvement de rejet qui a saisi l’opinion à propos des OGM, a demandé aux scientifiques de prendre position et de défendre les biotechnologies.


Quelques mois plus tard, en novembre 1999, le Lancet prend la décision de publier les travaux de Pusztai. Elle est prise par son rédacteur en chef, le docteur Richard Horton, contre l’avis de son comité de relecture. « Si ce travail avait été produit par un étudiant, il aurait été recalé, déclare un des relecteurs sous le couvert de l’anonymat à la BBC. Il est extravagant de publier un tel travail aussi insuffisant. » Horton réplique que si ces publications avaient été refusées, on aurait pu reprocher au Lancet de contribuer au complot visant à étouffer toute forme de communication scientifique mettant en doute l’innocuité des OGM. Pas faux ! En clair, sans désavouer son comité de lecture, le rédacteur en chef a préféré faire face, quitte à placer son journal dans la tourmente. Sage décision, puisque aucun chercheur n’a entrepris depuis de poursuivre les travaux du professeur Pusztai.

Depuis, Arpad Pusztai est devenu un martyr de la cause anti-OGM. Pour les fidèles de la religion anti-OGM, les experts qui ont critiqué les travaux de leur martyr sont bien entendu disqualifiés, puisqu’ils sont allés dans le sens de ce que souhaitait le gouvernement britannique. Pour Marie-Monique Robin dans Le Monde selon Monsanto, Philipp James,
le directeur du Rowell Institut, « n’est pas à une contradiction près » en accusant Pusztai d’avoir commis une erreur sur la lectine utilisée et en demandant malgré tout un audit, oubliant que la lectine toxique faisait partie du protocole annoncé. Loin de la polémique scientifique, inextinguible, quelques évidences sautent pourtant aux yeux : 1) En affirmant que « s’il avait le choix, il ne mangerait pas de pommes de terre transgéniques », Pusztai a bel et bien fait état publiquement de recherches que ses pairs n’avaient pas encore validées, et a étendu le résultat de ses recherches portant sur des rats à l’alimentation humaine. Toutes choses que la déontologie scientifique lui interdisait de faire ; 2) Il a ensuite constamment tergiversé face aux demandes des différents experts de leur fournir les résultats complets de ses travaux. Au point qu’il a attendu plusieurs mois avant d’expliquer que les pommes de terre OGM étaient la cause non seulement de modifications des intestins des rats, mais aussi d’un retard de croissance du cerveau. « Je ne voulais pas aggraver la polémique politique », s’est-il justifié dix ans plus tard dans The Guardian6.
Étrange ; 3) Toujours aussi curieusement, dans aucun écrit relatant les aventures du martyr Pusztai n’apparaît un élément pourtant capital, présent en revanche dans les différents audits : la durée de nourrissage des rats a été de dix jours pour une partie, et de cent dix jours pour une autre. La totalité des dysfonctionnements ont été constatés au bout de dix jours. À cent dix jours, plus aucun trouble ne subsistait. Laissons aux scientifiques le soin d’alimenter la controverse sur ce sujet. Une question doit être néanmoins posée : la rigueur scientifique n’aurait-elle pas commandé de s’interroger sur le caractère manifestement réversible des troubles, et surtout sur leurs causes ? N’y aurait-il pas un biais fondamental dans les expérimentations, sachant qu’une des critiques majeures adressées par les différents audits au professeur est que la pomme de terre est une nourriture particulièrement mal appropriée aux rats, surtout à l’état cru, en raison des éléments antinutritionnels qu’elle contient ? Cette question, à elle seule, justifie les réserves des experts.

Pourquoi les fervents anti-OGM, et particulièrement Marie-Monique Robin, occultent-ils ces deux données, pourtant essentielles ? Au risque de descendre le martyr de son piédestal ? Arpad Pusztai, cen
suré devenu dissident, sert si évidemment la cause que son personnage se doit d’être parfaitement adapté à l’objectif : la science officielle est complice des intérêts industriels, et les gouvernements au mieux volent à leur rescousse, et au pire leur dictent leurs expertises. Ainsi soit-il.

Arpad Pusztai a sans doute subi des attaques très violentes de la part de ses pairs, indignes d’un traitement réservé à un scientifique de son niveau. Le lynchage dont il a été victime venant de son propre patron, la contre-offensive médiatique déclenchée par le gouvernement britannique de Tony Blair, tout cela n’est sans doute pas très élégant. Mais pourquoi a-t-il ainsi lancé les hostilités sur un dossier si fragile que les relecteurs d’une grande revue scientifique l’ont refusé ?






Manuela Malatesta, victime d’un complot berlusconien-monsantesque ?

Par la grâce des médias, Manuela Malatesta arrive en deuxième position dans l’ordre des martyrs des anti-OGM. Elle représente celle dont le laboratoire a été fermé, les financements coupés et l’équipe dispersée parce que à l’issue d’un essai de
toxicité d’OGM sur des rats, elle a remis en cause les méthodes de tests de Monsanto. Après le mythe du chercheur censuré, voici celui du Don Quichotte du microscope électronique qui ose attaquer le géant sur son propre terrain. Le personnage est, en théorie, si beau, si parfait, qu’une équipe de télévision travaillant pour Canal + l’a adopté en 2004 pour construire un sujet diffusé dans le cadre d’une émission d’investigation intitulée « OGM, l’étude qui accuse ». Il ne manque aucun ingrédient pour attirer le spectateur : les travaux de la scientifique sont présentés comme « secrets », enfin révélés grâce à l’opiniâtreté des journalistes ; la méthodologie unique en son genre ; etc. Sauf que le portrait ainsi tracé par le journaliste Paul Moreira est bien loin de la réalité. Secrets, les travaux ? Allons donc. Ils n’ont fait l’objet que de cinq publications, dont trois dans l’European Journal of Histochemistry (2003, 2004, 2005). Ils ont été présentés lors du quarante-sixième symposium d’histochimie qui s’est tenu à Prague les 22, 23, 24 et 25 septembre 2004. Une broutille…

L’ambition de Manuela Malatesta était ni plus ni moins de reproduire des essais de toxicité réalisés par Monsanto et dont les résultats ont servi à obte
nir les autorisations de mise en culture. Les reproduire, mais dans son propre laboratoire, histoire de confirmer ou d’infirmer les doutes qui planent sur des essais pour lesquels les scientifiques sont à la fois juge et partie. Des souris ont donc été nourries pendant un à huit mois avec une nourriture contenant 14 % en poids de soja OGM résistant au Roundup. Une population de souris dite témoin est parallèlement nourrie avec du soja classique. Pour mémoire, il faut rappeler que huit mois de la vie d’une souris correspondent à une demi-vie. À quoi il faut ajouter, pour bien apprécier le contexte de l’expérience, qu’une telle manière de nourrir l’animal reviendrait à nourrir un humain avec 14 % de sa ration quotidienne composée de soja OGM pendant quarante ans. Nul besoin d’être grand immunopathologiste pour imaginer qu’un tel régime pourrait avoir des conséquences sur la croissance et le développement de certains organes. Là n’est pourtant pas le problème, puisque ce sont des règles d’expérimentation normales en toxicologie. Conditions extrêmes néanmoins.

Que peut-on lire dans les articles ? Qu’à la fin du traitement, Manuela Malatesta ne note aucune lésion, ni sur le foie, ni sur les reins, ni sur le pan
créas. Tout au plus constate-t-elle des perturbations au niveau de la forme des noyaux cellulaires après passage au microscope électronique. Enfin, elle signale, et ce n’est pas sans importance, que ces perturbations sont réversibles après l’arrêt du traitement.

Que deviennent ces observations dans le reportage de Canal + ? L’utilisation du microscope électronique est présentée comme… révolutionnaire ! Un instrument utilisé depuis les années 1930 ! « C’est ce microscope, jamais utilisé auparavant, qui a permis de découvrir que l’OGM a modifié les organes de la souris. » En guise de démonstration, une vue à travers ledit microscope où des taches sombres apparaissent est insérée dans le film. Or, tous les utilisateurs d’un tel appareil le confirment, les possibilités d’artefacts sont innombrables. Qu’à cela ne tienne. Pour l’équipe de Canal +, comme d’ailleurs pour Marie-Monique Robin qui n’a pas manqué de faire de Manuela Malatesta une héroïne de la cause, elle vient de démontrer que Monsanto ne dit pas la vérité quand il prétend que ses OGM résistant au Roundup sont sans danger. Et c’est précisément la raison pour laquelle la chercheuse n’a pu continuer ses travaux :
l’affaire est claire comme de l’eau de roche, le gouvernement de Silvio Berlusconi a donné ordre d’enterrer la seule étude indépendante démontrant la toxicité des OGM sur la santé humaine. Sauf que… De même que l’étude n’a rien de secret, elle n’a pas été frappée d’un brutal oukase la renvoyant aux enfers.

Lors de sa première publication, l’étude a fait l’objet d’un long reportage à la télé italienne à une heure de grande écoute. L’hebdomadaire Panorama a publié un long article sur le sujet. Au point que le ministre de l’Agriculture, Gianni Alemanno, saisit le Conseil supérieur de la santé pour lui demander d’analyser les travaux de la chercheuse. Un ministre sous influence des lobbies agricoles ? Difficile à croire, car Gianni Alemanno, bien qu’ancien militant d’extrême droite, bénéficiait d’une certaine cote à gauche… pour sa défense des paysans et ses positions anti-OGM. D’ailleurs, la démarche du ministre reçut le soutien des verts italiens. Après examen, le Conseil italien a estimé que les travaux de Manuela Malatesta ne méritaient pas d’être poursuivis. Les expériences présentaient des défauts méthodologiques tels qu’elles n’étaient ni reproductibles ni vérifiables. Le Conseil a en outre estimé
que les travaux n’étaient pas de nature à susciter d’inquiétude. La communauté scientifique mondiale, qui a eu à examiner les travaux, ne s’est d’ailleurs pas particulièrement manifestée.

Et pourtant, Marie-Monique Robin s’en donne à cœur joie. Dans Le Monde selon Monsanto, elle interroge la chercheuse sur les raisons pour lesquelles elle ne poursuit pas des travaux qui ont tant inquiété. « Ah ! murmure Manuela Malatesta, en cherchant ses mots. Actuellement, la recherche sur les OGM est un sujet tabou. […] On ne veut pas trouver de réponses aux questions qui gênent. C’est le résultat de la peur diffuse qu’il y a de Monsanto et des OGM en général… » Quelque temps plus tard, elle répondait par mail à Patrick Maurel, directeur de recherche à l’INSEM7, et membre de l’AFIS, une association devenue la bête noire de Marie-Monique Robin. Il lui faisait part de sa surprise face à l’utilisation qui était faite de ses travaux par les médias. Voici sa réponse : « Il n’existe aujourd’hui aucune preuve de toxicité des plantes GM pour l’homme ou pour l’animal ; aucun de mes travaux ne conclut à une toxicité du soja GM ; malheureusement, l’information scientifique subit des
altérations drastiques (instrumentalisation ?) lorsqu’elle passe dans la presse grand public ; mes travaux décrivent simplement des modifications cellulaires, dont nous n’avons pu comprendre l’origine du fait de l’arrêt de ce projet de recherche. » Mais d’aucuns expliqueront sans doute que la chercheuse tient à conserver le poste qu’elle a obtenu à l’université de Pavie après avoir dû quitter celui de l’université d’Urbino. Elle l’avait occupé pendant dix ans avant de tout perdre à la suite de ses publications.






Angelika Hilbeck voudrait que les OGM tuent les vaches

Qu’une enquête soit contestée, ou que son financement soit suspendu, c’est, pour le scientifique qui en est l’instigateur, le ticket d’entrée au panthéon des savants maudits et injustement censurés. Ce qui s’est vérifié pour Manuela Malatesta l’est de manière encore plus évidente pour la biologiste suisse Angelika Hilbeck. Ses lettres de noblesse, elle les a acquises en 2007, quand le Fonds national suisse de la recherche scientifique l’a mise à l’écart d’un projet de recherche international sur les avantages et les risques des plantes OGM. Docteur en
biologie agraire, elle est pourtant membre de la Commission fédérale d’experts pour la sécurité biologique depuis 2001. Depuis plusieurs années, elle s’acharne à démontrer le risque de dissémination des OGM dans l’environnement après rejet par les animaux qui les ont consommés. Ses travaux ont servi d’arguments pour suspendre le MON810 en Allemagne, tout comme ils ont été utilisés par le gouvernement français pour activer la clause de sauvegarde sur le même maïs de Monsanto auprès de la Commission européenne8. Quel fut l’argument mis en avant par le Fonds national suisse pour mettre Angelika Hilbeck à l’écart ? Le budget exigé par l’équipe de la chercheuse est trop important ; s’il lui avait été accordé, il aurait privé les autres dossiers de fonds nécessaires à leur bon achèvement. Une réponse suffisamment vague pour que la biolo
giste ne voit pas derrière sa mise à l’écart la main de Monsanto, irrité de l’arrivée d’une chercheuse aussi engagée dans une commission d’évaluation officielle. Peut-être. Mais il faut regarder du côté des expertises fournies par la biologiste suisse, de toutes ses expertises, pour comprendre qu’un doute pourrait planer sur ses travaux. Notamment une, rendue à propos de la mort suspecte des vaches de l’agriculteur allemand Gottfried Glöckner en 2002. Selon Angelika Hilbeck, la présence d’une forte concentration de toxines Bt dans les intestins des bovins autopsiés était la cause de leur mort. Il a fallu attendre cinq ans et un jugement du tribunal de Giessen pour s’apercevoir que la réalité n’était pas du tout celle décrite par la biologiste.

Nous sommes en février 2002. Dans l’exploitation de Gottfried Glöckner, sept vaches meurent brusquement. Depuis 1997, l’éleveur nourrit ses vaches laitières avec des quantités croissantes de maïs OGM, du Bt 176 mis à l’essai dans sa ferme dans un cadre parfaitement défini et mis au point par la firme Syngenta. En 2001 déjà, cinq vaches sont mortes. Glöckner soupçonne le maïs Bt d’être la cause de la perte de ses animaux. Il fait part de ses soupçons à l’Institut Robert-Koch (RKI) à Ber
lin, chargé du contrôle et de la lutte contre les maladies animales. Une enquête est lancée. Greenpeace s’en mêle, exige l’interdiction du Bt 176, s’indigne que pas plus qu’à Paris, les autorités ne se soucient de la santé des citoyens et de la protection de l’environnement. L’organisation profite de l’occasion pour rappeler que Syngenta frappe une nouvelle fois à la porte de la Commission européenne pour obtenir l’autorisation d’un nouvel OGM et que, dans ces conditions, il convient de bloquer son dossier. Des manifestations spectaculaires à la manière inimitable de l’association sont organisées devant l’Institut Koch, des crânes de bovins sont brandis. Bref, une campagne d’opinion est lancée.

Trois mois plus tard, après de nombreux prélèvements effectués dans l’exploitation de Glöckner, les experts rendent leur rapport : la qualité de l’alimentation donnée aux vaches, les quantités également, ainsi que les carences dans les rations alimentaires ont conduit à d’importants problèmes de santé chez les vaches de l’éleveur. En outre, son maïs classique ensilé était infesté de moisissures (mycotoxines). Les animaux étaient suralimentés, avec pour conséquence une surcharge pondérale ;
deux d’entre eux étaient atteints de botulisme, une maladie qui aurait pu se propager à d’autres animaux de la ferme. Conséquence : aucune preuve n’a été apportée de la responsabilité du maïs Bt 176.

Gottfried Glöckner n’en a cure. Il contacte Angelika Hilbeck, connue pour avoir réalisé des essais sur des lombrics nourris de maïs Bt produit par Syngenta. Elle a constaté des variations de poids préoccupantes après deux cents jours d’un régime OGM réservé à des animaux conservés en laboratoire. En revanche, des lombrics nourris de la même manière mais au champ ne subissent aucune perte de poids. Les anti-OGM n’ont retenu que la première partie de son expérience. Elle a donc le statut d’une scientifique de référence dans le monde des anti-OGM. Angelika Hilbeck conforte le point de vue de l’agriculteur.

Il aura fallu cinq années pour qu’un tribunal tranche et confirme que l’agriculteur nourrissait son cheptel avec des aliments avariés et que ses mauvaises pratiques ont conduit à la mort d’une partie de son troupeau. Cinq années durant lesquelles a été distillée dans toute l’Europe l’information selon laquelle le maïs OGM tuait les vaches. Greenpeace, sonné par le jugement, est resté silencieux, sans
doute après avoir pris conscience de la manipulation. Mais, pour les anti-OGM, Angelika Hilbeck est restée une référence, au point qu’elle fait partie du comité scientifique du CRIIGEN (Comité de recherche et d’information indépendantes sur le génie génétique), présidé par l’avocate et ancien ministre de l’Environnement Corinne Lepage, aux côtés de Gilles-Éric Séralini.




1 Ce sont des protéines présentes naturellement dans de nombreuses plantes pour qu’elles puissent se défendre contre les insectes (lire à ce sujet le chapitre « Le poison est dans les végétaux »). Certaines, notamment celles contenues dans les haricots, ont en outre une caractéristique antinutritionnelle.

2 Notons que le gène exprimant la lectine du perce-neige est utilisé dans de nombreux OGM, le pamplemousse Rio-Red par exemple.

3 www.freenetpages.co.uk/hp/a.pusztai/

4 Sa présence dans ce légume sec justifie le trempage et la cuisson préalables à la consommation. On retrouve là encore l’existence d’éléments antinutritionnels des végétaux nécessitant un traitement préalable à leur consommation.

5 http://www.rowett.ac.uk/press/pr04.98.html

6 Arpad Pusztai, « Biological divide, by James Randerson », The Guardian, 15 janvier 2008.

7 Unité de physiopathologie hépatique, Montpellier.

8 Il faut préciser au passage que la publication d’Angelika Hilbeck citée par le comité préfigurant la Haute Autorité des OGM (C. Zwahlen, A. Hilbeck, P. Gugerli et W Nentwig, Degradation of the Cry1Ab Protein within Transgenic Bacillus Thuringiensis Corn Tissue in the Field. Molecular Ecology, vol. 12, Issue 3, p. 765-775, 2003) et censée apporter des éléments nouveaux justifiant la suspension du MON810 portait en fait sur une autre variété de maïs Bt, le N4640Bt (Syngenta). Une erreur commise par des experts sans doute un peu trop pressés de rendre des conclusions…






III

Les rites

Pour les opposants, les OGM ont été imposés sans débat démocratique. Vaste blague. Quand une décision ne leur convient pas, quand un débat ne tourne pas à leur avantage, il faut le recommencer, et le recommencer encore. Mais quand, à la suite d’une information partielle publiée précocement sans évaluation, des effets inquiétants sont amplifiés par la presse puis infirmés par l’expertise, les démentis passent inaperçus. N’y a-t-il pas là un défaut de démocratie ? Nier l’existence du débat est un rite incontournable de la religion anti-OGM.

Voici donc l’état des événements issus d’un débat au sein du Parlement européen, des différents Parlements nationaux, à l’intérieur d’agences élargies aux représentants des citoyens. Les lecteurs pressés
devront garder leur patience, car elle est longue. Nous n’avons pas retenu les diverses décisions d’autorisation de mise en culture ou d’importation d’OGM, résultant de longs débats entre représentants des industriels, des consommateurs et des gouvernements. Une autre forme de débat démocratique pourtant. Nous les avons classés selon plusieurs critères : selon qu’ils relèvent de l’évaluation contradictoire (des comités d’experts débattent, pouvant aboutir soit à des autorisations encadrées, soit à des suspensions, soit à des remises en cause de la suspension par des autorités de justice) ; selon qu’ils relèvent du débat parlementaire (national ou européen) ; selon qu’ils relèvent du débat public ; enfin, selon qu’ils relèvent de l’information du consommateur. Il doit être noté que les parlementaires nationaux ne se sont saisis de la question qu’après une longue période d’évaluation contradictoire (de 1986 à 1998) menée soit par des comités nationaux, soit au sein de la Commission européenne. En outre, une fois lancés, les débats parlementaires se sont nourris de rapports fournis soit par des commissions constituées en leur sein, soit par le débat public. Très clairement, il ressort de cette chronologie des allers-retours permanents entre la société civile et ses élus. Peut-on imaginer débat démocratique plus animé ?





1. Évaluations contradictoires

1986. Création de la Commission de génie biomoléculaire (CGB) par le ministère français de l’Agriculture. Elle est composée d’experts scientifiques et de représentants de la société civile et a pour mission d’évaluer, au cas par cas et avant toute autorisation, les risques pour la santé publique et l’environnement, liés à la dissémination d’organismes génétiquement modifiés. Cette instance consultative est obligatoirement saisie par l’administration avant toute autorisation de dissémination volontaire d’OGM. Elle représente donc une étape essentielle dans le processus français et européen d’autorisation des OGM.

1989. Création de la Commission du génie génétique (CGG). Elle est chargée d’évaluer les dangers et les risques que présentent les organismes génétiquement modifiés quelle que soit leur utilisation ultérieure.

1990. Adoption par la Communauté européenne de deux directives relatives aux OGM. La directive 90/219/CEE relative à l’utilisation confinée de micro-organismes génétiquement modifiés (MGM) à des fins industrielles ou de recherche. La
directive 90/220/CEE qui régit les disséminations volontaires à des fins de recherche et développement, ainsi que la mise sur le marché. Elle fait obligation de procéder à une évaluation environnementale et prévoit une autorisation par étapes de la dissémination d’OGM. Une évaluation au cas par cas des risques pour la santé humaine, la santé animale et l’environnement est réalisée avant toute dissémination ou mise sur le marché.

18 décembre 1996. Première autorisation par la Commission européenne d’importer du maïs génétiquement modifié résistant à la pyrale et de le cultiver sous réserve que la variété soit inscrite dans l’État membre qui souhaite le produire.

27 janvier 1997. Adoption par la Commission européenne du règlement (CE) n° 258/97 dit « nouveaux aliments » (Novel Foods), relatif aux nouveaux aliments et aux nouveaux ingrédients alimentaires, qui fixe des règles concernant l’autorisation et l’étiquetage des nouveaux aliments, ce qui inclut les produits alimentaires qui contiennent des OGM ou des dérivés d’OGM (entrée en vigueur le 15 mai 1997).

10 mars 1998. Mise en place d’un Comité de biovigilance par le gouvernement français, réunissant
des scientifiques, des représentants de la société civile (agriculteurs, consommateurs, associations de protection de la nature), des professionnels et administrations compétentes. Les objectifs de ce comité concernent les protocoles permettant le contrôle de la dissémination volontaire d’OGM. Ce système de biovigilance est renforcé par la loi d’orientation agricole (adoptée par le Sénat le 2 février 1999), qui prévoit, dans son volet « surveillance biologique du territoire », une surveillance renforcée des végétaux, y compris des OGM, pour « identifier et suivre l’apparition éventuelle d’effets non intentionnels sur les écosystèmes agricoles ». Cette surveillance est confiée aux agents habilités chargés de la protection des végétaux.

Septembre 1998. Suspension provisoire de la commercialisation de variétés de maïs transgénique Novartis par la section Contentieux du Conseil d’État, suite à un recours déposé par les organisations écologiques.

1999-2001. Prolongation du programme de recherche interinstituts mis en place en 1995 pour acquérir des données supplémentaires sur l’impact des cultures transgéniques sur l’environnement et les systèmes de culture. Des modifications ont été
introduites dans les protocoles d’observation pour créer des conditions favorisant des phénomènes dont la fréquence est traditionnellement faible.

1er avril 1999. Création de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments (AFSSA). C’est une agence de veille, d’alerte et d’expertise chargée d’évaluer les risques sanitaires et nutritionnels que peuvent présenter les aliments destinés à l’homme ou aux animaux. Elle est obligatoirement consultée sur les projets de dispositions législatives ou réglementaires portant sur ce domaine.

21 mai 1999. Suspension de la procédure d’autorisation d’un maïs Bt de Pioneer Hi-Bred par la Commission européenne.

24 juin 1999. L’Europe adopte un moratoire sur les OGM à la suite de la publication d’un article dans Nature.

25 juin 1999. Conséquence en France de l’article de Nature : un moratoire, pour trois ans, est instauré sur toutes les nouvelles autorisations d’OGM.

25 novembre 1999. Conclusions de l’avocat général de la Cour de justice des Communautés européennes, saisie par le Conseil d’État. Les autorités françaises doivent autoriser la mise sur le
marché des trois variétés de maïs génétiquement modifié de la société Novartis.

29 janvier 2000. Adoption à Montréal par cent trente-huit pays du protocole de Carthagène sur la biosécurité visant à réglementer selon le principe de précaution les échanges internationaux d’OGM vivants.

9 février 2000. Publication du Livre blanc par la Commission européenne sur la responsabilité environnementale. Il examine différentes solutions en vue de mettre en place un système de responsabilité environnementale à l’échelon communautaire.

28 février-1er mars 2000. Conférence scientifique internationale organisée par l’OCDE à Édimbourg sur les aliments génétiquement modifiés et la santé humaine.

14 février 2001. Adoption par le Parlement européen de la directive 2001-2018, remplaçant celle de 1990, sur les disséminations des OGM dans l’environnement. Elle a principalement pour but de rendre la procédure d’autorisation de dissémination volontaire et de mise sur le marché d’OGM plus efficace et plus transparente (entrée en vigueur en octobre 2002).


Avril 2003. Mise en place d’une nouvelle procédure d’autorisation des essais OGM par le ministère de l’Agriculture, axée notamment sur une enquête préalable par les services régionaux de protection des végétaux et une information spécifique des maires des communes concernées.

Avril 2003. Rapport de la Commission des affaires économiques du Sénat qui prône la levée du moratoire mis en place depuis 1999.

18 février 2004. Les experts des Quinze ont échoué à se mettre d’accord pour autoriser ou interdire l’importation dans l’Union européenne d’un maïs transgénique du géant agroalimentaire Monsanto, renvoyant ainsi le dossier au Conseil des ministres européens, a annoncé la Commission européenne. Les experts du Comité sur la dissémination des OGM dans l’environnement devaient se prononcer sur une demande d’importation et de transformation du maïs NK 603, modifié génétiquement par Monsanto afin d’être tolérant à un herbicide (Roundup) également développé par le groupe américain. Neuf pays ont voté pour (France, Espagne, Belgique, Irlande, Pays-Bas, Portugal, Finlande, Suède, Royaume-Uni), cinq contre (Italie, Danemark, Grèce, Luxembourg, Autriche), et l’Allemagne s’est abstenue.


9 mars 2004. Le gouvernement britannique a décidé de donner son feu vert sous conditions à la culture en Grande-Bretagne de semences de maïs génétiquement modifié destiné à la consommation animale. Ce maïs de fourrage génétiquement modifié est résistant aux herbicides. Les licences accordées pour la culture de maïs génétiquement modifié expireront en octobre 2006. Pour que celles-ci soient renouvelées, de nouvelles analyses scientifiques devront être effectuées.

22 avril 2004. L’Agence européenne de sécurité alimentaire (AESA) a donné un avis positif sur un maïs transgénique qu’elle estime « aussi sûr que le maïs conventionnel », qui a été transmis à la Commission européenne. « Ce maïs génétiquement modifié (GM) afin de lui conférer une protection contre certains insectes présente une sécurité équivalente à celle du maïs conventionnel », ont estimé les scientifiques de l’AESA.

22 juillet 2004. L’AFSSA publie son rapport « OGM et alimentation : peut-on identifier et évaluer des bénéfices pour la santé ? ». L’étude porte sur quatre exemples : les plantes résistantes à des insectes, la betterave tolérante au glyphosate, l’enrichissement en vitamine A du riz doré et des micro-organismes génétiquement modifiés.


8 septembre 2004. La Commission européenne approuve l’inscription de dix-sept variétés du maïs MON810 dans le catalogue commun des variétés des espèces de plantes agricoles de l’Union européenne.

26 novembre 2004. L’Allemagne fixe un cadre strict à la culture d’OGM : la loi sur le génie génétique est axée sur la protection des consommateurs, et prévoit que les agriculteurs cultivant des OGM seront tenus pour responsables dans le cas d’une présence fortuite de gènes transgéniques dans des cultures conventionnelles.

5 octobre 2005. La Cour de justice européenne rend un arrêt annulant l’interdiction de la culture d’OGM sur le territoire de la haute Autriche, en se basant notamment sur l’absence de preuves scientifiques démontrant un éventuel danger pour la santé ou l’environnement. La haute Autriche avait informé en 2003 la Commission européenne de sa décision de bannir toute culture transgénique de son territoire.

9 juillet 2007. Mise en ligne du registre national sur les OGM par le ministère de l’Agriculture : ce registre présente la localisation par cantons des parcelles de cultures OGM. Environ 22 000 ha de maïs Bt ont été déclarés en 2007.


5 décembre 2007. Le ministère de l’Agriculture et de la Pêche publie un arrêté suspendant la cession et l’utilisation des semences de maïs MON810 au plus tard jusqu’au 9 février 2008, le temps qu’une mission d’évaluation des effets du MON810 sur l’environnement et la santé publique soit réalisée par le comité de préfiguration de la Haute Autorité des OGM.

12 janvier 2008. La France engage la procédure contradictoire afin de déposer une clause de sauvegarde sur la culture du maïs OGM MON810, jusqu’à la réévaluation par les instances européennes de l’autorisation de commercialisation de cet OGM. Des scientifiques membres des Académies des sciences, des technologies et de l’agriculture protestent contre des décisions qui ne reposent sur aucune analyse scientifique rigoureuse et expriment leur inquiétude pour l’avenir de la recherche française dans le domaine des biotechnologies végétales.

3 mars 2008. La France propose une remise à plat des procédures d’homologation des OGM dans l’Union européenne, pour prendre davantage en compte les risques.

19 mars 2008. Le Conseil d’État a rejeté la demande de certains producteurs et semenciers de
suspendre l’interdiction de la culture du maïs transgénique en 2008.

21 octobre 2008. L’AESA ne considère pas que les éléments fournis par la France sont susceptibles de justifier la clause de sauvegarde concernant le MON810.

23 janvier 2009. Avis de l’AFSSA sur le rapport du professeur Le Maho, adressé à la Commission européenne en juin 2008 à la demande de la Direction générale de la santé pour justifier l’activation de la clause de sauvegarde : aucune des informations fournies ne constitue un élément nouveau qui « remette en cause la sécurité sanitaire des maïs portant l’événement MON810 ».






2. Débats parlementaires

Mai 1998. Rapport de Jean Bizet, Commission sénatoriale des affaires économiques et du plan sur les OGM, « Transgéniques : pour des choix responsables », qui fait le point sur les multiples applications du génie génétique, rappelle les enjeux et fait des propositions pour l’accompagnement de ces nouvelles technologies.


30 juin 1998. Rapport du député Jean-Yves Le Déaut, président de l’OPECST (Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques) sur « L’utilisation des OGM dans l’agriculture et l’alimentation », qui est remis au Premier ministre. Il fait un grand nombre de recommandations afin que l’introduction de ces plantes, nées du génie humain, se fasse dans la transparence et le respect de la démocratie.

6 juillet 1998. Adoption par le Parlement européen de la directive 98/44 relative à la protection juridique des inventions biotechnologiques.

2 février 1999. Adoption par le Sénat de la loi d’orientation agricole, qui prévoit notamment une surveillance renforcée des végétaux, y compris les semences, les produits antiparasitaires à usage agricole et les produits assimilés, les matières fertilisantes et les supports de culture, composés en tout ou en partie d’OGM, disséminés dans l’environnement ou mis sur le marché.

Février 2002. Création d’une mission sénatoriale d’information chargée d’étudier les enjeux économiques et environnementaux des OGM par la Commission des affaires économiques.

Janvier 2003. Adoption par l’Assemblée nationale d’un projet de loi autorisant la ratification du pro
tocole de Carthagène sur la biosécurité. Ce protocole autorise notamment un État à interdire l’importation d’OGM en vertu du principe de précaution.

12 janvier 2004. Accord en Allemagne sur une loi autorisant les OGM dans l’agriculture. Les verts et les sociaux-démocrates (SPD) au pouvoir en Allemagne ont trouvé un accord sur une loi régissant la culture et la commercialisation d’OGM. La loi transpose dans le droit allemand les directives européennes concernant la culture et la commercialisation d’OGM. Elle précise également les conditions de la coexistence entre culture OGM et plants traditionnels, ainsi que les recours judiciaires en cas d’abus.

26 mai 2004. Le Parlement danois a adopté une loi qui encadre et réglemente les conditions de coexistence entre les cultures de plantes transgéniques et les cultures conventionnelles ou biologiques.

8 décembre 2004. Le Parlement français adopte la loi sur la protection des inventions biotechnologiques, qui transpose une directive européenne protégeant les inventions portant sur la matière biologique.

28 janvier 2005. Le Parlement italien adopte une loi sur la coexistence entre les cultures OGM et
l’agriculture conventionnelle, qui laisse aux régions et aux provinces autonomes le soin de mettre en place leurs propres règles (mesures de coexistence, distances d’isolement…).

4 février 2005. Vingt régions européennes, dont cinq françaises (Aquitaine, Bretagne, Île-de-France, Limousin et Poitou-Charentes), signent à Florence la « Charte des régions et des autorités locales d’Europe sur la coexistence entre les OGM et les cultures traditionnelles et biologiques ».

1er mars 2005. La loi constitutionnelle relative à la Charte de l’environnement est adoptée et intègre dès lors le principe de précaution dans la Constitution française.

18 mars 2005. Jean-Yves Le Déaut, député (PS) de Meurthe-et-Moselle, rend son rapport sur « La place des biotechnologies en France et en Europe », concluant à un retard inquiétant de la France et de l’Europe en la matière.

14 avril 2005. La mission d’information relative aux « enjeux et essais de l’utilisation des OGM » à l’Assemblée nationale publie son rapport après plusieurs mois d’auditions et de débats sur le sujet.

23 mars 2006. Adoption au Sénat du projet de loi relatif aux OGM. Ce texte de loi transpose les
directives 98/81/CE relative à l’utilisation confinée d’OGM et 2001/18/CE relative à la dissémination volontaire d’OGM.

12 décembre 2006. La Commission a demandé à la Cour de justice de la communauté européenne (CJCE) d’imposer à la France le paiement d’une pénalité forfaitaire de plus de 38 millions d’euros ainsi qu’une astreinte journalière de 366 744 euros à compter de la date du second arrêt de la Cour et jusqu’à l’adoption de la législation requise. La directive 2001/18/CE aurait dû être transposée par la France en 2003.

20 mars 2007. Le ministère de l’Agriculture a publié les décrets de transposition de la directive européenne 2001/18 qui encadre les cultures et les essais d’OGM.

Juillet à octobre 2007. Grenelle de l’environnement organisé par le ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire. L’organisation du Grenelle de l’environnement vise à créer les conditions favorables à l’émergence de cette nouvelle donne française en faveur de l’environnement. Il a réuni l’État et les représentants de la société civile afin de définir une feuille de route en faveur de l’écologie, du
développement durable et de l’aménagement. En plus des six groupes de travail qui ont été constitués, un intergroupe OGM a été mis en place.

5 décembre 2007. Le ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire publie un décret (n° 2007-1710) instituant un comité de préfiguration d’une Haute Autorité sur les organismes génétiquement modifiés.

5 février 2008. Projet de loi OGM examiné au Sénat.

22 mai 2008. Adoption par le Sénat du projet de loi sur les OGM.






3. Débats publics

20-21 juin 1998. Conférence de citoyens sur « l’utilisation des OGM dans l’agriculture et l’alimentation ». Débat organisé à l’Assemblée nationale par l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques (OPECST). Un panel de quatorze citoyens, sélectionnés par l’IFOP, a reçu une formation sur les biotechnologies, avant de questionner, pendant deux jours, un groupe d’experts désignés par leurs soins. Les
citoyens ont ensuite rendu un avis : le panel se prononce pour une autorisation des plantes transgéniques au cas par cas et un soutien sous réserve aux biotechnologies végétales, encourageant la France à tenir son rang dans la compétition internationale.

Septembre 2000. Organisation de débats citoyens dans soixante villes de France par le secrétariat d’État à la Consommation, animés par des associations de consommateurs sur le thème « débat public sur les OGM ».

Septembre 2001. Lancement d’une consultation publique de grande ampleur à partir d’un document intitulé « Vers une vision stratégique des sciences du vivant et de la biotechnologie » par la Commission européenne pour préparer une initiative législative dans ce domaine.

17-18 décembre 2001. Colloque scientifique organisé par l’AFSSA à Paris consacré aux OGM. Ouvert au public, ce colloque a pour thème : « OGM : peut-on évaluer des bénéfices sanitaires ? » Il a souligné la nécessité d’évaluer les bénéfices allégués pour les OGM, au cas par cas, et de recueillir l’avis des consommateurs aussitôt que possible.

4-5 février 2002. Débat public « les OGM et les essais en champ » organisé par le comité des quatre
sages – Christian Babusiaux, président du Conseil national de l’alimentation, Jean-Yves Le Déaut, député (PS) et président de l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques, Didier Sicart, président du Comité consultatif national d’éthique, Jacques Testart, président de la Commission française de développement durable –, nommés par le ministre de l’Agriculture Jean Glavany (PS) et celui de l’Environnement Yves Cochet (verts) pour faire des propositions sur les essais d’OGM à l’air libre. Les quatre sages se prononcent pour la poursuite des essais OGM en champ en échange d’un contrôle renforcé des disséminations.






4. Mesures destinées à favoriser l’information du consommateur sur les OGM

Novembre 1997. La Commission européenne rend obligatoire l’étiquetage de tous les produits alimentaires contenant du soja ou du maïs génétiquement modifiés. Ces produits devront porter la mention « susceptible de contenir des produits issus d’OGM ».

Mai 1998. Adoption par les ministres européens de l’Agriculture d’une nouvelle réglementation
concernant la modification de la mention sur l’étiquetage des produits alimentaires contenant des OGM. Ces produits devront porter la mention « produit à partir de maïs génétiquement modifié » ou « produit à partir de soja génétiquement modifié ».

Avril 2000. Entrée en vigueur des nouvelles règles européennes d’étiquetage : tout ingrédient dérivé d’OGM et destiné à l’alimentation humaine doit être étiqueté comme tel à partir d’un seuil minimal de 1 %.

2 juillet 2003. Adoption par le Parlement européen de règles sur l’étiquetage et la traçabilité des produits contenant des OGM. Les nouvelles règles imposent un étiquetage des produits alimentaires contenant plus de 0,9 % de matériel génétiquement modifié, y compris ceux contenant des dérivés d’OGM qui ne présentent plus de trace d’ADN. Cette disposition vaut également pour les aliments destinés aux animaux. Par ailleurs, l’étiquetage sera nécessaire au-delà du seuil de 0,5 % concernant des composants OGM non autorisés au sein de l’Union. La traçabilité des OGM devra être totale, des semis au produit fini, afin de pouvoir retrouver le responsable d’une éventuelle contamination.


18 avril 2004. Mise en œuvre de la réglementation communautaire renforçant les obligations d’étiquetage des produits à base d’OGM ou dérivés, destinés à l’alimentation humaine ou animale. Les produits concernés sont ceux qui contiennent des OGM, mais aussi ceux qui ont été élaborés à partir d’OGM, si le produit fini n’en présente plus de traces. Cette réglementation impose la présence d’une mention sur l’étiquette dès qu’un produit alimentaire contient plus de 0,9 % de produit génétiquement modifié.






1 Citation extraite du témoignage de Michel Naud, président de l’AFIS (Association française pour l’information scientifique), adressée au tribunal correctionnel de Toulouse lors du procès des Faucheurs volontaires.






Remerciements

Mes plus chaleureux remerciements vont sans hésitation à Gilles Achache pour m’avoir soufflé l’idée, culottée : « Les Faucheurs m’inquiètent, leurs méthodes finissent par obliger tout le monde à penser de la même manière. Et personne ne les contredit. Ça vaut un livre. Tu devrais t’y coller. » Tope là ! Restait à trouver le titre, ce que j’ai fait. Miracle de l’évidence, l’idée a fait le même effet sur d’autres, qui m’ont immédiatement encouragé, tout spécialement Jean-Louis Thillier, ami fidèle, complice, inépuisable et toujours disponible source d’informations, relecteur précieux ; et puis Erwan Seznec, rompu à l’enquête à contre-courant, et aussi Denis Demonpion, qui sait parmi cent détecter les bonnes idées. Merci à tous ceux qui m’ont soutenu, toujours chaleureusement, même s’ils ne pensent pas comme moi, à mes complices de Marianne, trop nombreux pour que je les cite tous, qui savent ce qu’écrire un livre représente et qui ont la délicatesse de faire comme si de rien n’était ; à mes potes du petit blanc du samedi qu’on boit sous la
tonnelle du côté de Nogent, avec qui il est si bon de refaire le monde, la politique, Wall Street, la guerre, la presse, et tout ce qui tourne dans nos têtes durant la semaine. Ils représentent ce lien inestimable avec la vie hors de la bulle médiatique, Nathalie, Miren, Frédérique, Marie-Thé, Bertrand, Georges, David, Dominique, Glenn, Patrick, Leslie, Delphine. Merci aussi à Camille et à Louise, mes enfants, de l’intérêt qu’ils ont porté à mon travail. Merci enfin à Maya d’avoir supporté avec tant de patience et de sérénité le temps que je lui ai volé pour le consacrer à cet essai.

Nogent-sur-Marne, le 3 mars 2009.
images/00001.jpeg
Jean-Claude

Jaillette

Sauvez
les OGM

PREFACE D’AXEL KAHN






